


2



3

2020 - 2021



4

2 ACTIONS
ET CHIFFRES

1 AU CŒUR DES ENJEUX
DU SÉNÉGAL

1.1 Le Conseil d’Administration 8
1.2 EUROCHAM SÉNÉGAL : une institution à la croisée des chemins 10
1.3 EUROCHAM SÉNÉGAL face à la crise Covid-19 11
1.4 Préface de Monsieur Amadou HOTT, Ministre de l’Economie, 
 du Plan et de la Coopération 13
1.5 Editorial de S.E. Madame Irène MINGASSON, Ambassadrice, 
 Cheffe de la Délégation de l’Union Européenne au Sénégal 15
1.6 Contribution de Monsieur Antoine NGOM, Vice-Président,
 Conseil National du Patronat du Sénégal 18
1.7 Contribution de la DGPU (Direction Générale de Pôles Urbains) 
 sur les Pôles Urbains de Diamniadio et du Lac Rose 20

2.1 EUROCHAM SÉNÉGAL : qui sommes-nous ? 26
2.2 EUROCHAM SÉNÉGAL dans le réseau EBOWWN 27
2.3 EUROCHAM SÉNÉGAL en chiffres 29
2.3.1 Répartition des entreprises par secteur d’activités 29
2.3.2 Répartition des effectifs par secteur d’activités 30
2.3.3 Répartition du chiffre d’affaires par secteur d’activités 31
2.3.4	 Classification	des	entreprises	par	chiffres	d’affaires	 32
2.3.5	 Classification	des	entreprises	par	effectifs	 32
2.4 Nos partenaires privilégiés 33
2.5 Rejoindre EUROCHAM SÉNÉGAL 33
2.5.1 Services aux membres 33
2.5.2 Conditions d’adhésion 34
2.6 Nos commissions 34
2.6.1 PME 34
2.6.2 Oil & Gas 35
2.6.3 Fiscalité 35
2.6.4 Port - Douane 35
2.6.5 RH 35
2.6.6 RSE et Environnement 36
2.6.7 Les autres commissions 37

SOMMAIRE



5

3 PARTENAIRES 
INSTITUTIONNELS

3.1 Ambassades et consulats 40
3.1.1 États européens membres et non-membres de l’Union Européenne 40
3.1.2 Agences européennes de coopération et de développement 44

4 FORMALITES PRATIQUES

4.1 Les différentes formes de sociétés commerciales 48
4.2 La fiscalité des entreprises sénégalaises (simplifiée) 51
4.3 La législation du travail 54
4.4 Les charges sociales de l’employeur 55

5 LES ENTREPRISES MEMBRES 
DE EUROCHAM SÉNÉGAL

5.1 Par ordre alphabétique 58
5.2 Par secteur d’activités 104





AU 
CŒUR 
DES 
ENJEUX 
DU 
SÉNÉGAL

1



8

AU CŒUR DES ENJEUX 
DU SÉNÉGAL

EUROCHAM SÉNÉGAL

1 1. LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

PRÉSIDENT

Gérard SENAC
EIFFAGE SÉNÉGAL
Tél : +221 33 839 73 31  
 +221 33 839 73 32
gerard.senac@eiffage.com

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Nicolas SOYERE 
SOYERE Consulting
Tél : +221 33 821 87 49
nicolas@soyere.org

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
ADJOINT 

Jean-Claude SIMANA
SDE - Sénégalaise Des Eaux
Tél : +221 33 839 37 03
jc.simana@sde.sn

TRÉSORIER 

Paulo GARCIA
EGB R.BADARACCHI
Tél : +221 33 855 17 01
paulo.garcia@badaracchi.com

VICE-PRÉSIDENT

José FERREIRA MENDES
DAKARNAVE SA
Tél : +221 33 823 99 57  
 +221 33 849 10 01
dgen@dakarnave.sn

VICE-PRÉSIDENT

Fabrice DESGARDIN
SOUDOTEC
Tél : +221 33 822 29 04
fdesgardin@soudotec.net

PRÉSIDENT D’HONNEUR

Pierre MICHAUX
Tél : +221 33 849 17 51  
 +221 33 849 05 00
pierre.michaux47@gmail.com
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ADMINISTRATEUR

Eric BINSON
SOCAS SA
Société de Conserves
Alimentaires au Sénégal
Tél : +221 33 839 90 00
dg@socas.pro

ADMINISTRATEUR 

Daniel KARBOWNIK 
PULLMAN DAKAR TERANGA
Tél : +221 33 889 22 00
daniel.karbownik@accor.com

ADMINISTRATEUR

Michel THERON 
COTOA 
Tél : +221 33 839 40 40
mtheron@cotoa.sn

ADMINISTRATEUR

Pascale ALEXANDRE
ALIZES 
Tél : +221 33 824 64 03
alexandrep@alizesnettoyage.com

ADMINISTRATEUR

Alain MASSON 
ANSAMBLE SÉNÉGAL
Tél : +221 33 824 62 92
alain.masson@ansamble-int.com

ADMINISTRATEUR

Sébastien PUNTURELLO 
CANAL+
Tél : +221 33 889 50 10
spunturello@canal-plus.com

ADMINISTRATEUR

Sylvie MENDY MICHAUX
LA CONCIERGERIE 
Tél : +221 33 889 72 72
domilicia@orange.sn

ADMINISTRATEUR

Jérôme BARTH 
LCS - Les Câbleries 
du Sénégal  
Tél : +221 33 879 19 90
jbarth@lcs.sn

ADMINISTRATEUR

Daphné GLASER
DAD
daphneglaser.dad@gmail.com

ADMINISTRATEUR

Jean-Claude VALLERIE
VINCI ENERGIES SÉNÉGAL
Tél : +221 77 214 25 25
jeanclaude.vallerie@vinci-energies.com

ADMINISTRATEUR

Jean-Brice SAINT-MARTIN
SSPT - TOLSA
Tél : +221 33 823 32 83
jbstmartin@tolsa.com

DÉLÉGUÉE EN CHARGE 
DES RELATIONS 
EXTÉRIEURES

Ketty REGIS
Tél : +221 77 445 84 36 
k.regis@eurocham.sn

RESPONSABLE 
ADMINISTRATIVE

Hafiatou DIEME
GAUDEFROY
Tél : +221 77 241 19 81 
administration@eurocham.sn

www.eurocham.sn

Tél : +221 78 620 09 88

Email : contact@eurocham.sn

EUROCHAM SÉNÉGAL
3, Place de l’Indépendance, 
Immeuble SDIH 7e étage

BP 130 Dakar

EUROCHAM SÉNÉGAL

EUROCHAM SÉNÉGAL

CONTACT

ADMINISTRATEUR
Christophe GAUDEFROY
LSE - Les Spécialistes 
de l’Energie
Tél : +221 33 865 22 22
christophe.gaudefroy@
vinci-construction.com
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L’équipe EUROCHAM SÉNÉGAL, au complet, a le 
plaisir de vous présenter la 4e édition revisitée de 
sa revue annuelle. 

Après toutes ces années en tant que CIES, nous 
avons ressenti le besoin de tourner cette page et 
d’ouvrir un nouveau cycle avec le souci d’impulser 
une nouvelle dynamique et d’apporter toujours 
plus à nos membres et futurs adhérents pour les 
prochaines années !

C’est ainsi qu’ensemble, Président, Conseil et 
membres, nous nous sommes accordés pour 
procéder, en interne, au recrutement de nouveaux 
collaborateurs	et	profils	pour	booster	cette	vision,	
effectuer des changements d’organisation, de 
siège et de bureaux, de commissions, de système 
de cotisations et de dénomination… 

En	 externe,	 nous	 confirmons	 notre	 identité	
européenne au sein du réseau sous-régional des 
« EUROCHAM »	qui	nous	permet	de	mutualiser	nos	
travaux et expériences dans nos différents pays, 
de renforcer nos accords présents et futurs avec 
nos partenaires comme les Ambassades, l’Union 
Européenne, le CNP, l’APIX… 

Un	 cap	 difficile	 à	 passer	 alors	 que,	 tous,	 nous	
devons faire face à la pandémie de la Covid-19 avec 
la volonté que nos entreprises en sortent grandies, 
plus résilientes et plus fortes que jamais.

1 2. EUROCHAM SÉNÉGAL : 
UNE INSTITUTION À LA 
CROISÉE DES CHEMINS

Mesdames, Messieurs, 

Chers membres, chers partenaires, 

Gérard SENAC
Président EUROCHAM SÉNÉGAL

LE MOT DU PRÉSIDENT
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Au terme d’une décennie d’exis-
tence, le CIES (Club des Investis-
seurs Européens au Sénégal), fort du 
soutien infaillible de l’ensemble de 
ses membres, a entamé une muta-
tion caractérisée par un changement 
structurel, marquée par une nouvelle 
appellation, EUROCHAM SÉNÉGAL.
Ce fut une mutation, accompagnée 
d’un renforcement en ressources 
humaines de son équipe exécutive 
chargée de conduire de nombreuses 
évolutions.
 
Nous disons donc : « Ba benen au CIES 
et Dalal ak diam à EUROCHAM 
SÉNÉGAL ! »

Comme un changement de cap… 

Ces changements, qui ne sont pas de simples questions 
de	forme,	témoignent	des	nouvelles	ambitions	affichées	
par notre institution : accroître notre visibilité auprès 
des	 autorités	 locales	 et	 confirmer	 notre	 appartenance	
au réseau des Chambres de commerce européennes 
EBO de la sous-région. En d’autres termes, d’une 
part, s’inscrire comme un acteur incontournable de 
l’économie du Sénégal au côté de l’Administration et au 
sein de plateformes de dialogue public/privé inclusives 
et, d’autre part, consolider nos liens de coopération, 
fruits	 d’une	 réflexion	 aboutie	 et	 soutenue	 entre	 notre	
institution	et	la	Délégation	de	l’Union	Européenne,	afin	
de	bénéficier	de	l’expertise	de	nos	pairs	mais	également	

de jouer pleinement notre rôle d’appui-conseil auprès 
de nos homologues sous-régionaux tels que le Mali, le 
Bénin, le Ghana ou encore le Nigéria. Pour accompagner 
cette montée en puissance et atteindre le rayonnement 
escompté, EUROCHAM SÉNÉGAL s’appuie désormais 
sur une organisation interne renforcée qui repose sur 
une équipe permanente comprenant deux (2) déléguées 
aux missions plurielles et transversales (une Déléguée en 
charge des relations internes et une Déléguée en charge 
des relations externes) et une Responsable administrative 
sous la supervision d’un Conseil d’Administration 
étendu à 20 membres. Ces Administrateurs, parmi 
lesquels le Conseil a le plaisir d’accueillir de nouveaux 
visages, notamment féminins, en plus de leur mission de 
contrôle, participent à la redynamisation des équipes en 
intégrant une ou plusieurs des commissions sectorielles. 
L’émanation exécutive du Conseil d’Administration reste 
le Bureau porté à 7 membres.

Des paradigmes à revisiter…

L’accent mis sur la professionnalisation de EUROCHAM 
SÉNÉGAL	 coïncide	 avec	 une	 affligeante	 réalité	 qui	 af-
fecte l’humanité en son sein. Atteignant le Sénégal au 
début du mois de mars 2020, la pandémie mondiale de 
la Covid-19 nous amène à repenser notre approche de 
développement, dite classique, et nous invite à revoir 
fondamentalement notre mode ou modèle de pensée 
ainsi que notre manière de consommer.

Les premiers touchés par cette crise sanitaire et écono-
mique sont les populations, les ménages, les femmes et 
les hommes du Sénégal dans leur globalité. Face à cette 
pandémie, sans précédent historique, dont on ne mesure 
pas encore tous les impacts sous-jacents, EUROCHAM 
SÉNÉGAL	 réaffirme	 sa	 sincère	 volonté	 de	 se	 tenir	 aux	
côtés, en toutes circonstances, de l’ensemble des forces 
actives et collaboratives du pays. 

1 3. EUROCHAM SÉNÉGAL                                  
FACE À LA CRISE 
COVID-19



12

Une vision commune : le Sénégal acteur et actif… 

Comme partout ailleurs, l’ensemble des mesures 
sociétales	prises	afin	de	lutter	contre	la	pandémie	de	la	
Covid-19 impacte durement le tissu socio-économique. 
Dans cette période pleine d’incertitudes, EUROCHAM 
SÉNÉGAL et ses membres ont choisi de faire front 
commun, de se mobiliser en coordination et d’avancer 
main dans la main avec leur partenaire premier : l’État du 
Sénégal. Ainsi, dès le mois de mars 2020, les entreprises 
membres de EUROCHAM SÉNÉGAL ont pris des 
mesures d’urgence face à la crise de la Covid-19. La plus 
symbolique et illustratrice de nos valeurs de solidarité 
étant celle de donner la priorité au maintien des emplois 
tant pour préserver le savoir-faire qualitatif qu’assurer la 
survie de nos collaborateurs et de leurs familles.

Outre la sensibilisation et la vulgarisation des gestes bar-
rières auprès de leurs personnels, nos entreprises ont mis 
à disposition, souvent par anticipation, les moyens né-
cessaires et utiles permettant l’application des directives 
étatiques. Les initiatives spontanées de nos adhérents, 
parfois innovantes, nous renvoient avec dignité à notre 
condition humaine face à la détresse mais également à 
notre humilité dans l’effort collectif. Cet élan solidaire, 
dont	 nous	pouvons	 être	 fiers	 en	 tant	 que	 «  personnes	
morales	»	de	droit	sénégalais	et	dont	nous	sortons	gran-
dis, aura mis en exergue notre profond attachement à la 
notion de responsabilité.

Une réponse globale et multi-approches… 

Au-delà de ces mesures élémentaires de protection du 
capital humain et de l’effort global fourni par les entre-
prises de EUROCHAM SÉNÉGAL dans la lutte contre la  
Covid-19, il en va de notre responsabilité morale à la fois 
collective et individuelle de nous engager avec une véri-
table	feuille	de	route	réaliste	et	efficiente	pour	maintenir	
un climat des affaires viable au Sénégal, aux antipodes 
de tout fatalisme économique.  

La cohésion et l’entraide en période pandémique ne se 
font pas uniquement sur le terrain ou dans l’entreprise. 
EUROCHAM SÉNÉGAL et ses adhérents se mobilisent 
jour	 après	 jour	 afin	 de	 pérenniser	 le	 dialogue	 avec	

les	 partenaires	 techniques	 et	 financiers.	 L’objectif	
central étant d’appréhender, de suivre et d’évaluer 
l’évolution de l’économie au Sénégal en vue d’anticiper 
les répercussions globales de la crise et, à terme, de 
préparer l’après Covid-19. À cet effet, EUROCHAM 
SÉNÉGAL maintient à jour une base inédite de données 
issues des retours de ses adhérents permettant de 
disposer d’un outil global de mesures des impacts de 
la crise sur nos entreprises. Dans la même dynamique, 
l’entité EUROCHAM SÉNÉGAL est à la genèse de la 
mise	en	place	d’une	«	Task	Force	»	innovante	à	des	fins	
de plaidoyer favorisant le dialogue entre le secteur privé 
et les représentations diplomatiques/institutionnelles 
en ces temps de crise dus à la Covid-19. Cette initiative 
opérationnelle qui recueille un franc succès augure des 
meilleurs auspices. 

Un regard tourné vers le futur… 

Ce suivi accru permet d’ores et déjà de dresser un point 
de situation clair et d’effectuer un certain nombre de 
projections à court, moyen et long termes. Les prévi-
sions des experts mondiaux ainsi que les disparités 
accentuées et manifestes laissent entrevoir de timides 
éclaircies dans ce paysage économique obscurci par ce 
fléau	mondial	 tant	sur	 le	plan	sanitaire	qu’économique	
et social. Le premier effet négatif est et sera : l’instabilité 
du marché de l’emploi. 

Si la gestion de la crise du coronavirus reste un sujet 
de questionnement sur notre avenir, elle a déjà permis 
de mettre en lumière l’importance de l’existence d’or-
ganisations	 «	 têtes	 de	 réseaux	 »,	 comme	EUROCHAM	
SÉNÉGAL, qui permettent de favoriser le dialogue et 
le	partenariat	public-privé	afin	d’assurer	la	coordination	
des réponses d’urgence à apporter par et pour le secteur  
privé sénégalais.

En dernier lieu, si une valeur commune devait transcender 
notre propos : nous parlerions d’unité et de combativité. 
Unis dans l’effort et liés autour d’une cause qui nous anime 
depuis l’essence : un Sénégal fort, un Sénégal qui gagne.
 
Nio far.

 Fabrice DESGARDIN
Vice-Président EUROCHAM SÉNÉGAL

 José FEIRRERA MENDES 
Vice-Président EUROCHAM SÉNÉGAL
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Cette quatrième revue biannuelle de 
la Chambre des Investisseurs euro-
péens (EUROCHAM SÉNÉGAL), pré-
cédemment dénommée « Revue du 
Conseil des Investisseurs Européens 
au Sénégal », est un excellent outil de 
présentation de l’environnement des 
affaires du Sénégal et des entreprises 
européennes basées dans le pays. 
Composée de deux grandes parties, 
la revue se distingue par l’étendue et 
la pertinence des sujets abordés ainsi 
que par la diversité des intervenants.  

La première partie plonge le 
lecteur au cœur des enjeux du 
Sénégal. La pandémie de la 
Covid-19, engendrant une crise 
économique et sociale sans 
précédent depuis la récession 
mondiale de 1929, fait aujourd’hui 
office	du	plus	 grand	 enjeu	 à	 court	
terme. Ainsi, tenant compte du 
contexte, une rubrique a été 
consacrée à cette thématique sous 
l’intitulé	 «	 EUROCHAM  SÉNÉGAL	
face	à	la	crise	de	la	Covid-19 ».	

L’impératif d’atténuation des ef-
fets négatifs de cette crise inédite sur les entreprises 
et les populations a amené Monsieur le Président de la 

République, Son Excellence Macky SALL, à élaborer le 
Programme de Résilience Economique et Social (PRES). 
Articulé autour de quatre piliers, dont celui relatif à la 
préservation	de	 la	 stabilité	macroéconomique	et	finan-
cière par le soutien au secteur privé et le maintien des 
emplois, le PRES vise, entre autres, à aider les entre-
prises	à	développer	des	capacités	de	résilience	afin	de	
faire	face	au	choc.	Des	mesures	importantes	d’ordre	fis-
cal et d’injection de liquidités y sont contenues. L’objec-
tif est de soulager la trésorerie des entreprises et de leur 
permettre d’avoir la possibilité de couvrir leurs charges 
incompressibles durant la période de crise.

Le	PRES	est	financé	par	le	Fonds	de	Riposte	contre	les	
Effets	de	 la	Covid-19	dénommé	«	FORCE	COVID-19	»	 
doté de 1000 milliards de francs CFA grâce aux contri-
butions de l’État, des partenaires au développement, du 

secteur privé et d’autres bonnes 
volontés. C’est le lieu de remercier 
EUROCHAM SÉNÉGAL pour sa 
contribution appréciée à sa juste 
valeur	 qui	 confirme	 l’engagement	
des investisseurs européens au  
Sénégal pour le développement 
socio-économique du pays. 

Les enjeux à moyen et long 
termes, portant sur l’amélioration 
de l’environnement des affaires en 
vue de l’émergence économique 
et sociale du pays à l’horizon 
2035, sont développés par les res-
ponsables de la Haute Administra-

tion Publique et du Secteur Privé. 

1 4. PRÉFACE DE 
M. AMADOU HOTT, 
MINISTRE DE 
L’ECONOMIE, DU 
PLAN ET DE LA 
COOPÉRATION

"… faire du Sénégal 
une destination 
privilégiée des 
investissements 
privés à la faveur de 
l’attractivité de son 
environnement 
des affaires."
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Le Gouvernement, qui appréhende bien ces enjeux, com-
prend que l’émergence économique du pays est forte-
ment corrélée à l’amélioration de l’environnement des 
affaires. C’est la raison pour laquelle des réformes impor-
tantes ont été réalisées durant la première phase du PSE. 
La même dynamique sera maintenue durant la deuxième 
phase	du	PSE	 afin	de	 faire	du	Sénégal	 une	destination	
privilégiée des investissements privés à la faveur de l’at-
tractivité de son environnement des affaires. 

Le Délégué général au Pôle ur-
bain de Diamniadio présente ce 
nouveau centre économique et 
administratif destiné à accueillir 
une part importante des projets 
prioritaires du PSE et symbolise 
à ce titre la ville du futur qui offre 
à ses populations toutes les op-
portunités et commodités no-
tamment la connectivité, l’em-
ploi et l’accès aux infrastructures 
sociales de base. 

Cette partie est complétée par 
une contribution fructueuse de 
Madame l’Ambassadeur, Cheffe 
de la Délégation de l’Union Européenne, sur les atouts 
du	Sénégal	et	les	prochaines	réformes	nécessaires ;	les-
quelles réformes, il convient de le souligner, polarisent 
déjà toute l’attention du Gouvernement.

Dans le même sillage, l’avis du patronat sénégalais est 
recueilli sur l’émergence économique du pays.

La seconde partie, intitulée ACTIONS ET CHIFFRES de  
EUROCHAM SÉNÉGAL, vise à mieux faire connaitre au 
lecteur cette chambre de commerce en insistant sur les 
partenaires institutionnels, les entreprises membres et 
leur contribution à la création de richesses et d’emplois 
dans l’économie nationale. Elle comporte également une 
partie relative aux formalités pratiques visant à mieux 
orienter et guider les investisseurs au Sénégal. J’encou-
rage vivement la lecture de ce chapitre qui est riche et 
synthétique. Il présente les différentes formes de socié-
tés	commerciales,	 la	fiscalité	des	entreprises,	 la	 législa-
tion du travail et les charges sociales de l’employeur.
     
En somme, cette quatrième édition constitue un ex-
cellent guide de l’investisseur. Elle peut être exploitée 
tant par les investisseurs européens au Sénégal que par 
ceux résidant en Europe avec l’intention de s’installer 

dans notre pays. Tout autre investisseur trouvera dans 
cette revue un condensé synthétique et exhaustif de 
l’environnement des affaires et une présentation des en-
treprises européennes en activité au Sénégal.

Pour terminer, je voudrais remercier EUROCHAM 
SÉNÉGAL et son Président Gérard SENAC pour leur 
implication dans le développement socio-économique 
du pays. Il est évident qu’avec 160 entreprises, plus 

de	70  000	 salariés	 et	 23%	 des	
recettes	 fiscales,	 EUROCHAM	
SÉNÉGAL est devenue un 
acteur majeur de l’économie 
sénégalaise. 

J’invite en conséquence l’associa-
tion à s’impliquer dans la relance 
de l’économie post-Covid-19, à 
consolider ses investissements 
durant la deuxième phase de 
mise en œuvre du PSE, mais 
également à partager son suc-
cès au Sénégal en vue d’attirer 
de nouveaux investisseurs pour 
une croissance durable et des 
emplois massifs. Aucun effort 

ne sera ménagé par le Gouvernement pour leur faciliter 
l’implantation et le libre exercice de leurs activités dans 
des	conditions	de	profitabilité.

Il est vrai qu’avec la crise de la Covid-19, beaucoup de 
secteurs d’activités sont impactés. Je voudrais à ce titre 
rassurer les acteurs sur le fait que notre pays a pu bâtir 
durant ces dernières années des fondamentaux solides 
pour notre économie. Aussi, le PRES, en cours de mise 
en œuvre, permettra de créer les conditions de résilience 
pour	une	relance	réussie	de	l’activité	afin	que	notre	éco-
nomie retrouve sa trajectoire normale de croissance. 

Dans cette perspective, le Gouvernement est en train de 
travailler sur un programme de relance, mais également 
sur l’ajustement du Plan d’Actions Prioritaires II (PAP II) 
du	PSE	 afin	de	 réorganiser	 ses	priorités	découlant	des	
enseignements tirés de la crise.

Bonne lecture à tous.

Amadou HOTT
Ministre de l’Économie, 

du Plan et de la Coopération

"… le PRES en cours 
de mise en œuvre 
permettra de créer les 
conditions de résilience 
pour une relance 
réussie de l’activité afin 
que notre économie 
retrouve sa trajectoire 
normale de croissance."



15

L’UE s’engage auprès de ses 
investisseurs, de ses capitaines 
d’industries, de ses entrepreneurs 
durant la crise de la Covid-19

Aujourd’hui l’occasion m’est donnée de célébrer notre 
engagement	commun	et	de	réaffirmer,	plus	que	jamais,	
la conviction de l’Union Européenne en la capacité du 
secteur privé, des entrepreneurs 
et investisseurs à transformer le 
réel et mener l’économie mon-
diale vers une croissance plus 
durable,	plus	verte	et	enfin	plus	
re-distributive. 

C’est une relation de longue 
date qui nous unit et pourtant 
il n’est jamais, ni inutile ni trop 
tard, de se rappeler à quel point 
nous avons d’intérêts et d’avan-
tages communs à travailler main 
dans la main, d’autant plus pour 
affronter cette situation inédite 
de la crise sanitaire et son co-
rollaire, la crise économique. La crise est mondiale, et 
même s’il nous reste encore beaucoup à apprendre sur ce 
virus, nous constatons qu’il sévit partout et que personne 
n’est, à priori, épargné. Il s’agit là d’un facteur essentiel 
que les stratégies de riposte, qu’elles soient mises en 
place en Europe, en Afrique ou ailleurs, doivent prendre 
en considération. Nous ne vaincrons ce virus et les crises 
qu’il engendre que si nous adoptons une stratégie glo-
bale, et pour cela nous devons agir collectivement, et à 
long terme. Nous devons faire preuve de pragmatisme, 

la lutte dans laquelle nous nous sommes engagés sera 
longue	et	difficile.	Mais	nous	allons	la	mener	ensemble,	
côte	à	côte,	et	j’en	profite	pour	saluer	la	contribution	du	
secteur privé qui mobilise déjà toute la palette de ses 
talents et de son inventivité.

Et pour être fort, nous avons besoin d’avancer 
ensemble !

Le Président Macky SALL a rapi-
dement mis en place des mesures 
de prévention sanitaires fortes 
pour ralentir la propagation du 
virus et des mesures d’atténua-
tion de la crise économique.

Nous saluons l’approche glo-
bale des autorités qui visent 
non seulement à renforcer le 
système de santé mais égale-
ment à soutenir les familles, les 
entreprises et leurs salariés, ou 
encore la diaspora. 

Bien sûr, la première urgence a 
été de faire face à la crise sanitaire pour protéger la santé 
des citoyens, mais le soutien à l’économie du pays n’en 
est pas moins essentiel à la poursuite de son émergence 
et vous le savez mieux que quiconque. 

Dans les mois à venir, les capacités de résilience éco-
nomique et sociale seront, en effet, des éléments 
clefs de la sortie de crise. Les ambitions du Plan de  
Résilience Economique et Social (PRES) annoncé par le  
Gouvernement seront atteintes si les actions prévues  

1 5. ÉDITORIAL DE
S.E. MME IRÈNE 
MINGASSON, 
AMBASSADRICE,
CHEFFE DE LA 
DÉLÉGATION DE
L’UNION EUROPÉENNE
AU SÉNÉGAL 

"Nous ne vaincrons ce 
virus et les crises qu’il 
engendre que si nous 
adoptons une stratégie 
globale, et pour cela 
nous devons agir 
collectivement, 
et à long terme."
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bénéficient effectivement aux acteurs qu’elles ciblent 
et ce, en temps utiles. 

L’Union Européenne soutient les efforts du Sénégal

Nous devons agir de concert, rapidement et de ma-
nière	coordonnée,	pour	être	efficaces	et	remédier	aux	
conséquences	financières,	économiques	mais	aussi	ali-
mentaires de la gestion de la crise sanitaire. Il est crucial 
de préserver l’emploi, les revenus mais aussi la capa-
cité productive du pays et son accès à l’alimentation 
en combinant le maintien de l’activité économique – 
quelle que soit la taille des opérateurs – et la protec-
tion des plus vulnérables. Il faut 
éviter l’arrêt total pour faciliter 
le redémarrage. L’impact sur 
l’économie est d’ores et déjà 
considérable ;	il	est	possible	de	
réagir, en protégeant au maxi-
mum le tissu économique.

L’Union Européenne a été fon-
dée sur le principe de solidarité, 
et c’est aussi ce principe qui est 
au cœur de son engagement et 
qui guide ses actions. En temps 
de crise, il nous revient d’agir 
vite et sans ambiguïté. Le conti-
nent africain est donc plus que 
jamais une priorité pour l’Union 
Européenne.

Nous voulons faire face, en-
semble, en particulier avec un 
partenaire aussi proche que 
le Sénégal. L’UE a réaffecté à 
l’Afrique 3,25 milliards d’euros, 
alloués à des programmes exis-
tants, dont 2,06 milliards d’euros pour l’Afrique sub-
saharienne. Au Sénégal, ce sont 150 millions d’euros 
(soit près de 100 milliards de francs CFA) qui sont mis à 
disposition, sous forme de don, pour soutenir le PRES 
ainsi que quelques 86 milliards de francs CFA directe-
ment en appui au budget de l’État, et d’autres actions 
spécifiques,	avec	nos	partenaires,	 sur	 le	 terrain,	mises	
en œuvre pour faire face à cette nouvelle donne. Nos 
États Membres et la Banque Européenne d’Investisse-
ment mobilisent à leur tour tous leurs moyens.

Flexibilité, réactivité, créativité sont au centre de nos 
actions et de notre accompagnement vis-à-vis des en-
trepreneurs européens présents au Sénégal. Le montant 
global de l’appui européen pour faire face à cette crise 
démontre avec éclat que le Sénégal – et toute l’Afrique 
–	peut	compter	sur	«	la	Team	Europe	».	C’est	l’esprit	de	
partenariat que nous prônons et la solidarité dont nous 
souhaitons	faire	preuve,	complémentaires	et	efficaces.

Préserver l’emploi étant l’une des priorités les plus 
aigües du moment, les entreprises doivent rester en 
activité, l’économie doit continuer à fonctionner. En 
Europe, les gouvernements ont adopté de vastes plans 
de soutien à la trésorerie des entreprises qui favorisent 
aussi le maintien des investissements et des emplois 
– y compris dans certaines entreprises européennes 
présentes au Sénégal. Le Plan de relance « Next Ge-
neration »	s’y	attelle	avec	des	stratégies	et	des	moyens	
inégalés pour que la relance soit possible et qu’elle soit 
porteuse d’espoir et d’opportunités.

Au Sénégal, cela se traduit par un appui au fonds 
FORCE COVID-19 qui réserve 
un montant de l’ordre de 
300  milliards	 de	 francs	 CFA	 à	
des	mesures	fiscales	adéquates,	
des garanties, des aides au 
maintien de salaires, et aussi au 
paiement des obligations dues 
aux entreprises. L’apurement 
de ces dettes est un geste fort 
et nécessaire maintenant, en 
raison de l’impact que cela aura 
sur la capacité des entreprises 
à investir et sur l’économie en 
général. Cela se traduit aussi 
par un engagement continu 
pour encourager les efforts 
d’amélioration du climat des 
affaires et renforcer l’attractivité 
du pays pour les investissements 
du monde entier – et européens 
en particulier. La mise en place 
d’une plateforme de dialogue 
renforcé entre le secteur public 
et le secteur privé en fait partie. 

Ces questions sont au centre du Plan d’investissement 
extérieur dont l’essentiel des ressources est d’ailleurs 
réorienté vers la réaction à la pandémie. À la 
protection des opérateurs, s’ajoute aussi la question du 
développement de débouchés pour le secteur privé. 
Ceci	 afin	 de	 compenser	 les	 fermetures	 des	 marchés	
d’exportation, pouvoir maintenir un fonds de roulement 
et pour travailler sur les marchés régionaux.  L’UE, pour 
laquelle la dimension régionale est essentielle, soutient 
le renforcement de la viabilité des chaînes de valeur et 
des	canaux	de	flux,	par	routes,	ports,	ponts,	au	sein	de	
la sous-région. Elles sont au cœur de notre dialogue 
avec les entreprises.

L’UE, soutien de la première heure de EUROCHAM 
SÉNÉGAL, souhaite en cela encourager la principale voix 
des entreprises européennes sur les marchés tiers et aider 
à bâtir le champion « Team Europe à l’étranger ». C’est 
un véritable atout, avec un effet de levier indéniable, que 
de pouvoir disposer d’un outil de cohésion européenne au 

"L’UE a réaffecté à 
l’Afrique 3,25 milliards 
d’euros, alloués à des 
programmes existants, 
dont 2,06 milliards 
d’euros pour l’Afrique 
subsaharienne. 
Au Sénégal, ce sont 
150 millions d’euros 
(soit près de 
100 milliards de francs 
CFA) qui sont mis à 
disposition, sous forme 
de don, pour soutenir 
le PRES."
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Sénégal et dans toute la région Afrique de l’Ouest, utile au 
travail, non seulement de tous les investisseurs mais aussi 
de tous les institutionnels européens souhaitant promouvoir 
l’investissement	au	Sénégal,	au	bénéfice	du	Sénégal.	

Et ce qui est bon pour le Sénégal, pour l’Afrique, est bon 
pour l’Europe ! 

Une crise peut être l’occasion d’un renouvellement fécond 
et porteur d’espoir. C’est le souhait que nous formulons 
avec EUROCHAM SÉNÉGAL, et ce sera notre stratégie.

En nous adressant d’une seule voix au Gouvernement 
sur des sujets fondamentaux pour 
le secteur privé, toujours prégnants 
en période de crise, tels que l’accès 
au foncier, la formalisation de l’éco-
nomie,	la	fiscalité,	la	justice	commer-
ciale, ou encore l’accès à l’énergie, 
nous pourrons d’autant mieux ac-
compagner les changements néces-
saires en vue de l’amélioration du 
climat des affaires pour une sortie 
de	crise	plus	rapide	et	efficace	mais,	
aussi,	pour	 identifier,	dès	à	présent,	
les opportunités qui se dégagent 
comme leçons d’une crise qui nous 
interpelle tous – et les conditions pour les saisir.

Ainsi, développer le capital humain et l’employabilité 
des jeunes est particulièrement urgent. C’était vrai avant 
la crise et l’est d’autant plus aujourd’hui. Le sous-emploi 
constitue	en	effet	l’un	des	défis	majeurs	pour	la	jeunesse	
du Sénégal qui voit arriver près de 300 000 jeunes tous 
les ans sur le marché du travail avec, d’une part, une 
offre de nouveaux emplois salariés formels très limitée 
et,	d’autre	part,	un	déficit	de	qualifications	adéquates	de	
la	part	des	candidats.	Le	défi	est	de	taille	pour	que	la	jeu-
nesse soit véritablement actrice du développement – la 
clé réside dans sa participation active aux politiques qui 
la concernent.

De même, en Afrique, l’entrepreneuriat et la main 
d’œuvre féminine ont un potentiel encore très largement 
inexploité pour la croissance et la prospérité. Il est grand 
temps de parier sur des politiques qui donnent toute sa 
place au leadership féminin.

Tentons ensemble de capitaliser sur l’expérience à tirer 
de cette crise, saisissons l’opportunité d’investir plus 
ardemment de nouveaux secteurs tels que le numérique 
et	les	emplois	«	verts	»,	les	énergies	renouvelables.	Le	
Green Deal européen sera au cœur de la reprise post-
Covid-19. Nous avons l’occasion de repenser une 
économie durable et inclusive, de revitaliser l’industrie, 

de préserver les systèmes vitaux de biodiversité et de 
lutter contre le changement climatique. Les plans de 
relance européens façonneront les économies et les 
sociétés européennes pour les décennies à venir qu’ils 
conduiront à un avenir plus vert, plus résilient et inclusif. 
Les	chefs	de	file	du	monde	des	affaires	et	de	l’industrie	
unissent leurs forces pour rétablir la construction d’une 
économie durable et inclusive, revitalisant l’industrie, 
préservant des systèmes vitaux de biodiversité et 
augmentant la croissance économique en Europe et 
en Afrique. Le Green Deal européen peut servir de 
cadre pour répondre aux besoins économiques à court 
terme avec des objectifs de durabilité à long terme. 

Avec le PSE Vert, nous sommes 
témoins d’une convergence inédite 
de vision sur ces sujets. Nous avons 
une occasion unique de construire 
une Europe, une Afrique, un monde 
plus vert et plus résilient grâce à 
l’investissement et à l’innovation.

Ce peut-être aussi l’occasion de ré-
fléchir	 sur	 l’autosuffisance	 alimen-
taire et la réduction du degré de dé-
pendance des économies africaines 
vis-à-vis du reste du monde mais 
au-delà, c’est aussi l’occasion ou ja-

mais	de	tirer	pleinement	profit,	au	bénéfice,	de	tous	et	
en particulier des femmes et des jeunes, du formidable 
gisement d’emplois et de richesses que recèle déjà 
l’économie alimentaire au sens large.

Par ces actions communes vous, entrepreneurs et nous, 
institutionnels,	 souhaitons	 relever	 le	défi	de	 la	 sortie	de	
crise en sauvant une activité économique pourvoyeuse 
d’emplois décents et répondre à l’objectif commun qui 
est de favoriser des investissements durables au Sénégal. 
Bref, des investissements axés sur l’homme, car c’est bien 
dans le facteur humain que l’on trouve la quintessence 
même des liens entre l’Europe et le Sénégal. 

Ces	 liens	 nous	 permettent	 d’affirmer	 qu’investir	 au	
Sénégal, c’est travailler à la construction de notre destin 
commun Afrique – UE, dans lequel le secteur privé a un 
rôle primordial à jouer.

Travaillons ensemble pour réaliser cette ambition 
commune, ce rêve partagé. 

Tekki Fii – C’est possible.

Irène MINGASSON
Ambassadrice,

Cheffe de la Délégation de
l’Union Européenne en
République du Sénégal

"… développer 
le capital humain 
et l’employabilité 
des jeunes est 
particulièrement 
urgent."  
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Coopération et Accompagnement à 
l’International

Coopérer avec tous ceux qui investissent dans notre 
pays et accompagner les investisseurs sénégalais à 
l’étranger	 constituent	 la	mission	 qui	m’a	 été	 confiée	
par notre Président Baïdy Agne. Je ne peux donc 
que me réjouir du protocole d’accord convenu entre 
le CNP et EUROCHAM SÉNÉGAL relatif à la mise 
en place d’un cadre d’échanges et d’actions sur des 
thèmes d’intérêts communs.

Je souligne d’ailleurs qu’il s’agit d’un protocole qui est 
un	«	Nous	dans	Nous	»,	mais	réaffirmant	une	très	forte	
volonté d’être ensemble, puisqu’une grande part des en-

treprises de EUROCHAM SÉNÉGAL est membre du CNP 
à travers nos groupements professionnels sectoriels de 
base, et que certains des Chefs d’entreprise occupent 
également de hautes responsabilités au sein de nos ins-
tances de gouvernance.    

Promouvoir la coopération et le partenariat investisseurs 
privés nationaux/investisseurs étrangers répond à une 
exigence de la mondialisation. Et à ce titre, il est bon de 
savoir que le CNP a des relations privilégiées avec plus 
de 150 organisations du secteur privé du monde repré-
sentant plus de 50 millions d’entreprises. 

Certes, nos relations les plus connues sont celles que 
nous avons avec le MEDEF (Mouvement des Entreprises 

1 6. CONTRIBUTION DE
M. ANTOINE NGOM, 
VICE-PRÉSIDENT, 
CONSEIL NATIONAL DU 
PATRONAT DU SÉNÉGAL

Signature au 26 décembre 2019 du Protocole de partenariat entre la Chambre des Investisseurs Européens au Sénégal et le Conseil National du Patronat du Sénégal
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de France) au regard de nos liens historiques, mais c’est 
aussi le cas dans les autres pays européens. En Allemagne, 
notre partenaire est la BDA, en Italie la CONFINDUSTRIA, 
en Espagne la CEOE, en Belgique la FEB, au Portugal la 
CIP, en Roumanie CONCORDIA, etc.

Actuellement, toutes les entreprises à l’échelle mondiale 
vivent les conséquences de la crise sanitaire de la 
Covid-19, et notre pays, le Sénégal, ne fait pas exception. 
C’est donc avec plaisir que j’ai noté cette contribution 
volontaire des entreprises de EUROCHAM SÉNÉGAL, 
aux côtés du CNP, à la solidarité nationale.

Nous pouvons nous enrichir mutuellement sur de nom-
breux sujets d’intérêts communs et d’actualité pour l’en-
treprise, notamment sur :

• le développement durable, la nouvelle économie-cli-
mat	et	la	conduite	responsable	des	entreprises	;

• les droits fondamentaux au travail, la mixité profession-
nelle, la gouvernance d’entreprise, le transfert de tech-
nologies	et	le	développement	de	compétences	;

• l’apprentissage, l’entrepreneuriat, l’emploi et les 
migrations	;

• le	financement	de	co-investissements.

Nous venons d’entrer dans une crise sanitaire ayant des 
impacts	 économiques,	 financiers	 et	 sociaux	 sur	 l’entre-
prise. Le monde de l’entreprise doit engager de grandes 
ruptures car nous entrons dans une nouvelle ère :

• celle	de	la	peur	du	lendemain	et	des	incertitudes ;	
• celle de fortes spéculations sur les marchés mondiaux à 
la	fois	physiques	et	financières.

Le CNP a fait un choix, celui de relever dès aujourd’hui le 
défi	de	la	relance	économique	avec	sérénité.

Antoine NGOM
Vice-président, Conseil National

du Patronat du Sénégal



20

En route vers un meilleur futur des villes 
du Sénégal et d’Afrique

À la sortie de la métropole dakaroise, accrochée au reste 
du pays par l’Autoroute de l’Avenir, colonne vertébrale 
de cet établissement humain qu’est le pôle urbain de 
Diamniadio, une ville est sortie de terre juste avant celle 
du Lac Rose, sa jumelle. Au milieu d’un carrefour, véri-
table	 confluent	et	 lieu	d’éclatement	
des principales voies de communi-
cation vers le Sénégal profond et 
l’Afrique proche, le pôle urbain est 
arrimé pour l’éternité à l’Autoroute 
de l’Avenir, la bien nommée, réalisée 
par Eiffage. Cette voie de commu-
nication	charnière	a	 lancé	définitive-
ment le futur du développement des 
établissements humains du triangle 
Dakar-Thiès-Mbour dont justement 
Diamniadio est le centre névralgique. 
Comme dit Jean Marie Gourio dans 
«  L’eau	 des	 fleurs	 »	 :	 «	 les	 routes,	
elles appartiennent beaucoup plus à ceux qui habitent 
au	bord	qu’à	ceux	qui	roulent	dessus	».

Ces deux pôles urbains de Diamniadio et du Lac Rose, 
villes volontaires de par leur création et originales dans 
leur	conception,	configurent	l’avenir	radieux	d’un	Sénégal	
urbain rampe de lancement d’une émergence rêvée, 
planifiée,	programmée	et	mise	en	application.

Ces pôles urbains font partie de la génération des grands 
projets urbains, fers de lance d’une autre urbanisation, 
d’une nouvelle urbanisation en droite ligne avec les 
agendas urbains internationaux orientés vers des villes et 
territoires sûrs, résilients, compétitifs et durables. 

Les pôles urbains : consécration d’une urbanisa-
tion de synthèse et de ruptures

Le pôle urbain de Diamniadio, bâti sur 144 ha, vise à hé-
berger près d’un demi-million de personnes en 2035. Il 
est	actuellement	un	espace	de	confluence	des	 réseaux	
indispensables à une qualité et un cadre de vie adé-

quats. Il devrait être sous peu un lieu 
de convergence des investissements 
privés générateurs de dynamiques 
économiques et de compétitivité, un 
cadre alliant mixité sociale et mixité 
fonctionnelle.

Nous ne le dirons jamais assez, le 
pôle urbain du Lac Rose couvrant 
près de 7000 ha est un grand test 
d’une fabrique urbaine enfoncée 
dans les réalités territoriales et tour-
née vers les meilleures pratiques 
globales pour faire émerger une ville 

verte et durable. De par sa situation géographique, il 
sera un écosystème territorial équilibré mêlant agrofo-
resterie, agribusiness, villages traditionnels remis à ni-
veau, hôtels de luxe et habitats de standing dans des 
coulées vertes et des trames bleues, sources et moyens 
de quête d’une durabilité comme envisagée dans son 
schéma d’aménagement.

Les deux pôles urbains dans leur conception sont la  
synthèse achevée de la longue tradition d’urbanisation 
du Sénégal. Ils représentent le cliché d’un véritable chan-
gement de paradigme qui engendre des ruptures fortes 
en matière de développement urbain avec la promotion 
d’une	 planification	 adaptée	matérialisée	 par	 une	 inno-

1 7. CONTRIBUTION DE 
LA DGPU (DIRECTION 
GÉNÉRALE DE PÔLES 
URBAINS) SUR LES PÔLES 
URBAINS DE DIAMNIADIO 
ET DU LAC ROSE

Diène Farba SARR, Directeur de la Délégation Générale à la Promotion 
des Pôles Urbains de Diamniadio et du Lac Rose

"Le pôle urbain de 
Diamniadio, bâti 
sur 144 ha, vise 
à héberger près 
d’un demi-million 
de personnes en 
2035"  
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vation dans les transports de masse avec le BRT et le 
TER. D’autres étapes en complément de ce projet péda-
gogique sont en cours, comme la mise en  place ambi-
tieuse de VRD de dernière génération, une sauvegarde 
d’espaces naturels existants et une création de nouveaux 
espaces écologiques sans compter 
la prise en compte d’infrastructures 
et d’espaces dédiés à la culture, à 
des hôtels de luxe, des logements 
de	standing.	La	couverture	en	fibre	
optique, les équipements 4.0 et 
la construction du PTN (Parc des 
Technologies Numériques) vont 
propulser les pôles urbains au rang 
sélectif des smart city avec des 
solutions bâties sur des systèmes 
intelligents pour améliorer la sécurité, la mobilité, la 
connectivité, l’effectivité et la disponibilité des services 
essentiels, en somme la qualité de vie.

Les deux pôles symbolisent déjà un rêve urbain, le signe 
prémonitoire d’un Sénégal en marche vers l’émergence. 

Rêve, onirisme et réalisme d’un grand projet  
urbain : miroir d’une nouvelle urbanisation

Rêve, vœu pieux, onirisme débordant, voire éléphant 
blanc,	 autant	 de	 qualifications	 caustiques	 de	 certains	
observateurs peu avertis sur cet ambitieux projet hors 
du commun né de la vision du Président Macky SALL, les 
pôles urbains sont à l’heure actuelle une réalité tangible. 
Mais qu’à cela ne tienne ! Les grands projets sont toujours 
raillés dès leur conception, critiqués durant leur exécution 

mais adulés et célébrés lors de leur concrétisation. Le 
pôle urbain de Diamniadio en est la parfaite illustration. 
C’est le lieu de territorialisation par excellence du PSE 
mais	 aussi	 le	 moyen	 de	 reconfiguration	 des	 relations	
avec les communes environnantes dans une cohésion 

sociale et une cohérence territoriale 
grâce à une gouvernance équitable et 
participative. Ce projet urbain novateur 
ne serait pas envisagé sans la réalisation 
des quatre premiers tronçons de  
l’Autoroute de l’Avenir. Alors, honneur à 
l’entreprise Eiffage, maître d’œuvre de 
cette Autoroute de l’Avenir construite 
pour désengorger Dakar mais aussi 
pour bâtir une ville nouvelle, une ville 
de l’idéal.

Les pôles urbains : une nouvelle zone d’investis-
sement de prédilection

Il y a mille et une raisons d’investir à Diamniadio et au 
Lac Rose.

La dévolution du foncier attribué à ceux qui peuvent 
construire dans les règles édictées par la DGPU constitue 
en soi un facteur d’attractivité.

La	facilitation	et	la	simplification	des	procédures	adminis-
tratives font des pôles des hubs attractifs pour les entre-
preneurs et les investisseurs et constituent un environne-
ment idéal pour attirer, non seulement les capitaux, mais 
aussi l’expertise tant dans les modèles de construction 
que dans le développement des affaires.

Son Excellence, Monsieur le Président de la République du Sénégal Macky SALL, en visite au pôle urbain de Diamniadio

"Il y a mille et une 
raisons d’investir à 
Diamniadio et au 
Lac Rose"  
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La proximité des pôles avec les infrastructures struc-
turantes comme l’Autoroute de l’Avenir d’EIFFAGE, 
colonne vertébrale d’un corridor en gestation, l’aéro-
port international Blaise Diagne, le port minéralier de  
Bargny, le port vraquier de Ndayane, la Zone écono-
mique spéciale, la Plateforme industrielle internatio-
nale, le Domaine industriel de Diamniadio, le Stade du 
Sénégal, la gare des gros porteurs, le marché d’intérêt 
national et l’université Amadou Makhtar M’Bow en font 
des fenêtres ouvertes sur l’Afrique et le Monde pour 
positionner le Sénégal et le continent dans les échanges 
internationaux et les grands rendez-vous planétaires. La 
desserte en VRD (voierie, eau potable, assainissement, 
fibre	 optique…)	 pour	 un	 coût	
à terme de 140 milliards de 
francs CFA dont la phase d’ur-
gence de 40 milliards est en 
cours d’exécution, lui confère 
une qualité de vie au niveau 
des standards internationaux 
à l’image des grandes villes du 
monde. Près de 200 ha d’es-
paces verts et de trames bleues 
sont à sauvegarder et à créer 
dans les pôles urbains.

Les yeux seront braqués sur 
Diamniadio qui accueillera des 
évènements planétaires entre 
2021 et 2022 : Jeux Olympiques de la Jeunesse, le Som-
met de l’eau et le Sommet France Afrique sans compter 
les innombrables évènements intermédiaires reportés du 
fait de la pandémie de la Covid-19.

L’encadrement des développeurs, promoteurs et inves-
tisseurs	par	une	administration	de	mission	flexible,	prag-
matique, réceptive et diligente, orientée vers l’atteinte 
de résultats est une donnée majeure dans le pilotage 
stratégique de la mise en œuvre des pôles urbains.

Une équipe dirigeante au parcours et à l’itiné-
raire calés sur les objectifs des pôles urbains

Les pôles urbains sont une approche nouvelle de déve-
loppement urbain devant faciliter l’atteinte d’une plura-
lité d’objectifs. Il s’agit essentiellement de la promotion 
des investissements et de l’initiative privée, la réalisation 
des grands travaux, la création d’emplois, surtout des 
emplois nouveaux, l’amélioration de la compétitivité, la 
promotion du développement urbain durable et la mise 
à niveau des villages environnants.

Monsieur Diène Farba SARR capitalise un itinéraire et un 
parcours	reflétant	parfaitement	ces	objectifs.	Conseiller	
spécial du Premier Ministre Monsieur Macky SALL entre 
2004 et 2008, ce grand commis de l’État, mais barou-
deur dans l’âme, était durant la même période Commis-
saire Général du gouvernement auprès du Conseil des 

infrastructures et Membre du Conseil des routes. Ceci 
lui	 a	 valu	 son	 surnom	 de	 «	Monsieur	Grand	 Travaux	 »	
remarqué pour sa fougue, son dévouement, son patrio-
tisme et sa compétence dans le suivi et la coordination 
des grands chantiers de l’État. Il sera à partir de 2012 
Directeur de l’APIX puis Ministre du Renouveau urbain, 
de l’habitat et du Cadre de vie pour une période de sept 
années.	Économiste	financier,	expert	des	PPP,	Monsieur	
SARR s’est employé depuis plusieurs années à la promo-
tion des investissements, la coordination des grands tra-
vaux d’infrastructures et le développement urbain. Cette 
œuvre est reconnue dans le pays mais aussi auprès de la 
communauté internationale qui, à travers sa personne, a 

porté le Sénégal à la Vice-Pré-
sidence de Habitat III pour une 
période de deux décennies lors 
de la conférence éponyme te-
nue à Quito, en Équateur, en 
octobre 2016.

Un	 vent	 nouveau	 souffle	
sur les pôles urbains sous le  
magistère de Monsieur SARR 
portant	au	loin	le	triptyque :	pro-
motion des investissements, 
infrastructures et développe-
ment urbain. Il est donc une per-
sonnalité indiquée pour aider le 
pôle à atteindre ce vœu cher 

au Président de la République Monsieur Macky SALL :  
« léguer aux générations futures une ville miroir de la 
nouvelle urbanisation sénégalaise orientée vers l’inclu-
sion sociale et le développement économique et écolo-
gique,	fer	de	lance	d’un	Sénégal	Émergent	».

Le Ministre Diène Farba SARR, Délégué Général, clame 
haut et fort la noble ambition pour son pays d’accueillir 
dans les pôles urbains du Lac Rose et de Diamniadio le 
bâtiment le plus intelligent, la tour la plus élevée et la 
construction la plus écologique d’Afrique de l’Ouest. 
C’est certainement un appel du pied et une invite aux 
porteurs de projets, aux investisseurs et aux gestionnaires 
d’actifs et de capitaux. La balle est dans leur camp pour 
traduire cette noble ambition en réalité concrète.

Diamniadio et le Lac Rose seront dès lors ces villes rê-
vées, voulues, construites pour être des espaces ouverts 
sur le monde et ancrés dans les territoires voisins, des 
reflets	 d’un	 Sénégal	 urbain	 nouveau,	 d’un	 Sénégal	 en	
marche vers l’émergence, un Sénégal de tous pour tous.

Direction de la Délégation Générale
à la Promotion des Pôles Urbains

de Diamniadio et du Lac Rose

"… des fenêtres ouvertes 
sur l’Afrique et le Monde 
pour positionner le 
Sénégal et le continent 
dans les échanges 
internationaux et les 
grands rendez-vous 
planétaires."  
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ACTIONS ET CHIFFRES
Chiffres basés sur l’enquête 2018

EUROCHAM SÉNÉGAL

EUROCHAM SÉNÉGAL est une 
association de droit sénégalais qui 
vise à contribuer à la promotion des 
investissements européens au Sénégal.

Notre histoire
En 1993, à l’initiative des Conseillers du Commerce 
Extérieur de la France au Sénégal, le CIFAS (Club des 
Investisseurs Français au Sénégal) est créé. Le Club a pour 
vocation de contribuer au développement économique 
des adhérents en menant des actions sur les thématiques 
d’intérêt entre les deux pays. Rencontres, élaboration 
d’études, analyses et actions de prospection dans la 
sous-région rythment par la suite les activités du CIFAS.

En 2011, pour mieux répondre à la réalité de 
l’investissement européen au Sénégal et renforcer 
son action, l’association change de nom et devient le 
CIES – Conseil des Investisseurs Européens au Sénégal 
et réalise l’intégration européenne en accueillant tout 
naturellement les entreprises des pays États européens 
membres et de Suisse installées au Sénégal.

En 2018, le CIES est reconnu par le réseau EBOWWN et 
devient	officiellement	Chambre	européenne.

En	 2020,	 le	 CIES	 devient	 EUROCHAM	 SÉNÉGAL	 affir-
mant ainsi son fort ancrage européen.

27 ans après sa création, EUROCHAM SÉNÉGAL 
représente aujourd’hui tous les secteurs d’activités de 
l’économie sénégalaise. Elle réunit 159 membres dont 

1/3	 de	 filiales	 de	 grands	 groupes	 européens,	 2/3	 de	
petites ou moyennes entreprises et industries (PME/PMI) 
à capitaux européens.

Notre raison d’être

Structure ni politique ni médiatique, EUROCHAM SÉNÉGAL 
se veut une passerelle entre l’État sénégalais et les 
investisseurs européens présents dans le pays.

Les objectifs principaux de EUROCHAM SÉNÉGAL sont 
d’améliorer l’environnement des affaires et de promou-
voir l’investissement au Sénégal. Pour ce faire, l’associa-
tion se positionne comme :

• une interface entre les institutions sénégalaises et 
européennes ;

• un pôle d’informations et de mise en relation à la dis-
position des investisseurs.

Agir pour améliorer le climat des affaires

L’association, organisée autour d’un conseil d’adminis-
tration et de commissions sectorielles, assure le suivi des 
activités grâce à l’engagement bénévole des adhérents 
et une équipe salariée permanente. Au sein des commis-
sions, les membres de EUROCHAM SÉNÉGAL apportent 
leurs expertises, leurs expériences et compétences.

2 1. EUROCHAM SÉNÉGAL :                                                 
QUI SOMMES-NOUS ?

Election du CA lors de l’assemblée générale 2020
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Le réseau EBOWWN

EUROCHAM SÉNÉGAL est membre du réseau 
EBOWWN :	European	Business	Organisation	World	Wide	
Network. C’est une association de droit belge, basée à 
Bruxelles dans les locaux de la DG Grow de l’UE, qui est 
composée des chambres de commerce européennes 
hors d’Europe reconnues par leur ambassade locale.

Pourquoi une Association des Chambres 
de Commerce Européennes ?

• Fournir une plateforme au secteur privé européen au 
niveau mondial et régional pour partager les meil-
leures pratiques. 

• Plaider en faveur des entreprises européennes sur 
les marchés tiers. 

Principaux objectifs du réseau des 
Chambres de Commerce Européennes 
(EBO)

• Soutenir le développement des organisations euro-
péennes de commerce sur les marchés tiers.

• Renforcer les liens entre les institutions de l’UE et les 
EBOs sur les marchés tiers.

• Renforcer la diplomatie économique de l’UE.
• Encourager la production de documents de position.
• Aider à l’internationalisation des PME et des mi-

cro-entreprises.
• Promouvoir la culture de la coopération au sein du 

réseau EBO.
• Développer le réseau EBO.

La vision EBO

Être la principale voix des entreprises européennes 
dans les marchés tiers et le champion « Team Europe 
à	l’étranger	».

L’internationalisation des PME

Les PME dans le contexte mondial sont l’ossature arrière 
de toute économie. L’internationalisation des PME est 

devenue de plus en plus importante pour accroître la 
croissance, renforcer la compétitivité et contribuer à 
la stabilité à long terme des entreprises. Dans l’Union 
Européenne,	 99%	des	 entreprises	 sont	 classées	 comme	
des PME.

Reconnaissant l’importance de promouvoir l’internatio-
nalisation des PME, au cours de l’année 2011, la Com-
mission européenne, dans le cadre de l’Europe mon-
diale, a proposé la nouvelle stratégie « petite entreprise, 
grand	monde	»	et	 la	 Loi	 sur	 les	petites	entreprises.	 La	
politique de l’Europe, au niveau mondial, a récemment 
été remaniée en tant que stratégie 2020. Les principes 
généraux de l’internationalisation des PME sont la crois-
sance intelligente, durable et inclusive ainsi que la bonne 
gouvernance économique. Les EBOs s’engagent à plai-
der continuellement en faveur d’initiatives qui défendent 
ce sens de la croissance durable et inclusive ainsi que la 
bonne gouvernance économique.

Les EBOs sont devenues un outil pour promouvoir dans 
les pays en voie de développement, la bonne gouver-
nance ainsi que les activités pouvant assurer et mettre 
en œuvre des valeurs de responsabilité sociétale, sociale 
et environnementale dans ces pays. Les EBOs agissent 
comme un initiateur pertinent de ces valeurs auprès des 
entreprises et des entités gouvernementales. 

Le réseau mondial EBO est l’unique organisation euro-
péenne représentant l’intérêt des entreprises de l’UE sur 
les marchés tiers. Par conséquent, elle est la seule entité 
sur le plan mondial, régional et individuel qui fournit un 
soutien égal aux entreprises européennes de tout État 
membre de l’UE.

2 2. EUROCHAM SÉNÉGAL 
DANS LE RÉSEAU 
EBOWWN

Déjeuner des membres de EUROCHAM SÉNÉGAL, lors de l’assemblée 
2020, le 22 janvier 2020
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Nous soutenons les PME européennes et les acteurs eu-
ropéens des PME en aidant les PME européennes à ins-
taller et à conserver leurs activités sur les marchés tiers :

• en encourageant la représentativité de chaque État 
membre de l’UE via la mise en place d’un bureau d’ac-
cueil	et	d’accompagnement	pays	;

• en tant que spécialiste mondial de l’Europe à l’échelle 
mondiale, le soutien aux entreprises représente les 
opinions des entreprises européennes sur la proposi-
tion de politique européenne relative à l’internationa-
lisation des PME.

Le réseau mondial EBOWWN est l’unique organisation 
européenne de soutien aux entreprises inscrites au re-
gistre de transparence de l’Union Européenne. Le réseau 
assure de maintenir à tout moment les principes supé-
rieurs de plaidoyer et de représentation.

S’engager pour des entreprises 
responsables

• Bonne gouvernance économique.
• Environnement et responsabilité sociale.
• Transparence.

Les EBOs s’engagent continuellement dans des initia-
tives qui défendent le sens d’une croissance durable et 
inclusive avec la gouvernance économique.

Favoriser la transparence

EBOWWN est enregistrée au sein du registre européen 
de transparence. EBOWWN reconnaît l’importance de 
toutes les politiques favorisant des procédures transpa-
rentes et éthiques. Par conséquent, EBOWWN considère 
que ses activités de travail et de lobbying doivent être 
menées de manière transparente en reliant l’European 
Business Voice sur les marchés en dehors de l’UE avec les 
directives européennes. EBOWWN combine également 
les	efficacités	en	tenant	dûment	compte	des	procédures	
internes des institutions européennes ainsi que de tout 
mécanisme législatif interinstitutionnel pertinent.

Site d’extraction minière au Sénégal
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SECTEURS D’ACTIVITÉS NOMBRE D’ACTEURS %

Services fournis aux entreprises 48 29%

Industrie 23 14%

TIC, Télécommunications et Médias 17 10%

Agriculture & Agroalimentaire 15 9%

Transport, Transit, Fret, Manutention 13 8%

Finance - Assurance 11 7%

BTP & Immobilier 10 6%

Energie, Eau, Environnement 10 6%

Hôtels, Bars et restaurants, Tourisme 9 5%

Automobile, Véhicules industriels et agricoles 6 4%

Santé 2 1%

TOTAL 164 100%

2 3. EUROCHAM SÉNÉGAL                                                  
EN CHIFFRES

2.3.1 RÉPARTITION DES ENTREPRISES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉS

Services fournis aux entreprises 

Industrie

TIC, Télécommunications et Médias

Agriculture & Agroalimentaire

Transport, Transit, Fret, Manutention

Finance - Assurance

BTP & Immobilier

Energie, Eau, Environnement

Hôtels, Bars et restaurants, Tourisme

Automobile, Véhicules industriels et agricoles

Santé

48

26
9

10

10

11

13

15
17

23

TOTAL
164
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SECTEURS D’ACTIVITES EFFECTIFS %

Industrie 32 540 43%

Agriculture & Agroalimentaire 13 958 19%

Services fournis aux entreprises 10 783 14%

TIC, Télécommunication et Média 4 440 6%

BTP & Immobilier 4 223 6%

Transport, Transit, Fret, Manutention 2 208 3%

Hôtels, Bars et restaurants, Tourisme 2 056 3%

Energie, Eau, Environnement 1 916 3%

Finance - Assurance 1 679 2%

Automobile, Véhicules industriels et agricoles 1 056 1%

Santé 377 1%

TOTAL 75 236 100%

2.3.2 RÉPARTITION DES EFFECTIFS PAR SECTEUR D’ACTIVITÉS

Industrie

Agriculture & Agroalimentaire

Services fournis aux entreprises 

TIC, Télécommunication et Média

BTP & immobilier

Transport, Transit, Fret, Manutention

Hôtels, Bars et restaurants, Tourisme

Energie, Eau, Environnement

Finance - Assurance

Automobile, Véhicules industriels et agricoles

Santé

TOTAL
75 236

32 540

13 958

10 783

4 440

4 223

2 208
2 056

1 916
1 679

1 056
377
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SECTEURS D’ACTIVITES C.A. EN MILLIARDS %

TIC, Télécommunication et Média 595 22%

Energie, Eau, Environnement 582 22%

Agriculture & Agroalimentaire 369 14%

BTP & Immobilier 279 10%

Services Fournis aux Entreprises 179 7%

Industrie 161 6%

Finance - Assurance 144 5%

Automobile, Véhicules industriels et agricoles 139 5%

Transport, Transit, Fret, Manutention 90 3%

Santé 82 3%

Hôtels, Bars et restaurants, Tourisme 43 2%

TOTAL 2 663 100%

2.3.3 RÉPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES PAR SECTEUR D’ACTIVITÉS

TIC, Télécommunication et Média

Energie, Eau, Environnement

Agriculture & Agroalimentaire

BTP & Immobilier

Services fournis aux entreprises 

Industrie

Finance - Assurance

Automobile, Véhicules industriels et agricoles

Transport, Transit, Fret, Manutention

Santé

Hôtels, Bars et restaurants, Tourisme

TOTAL
2 663

595

582

369

279

179

161

144

139
90

82 43
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TAILLE CHIFFRE D’AFFAIRES EN FRANCS CFA  NOMBRE %

Grandes Entreprises CA > 10 milliards 42 26%

Moyennes Entreprises 3 milliards < CA < 10 milliards 40 25%

Petites Entreprises CA < 3 milliards 82 49%

TOTAL 164 100%

DÉFINITION NOMBRE 
D’ENTREPRISES

TPE (de 0 à 9 employés) 31

PME-PE (de 10 à 49 employés) 42

PME-PM (de 50 à 249 employés) 58

GE (+250 employés) 33

TOTAL 164

2.3.4 CLASSIFICATION DES ENTREPRISES PAR CHIFFRE D’AFFAIRES

2.3.5 CLASSIFICATION DES ENTREPRISES PAR EFFECTIFS

Grandes Entreprises

Moyennes Entreprises

Petites Entreprises

TPE
PME-PE

PME-PM
GE

82 
49% 

42
26% 

40
25% 

TOTAL
164

33 31

42
58

TOTAL
164
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Partenariat avec l’APIX
La signature du protocole de partenariat entre 
EUROCHAM SÉNÉGAL et l’Agence de Promotion des 
Investissements au Sénégal (APIX) vient renforcer la 
volonté de collaborer activement avec les autorités 
sénégalaises.

Ce partenariat gagnant-gagnant pour EUROCHAM 
SÉNÉGAL et l’APIX implique : 

• un	dialogue	permanent	sur	les	réflexions	économiques	;	
• une	synergie	d’actions	pour	dynamiser	le	tissu	économique ;
• une pérénité et un accroissement des investissements 

européens au Sénégal dans le cadre de sa politique 
d’investissements	directs	étrangers	;

• un climat économique propice au développement des 
entreprises	européennes	déjà	installées	afin	d’apporter	
une contribution au développement du pays hôte.

Partenariat avec la Délégation de l’Union 
Européenne 
Le Protocole de Partenariat entre EUROCHAM SÉNÉGAL 
et la Délégation de l’Union Européenne à Dakar, signé en 
mai 2019, tend à établir un cadre de dialogue pour nourrir 
ensemble	des	réflexions	sur	des	thèmes	économiques	et	
les mettre à la disposition des acteurs politiques. 

Les	actions	de	collaboration	visent	en	particulier :	

• l’amélioration de l’environnement des affaires au 
Sénégal ;	

• la promotion des investissements durables par des en-
treprises	des	pays	États	européens	membres ;	

• l’échange d’informations en toute transparence dans la 
limite des lois et règlements.

Domaines d’actions conjointes :

• commerce,	 fiscalité,	 foncier,	 tourisme,	 agriculture,	
grands projets d’infrastructures, lutte contre la contrefa-
çon ou dans tout autre domaine d’activités économiques 
qui concernent les membres de EUROCHAM SÉNÉGAL 
et qui constituent un domaine d’intervention de l’Union 
Européenne au niveau du pays ou au niveau régional. 

• EUROCHAM SÉNÉGAL est consultée et associée de la 
manière la plus appropriée aux dialogues d’intérêt éco-
nomique menés par la Délégation de l’Union Européenne 
au Sénégal dans les domaines d’actions prioritaires.

Partenariat avec le Consulat Général 
de France
Les membres de EUROCHAM SÉNÉGAL disposent d’un 
guichet spécial pour la délivrance et les demandes de 
visas professionnels pour la France.

2.5.1 SERVICES AUX MEMBRES

EUROCHAM SÉNÉGAL offre de nombreux services à 
ses membres et relaie leurs intérêts auprès des autorités 
nationales.

• L’organisation de matinales pour échanger avec les ac-
teurs de la vie économique sénégalaise ou internationale.

• L’accueil et les conseils aux nouveaux investisseurs.
• La signature d’une convention avec le Consulat Général 

de France à Dakar pour faciliter les démarches adminis-
tratives et les demandes de visas professionnels.

• La diffusion d’offres d’emplois des membres et la mise 
à disposition des candidatures reçues.

• La mise à jour du réseau de contacts (base de données).
• L’élaboration d’une sélection de presse hebdomadaire.
• La recherche d’opportunités d’affaires dans la sous-région.
• L’organisation de colloques avec des experts interna-

tionaux. 
• La diffusion permanente d’informations et documen-

tations relatives à la collaboration entre EUROCHAM 
SÉNÉGAL et ses partenaires.

Relais des interêts de ses membres 
auprès des autorités
• La création de groupes de travail thématiques pour 

élaborer des notes stratégiques.
• Les contacts réguliers avec les institutions.
• La	participation	aux	événements	officiels.
• L’élaboration d’une enquête annuelle pour évaluer le 

poids économique des adhérents.

2 4. NOS PARTENAIRES 
PRIVILÉGIÉS

2 5. REJOINDRE 
EUROCHAM SÉNÉGAL
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2.5.2 CONDITIONS D’ADHÉSION

L’adhésion à EUROCHAM SÉNÉGAL est soumise au respect 
des conditions d’éligibilité énoncées dans les statuts.
    
• Être une société à capitaux, en majorité relative, européens.
• Remplir le bulletin d’adhésion.
• Obtenir le parrainage de deux membres de EUROCHAM SÉNÉGAL (faire remplir le bulletin de parrainage).
• Disposer du vote d’acceptation des membres du bureau de EUROCHAM SÉNÉGAL.

Afin de présenter la demande d’adhésion au Conseil d’Administration de  EUROCHAM SÉNÉGAL, les 
documents démontrant la nature de la structure juridique de l’entreprise au Sénégal doivent être fournis.

• Le RCS (Registre de Commerce au Sénégal).
• Le NINEA (Numéro d’Identification National des Entreprises et Associations).
• Les pages 5 à 7 de la liasse fiscale SYSCOA qui correspondent à la FIRD, Fiche d’Information 
   et des Renseignements Divers.

Le droit d’entrée est égal à une année de cotisation.

La cotisation annuelle est fixée en fonction du chiffre d’affaires. 

2 6. NOS COMMISSIONS

2.6.1 PME

Porter la voix des PME EUROCHAM SÉNÉGAL

Comment associer à EUROCHAM SÉNÉGAL les PME pour lesquelles les problématiques sont souvent éloignées de 
celles	des	multinationales	et	très	diversifiées	de	par	leur	nature	?	

Notre réponse aux PME : l’intelligence collective !

• Nous	proposons	de	nous	réunir	afin	de	partager	les	bonnes	pratiques	entre	nos	entreprises.
• Nous	constituons	un	éventail	de	services	aux	PME	afin	de	faciliter	le	travail	des	entrepreneurs.
• Nous proposons des groupes de travail sur des projets servant l’intérêt des PME.

Réalisations 2018/2019 :

Couverture sociale des employés des PME
Offres assurances
Conventions banques
Matinale EUROCHAM

Perspectives 2020 : 

Financement : identifier les acteurs
Fiscalité : mieux comprendre/défendre
Compétitivité : se faire accompagner
RH : offrir un service EUROCHAM SÉNÉGAL

PME, rejoignez-nous ! 
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2.6.2 OIL&GAS

Grâce à la découverte et la mise en exploitation pro-
chaine de gigantesques réserves offshores d’hydrocar-
bures, le Sénégal pourrait devenir le 7ème producteur de 
gaz au monde.

L’émergence de ce nouveau secteur d’activités va bouleverser 
le paysage économique du Sénégal. Pour les Entreprises 
de EUROCHAM SÉNÉGAL, cela représente de nouveaux 
marchés (produits, compétences, expertises, services), 
des	exigences	 strictes	en	certification,	qualification,	RSE	
et QHSE selon les standards de l’industrie pétrolière, mais 
aussi des risques : nouveaux concurrents, évolution de la 
fiscalité	et	du	coût	salarial,	etc.

L’objectif de la commission OIL&GAS est de préparer les 
entreprises de EUROCHAM SÉNÉGAL à ces nouvelles op-
portunités	et	menaces par	l’identification	des	opérateurs,	
de leurs besoins, des prérequis, normes et standards en 
vigueur, mais aussi des systèmes de référencement dans 
le cadre du local content, des outils de renforcement des 
capacités	 techniques,	 organisationnelles	 et	 financières,	
de	la	compréhension	du	cadre	fiscal	et	juridique.

La commission est ouverte à tous les membres de  
EUROCHAM SÉNÉGAL et regroupe à ce jour 31 entreprises.

2.6.3 FISCALITÉ
La	commission	fiscalité	a	pour	vocation	de	:	

• diffuser	des	informations	fiscales ;
• informer les membres sur les travaux que le groupe de 
travail	fiscalité	du	secteur	privé	tient	dans	le	cadre	de	
ses	concertations	avec	la	DGID ;

• recueillir les préoccupations des membres sur les diffé-
rents	sujets	fiscaux ;

• permettre	aux	membres	de	partager	leurs	expériences	 ;
• orienter les membres vers les interlocuteurs adéquats 

en fonction des problématiques.

2.6.4 PORT - DOUANE

La	jeune	commission	portuaire	s’est	fixée	comme	objectif	
dans un premier temps de recenser les sujets sur lesquels 
se	focaliser	afin	d’améliorer	 le	 fonctionnement	au	quoti-
dien entre les entreprises, le Port Autonome de Dakar et 
les Douanes.

Dans un deuxième temps, la commission Port-Douane 
de	EUROCHAM	SÉNÉGAL	a pour	ambition	d’être	un	in-
terlocuteur fort représentatif des intérêts communs de 
ses membres, qui par son analyse exhaustive et neutre, 
compte dans l’environnement des affaires et peut aider 
à la mise en place, dans un esprit de concorde, des ob-
jectifs	fixés	par	 le	Chef	de	 l’État	dans	 le	cadre	du	Plan	
Sénégal Emergent.

Les sujets qui sont nombreux et variés demandent des 
compétences parfois liées à des secteurs d’activité 
spécifiques.

La	 commission	 est	 ouverte	 à	 tous	 les	 membres  de	 
EUROCHAM SÉNÉGAL.

2.6.5 RH

La commission RH, composée des spécialistes de socié-
tés membres de EUROCHAM SÉNÉGAL, a été mise en 
place dans le but de créer une plateforme d’échanges, 
de	 réflexions	et	de	partages	de	bonnes	pratiques	 au-
tour de sujets RH comme la Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et des Compétences (GPEC) et tout particuliè-
rement celui de la formation professionnelle continue 
des salariés.

Elle sera à même de conseiller et d’appuyer les en-
treprises membres de EUROCHAM SÉNÉGAL sur les 
sujets	suivants :

• conseils	sur	les	entretiens	annuels	d’appréciation ;	
• appui	à	la	mise	en	place	de	plan	de	formation	;

Place de l’Indépendance - Vue du Port Autonome de Dakar
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• aide	à	l’identification	des	besoins	de	formations	pour	
les	sociétés	adhérentes	;

• conseils	pour	 les	aides	et	financements	dans	le	cadre	
de la formation professionnelle par les Fonds de  
Financement	Sénégalais	;

• veille et proposition de modules de formations adap-
tées	au	contexte	national	;

• mise en relation avec des cabinets spécialistes du 
recrutement et de la formation des entreprises de  
EUROCHAM SÉNÉGAL.

La	finalité	est	de	proposer	aux	membres :

• des	services	et	conseils	dans	le	cadre	des	RH	;
• la mise en place d’une base de bonnes pratiques en 

GRH à mutualiser auprès des adhérents.

2.6.6 RSE ET ENVIRONNEMENT

EUROCHAM SÉNÉGAL a décidé de se doter en 2020 
d’une toute nouvelle commission RSE (Responsabilité 
Sociétale des Entreprises).

Elle est composée de l’ensemble des entreprises volon-
taires de EUROCHAM SÉNÉGAL qui veulent répondre à 
des problématiques, partager leurs expériences ou bien 
être	acteurs	dans	les	objectifs	fixés	par	la	commission.

L’union des forces et expériences des industriels euro-
péens permet d’échanger des expériences et de mettre 
en place des actions communes dans les domaines so-
ciaux et environnementaux.

La	RSE	se	définit	principalement	comme	la	responsabilité	
des entreprises pour leur impact sur la société dans des 
domaines aussi variés que les communautés, le dévelop-
pement local, les droits de l’Homme, l’environnement, 
les conditions de travail, la gouvernance, etc. 

Le rôle de la commission est de se donner des priorités 
communes en termes de RSE et de partager donc les 
bonnes pratiques.

Parmi	les	priorités	qui	ont	été	définies	il	y	a	notamment	:

• la réalisation d’un pacte Commun RSE pour les entre-
prises de EUROCHAM SÉNÉGAL basé sur des règles 
de droits de l’Homme, d’environnement, de normes de 
travail	et	de	lutte	contre	la	corruption	;

• des actions sur notre impact environnemental et no-
tamment dans le domaine de la récupération et du trai-
tement des déchets (et notamment Plastiques et Usés 
comme	les	Huiles,	Eaux,	Pétrole,	ou	Piles)	;

• une	 réflexion	 sur	 le	 principe	 de	 l’économie	 circulaire	
afin	 de	 trouver	 des	 projets	 adaptés	 au	 Sénégal	 et	 à	
l’environnement (pollution plastique).

Des réunions mensuelles sont prévues pour cette 
commission.
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2.6.7 LES AUTRES COMMISSIONS

D’autres commissions sont en cours de création :

Commission Contrefaçon 

Sous	l’impulsion	de	Sanofi	et	du	groupe	Canal+	,	EURO-
CHAM	SÉNÉGAL	a	 initié	un	groupe	de	 réflexion	sur	 la	
lutte contre la contrefaçon et la concurrence déloyale. 
Les	 contrefaçons	 de	 médicaments	 représentent  des	
sommes	 plus	 conséquentes  que	 le	 trafic	 d’armes	 dans	
le	monde	et avoisinent	des	montants	quasi	équivalents	à	
ceux	générés	par	le	trafic	de	stupéfiants.	La	contrefaçon	
dans l’audiovisuel fait perdre de l’argent à l’État tout en 
lui faisant perdre le contrôle de l’information. Dans tous 
les domaines d’activité la contrefaçon met en danger 
la vie des citoyens dans leur quotidien et la vie des tra-
vailleurs. Face à ces constats, la force de proposition de 
EUROCHAM SÉNÉGAL a permis de faire évoluer la lé-
gislation, de rapprocher les entreprises avec les douanes  
sénégalaises et européennes. De nombreux chantiers 
sont encore devant nous.

Commission Foncier

Le foncier est un point clé dans le développement d’une 
économie. L’enjeu foncier au Sénégal, de par les diffé-
rents statuts juridiques et administratifs de la terre, est 

au cœur de bon nombre de passions. Après une pre-
mière réforme foncière initiée sous le premier mandat du  
Président Macky SALL, et des réformes à venir, la com-
mission foncier s’était révélée comme une véritable force 
de	propositions	dans	ce	travail	de	réflexion	thématique.	
Le but de la commission est de partager  sur les ques-
tions liées au foncier de manière générale mais plus 
spécifiquement	d’anticipier	et	d’accompagner	les	entre-
prises dans la mise en œuvre des reformes étatiques

Commission IT

La crise de la Covid-19 a montré l’importance vitale de  
nouvelles technologies dans la continuité de l’ac-
tivité des entreprises et des administrations. 
Dans l’optique de partager les bonnes pratiques 
et les solutions innovantes, la commission IT de  
EUROCHAM SÉNÉGAL se veut un forum d’échanges 
entre chefs d’entreprise, fournisseurs de solutions et  
directeurs des systèmes d’informations. Les premières 
actions ont été menées lors de la mise en place par 
l’État du Sénégal de la commission de protection 
des données personnelles en lien avec les lois RGPD 
de l’UE, pour informer des nouvelles obligations lé-
gales aux entreprises utilisant des outils numériques.  
EUROCHAM SÉNÉGAL étant parrain d’incubateurs, 
notamment	celui	de	l’ISM,	la	commission	bénéficie	de	
la dynamique des projets de ces étudiants.
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EUROCHAM SÉNÉGAL

3.1.1 ÉTATS EUROPÉENS MEMBRES ET 
NON-MEMBRES DE L’UNION EUROPÉENNE 

    
   
UE   Délégation de l’Union Européenne au Sénégal
  S.E. Mme Irène MINGASSON
  Ambassadrice et Cheffe de Délégation 
  de l’Union Européenne au Sénégal

 12, av. Hassan II
  BP 3345, Dakar
  +221 33 889 11 00 • Fax +221 33 823 68 85
   delegation-senegal@eeas.europa.eu
  www.eeas.europa.eu/delegations/senegal

   

    

   
DE  Ambassade d’Allemagne
  S.E. M. Stéphan RÖKEN
  Ambassadeur d’Allemagne au Sénégal, en Gambie,  
  en Guinée-Bissau et au Cabo-Verde

 20, av. Pasteur
  BP 2100, Dakar
  +221 33 889 48 84 • Fax : +221 33 822 52 99
   info@dakar.diplo.de
  www.dakar.diplo.de

AT Ambassade d’Autriche
  S.E. Mme Gerlinde PASCHINGER
  Ambassadrice d’Autriche au Sénégal, en Gambie, en   
  Guinée-Bissau, en Guinée, au Mali, au Burkina Faso,   
  au Liberia, en Sierra Leone et en Côte d’Ivoire

 18, rue Emile Zola
  BP 3247, Dakar
  +221 33 849 40 00 • Fax : +221 33 849 43 70
   dakar-ob@bmeia.gv.at
  www.bmeia.gv.at/fr/ambassade/dakar

BE  Ambassade du Royaume de Belgique
  S.E. M. Hubert ROISIN
  Ambassadeur au Sénégal, en Gambie, 
  en Guinée-Bissau et au Cabo-Verde

 Av. des Jambaars
  BP 524, Dakar 
  +221 33 889 43 90 • Fax : +221 33 889 43 98
   dakar@diplobel.fed.be
  www.diplomatie.belgium.be/senegal

3 1. AMBASSADES
ET CONSULATS
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BE  Consulat de Belgique
  Mme Véronique BERNARD
  Consul

 Av. des Jambaars
  BP 524, Dakar
  +221 33 889 43 90
   dakar@diplobel.fed.be
  www.diplomatie.belgium.be/senegal

    

   
DK  Consulat du Royaume du Danemark
  M. Lamine KANE
  Consul Général Honoraire 

 Bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  Km 3,5 c/o MAERSK LINE, 
  BP 3836 Dakar
  +221 33 859 11 11 • Fax : +221 33 832 13 31
   adjndi@umgate.dk

   
ES  Ambassade du Royaume d’Espagne
  S.E. M. Alberto VIRELLA GOMES
  Ambassadeur
  18 - 20, av. Nelson Mandela 
  BP 2091, Dakar
  +221 33 889 65 80 • Fax : +221 33 842 36 84 
   emb.dakar@maec.es
  www.exteriores.gob.es/Embajadas/DAKAR/fr/Embajada/  
  Pages/inicio.aspx

    

   
ES  Consulat Général d’Espagne 
  M. Rodrigo AGUIRRE DE CARCER Y GARCIA   
  DEL ARENAL  

  Consul Général d’Espagne en République du Sénégal
  Corniche Ouest - Fann-Mermoz Villa nº 7
  BP 25908, Dakar
  +221 33 869 07 07
   cog.dakar@maec.es
  www.exteriores.gob.es/Consulados/Dakar/es/Paginas/
  inicio.aspx

   
FR  Ambassade de France
  S.E. M. Philippe LALLIOT  
  Ambassadeur

 1, rue El Hadji Amadou Assane Ndoye 
  (accès par la rue Parchappe)
  BP 4035, Dakar
  +221 33 839 51 00 • Fax : +221 33 839 51 81
  www.ambafrance-sn.org

   
FR  Consulat de France
  M. Didier LARROQUE 
  Consul Général de France à Dakar

 El Hadji Amadou Assane Ndoye
  BP 330, Dakar,
  +221 33 839 52 62  
  sn.ambafrance.org/-Le-Consulat-General-de-France-a-Dakar

    

   
GB  Ambassade de Grande-Bretagne
  S.E. Mme Victoria BILLING
  Ambassadrice

 20, rue du Dr Guillet
  BP 6025, Dakar
  +221 33 823 73 92
   ukinsenegal@fco.gov.uk
  www.gov.uk/government/world/organisations/
  british-embassy-dakar.fr

   

HU  Consulat de Hongrie
  M. Yves MARLIERE
  Consul Général

 Immeuble EPI, bd du Sud x rue des Ecrivains 
  (face à l’Institut National de la Statistique) 
  BP 8473, Dakar-Yoff
  +221 33 869 19 19 • Fax : +221 33 825 42 88 
   cmdhongrie_sn@hotmail.com

IT  Ambassade d’Italie
  S.E. M. Giovanni UMBERTO DE VITO*    
  Ambassadeur
  Rue Alpha Hachamiyou Tall
  BP 348, Dakar
  +221 33 889 26 36 • Fax : +221 33 821 75 80 
   ambasciata.dakar@esteri.it 
  www.ambdakar.esteri.it/

LU  Ambassade du Grand-Duché du Luxembourg
  S.E. Mme Nicole BINTNER-BAKSHIAN
  Ambassadrice du Sénégal, du Burkina Faso, du Mali et du Niger

 Cité des Jeunes Cadres Lébous - Lot n°43, route de 
  l’Aéroport LSS (Yoff)
  BP 11750, Dakar 
  +221 33 869 59 59 • Fax : +221 33 869 59 59 
   dakar.amb@mae.etat.lu
  www.dakar.mae.lu/fr

* En attente de présentation de ses lettres de créances.
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NL  Ambassade des Pays-Bas
  S.E. Mme Joan Jacobje Jantina WIEGMAN
  Ambassadrice

 37, rue Jacques Bugnicourt
  BP 3262, Dakar
  +221 33 829 21 21 • Fax : +221 33 821 70 84
   dak@minbuza.nl
  www.lesenegal.nlambassade.org/

 
   
   
PL  Ambassade de Pologne
  S.E. Mme Margareta KASSANGANA
  Ambassadrice

 Route des Almadies, Les Jardins des Almadies,
  BP 14419, Peytavin Dakar
  +221 33 859 57 70 • Fax : +221 33 865 14 87
   dakar.amb.sekretariat@msz.gov.pl 
  www.gov.pl/web/senegal-fr/ambassade

   

PT  Ambassade du Portugal
  S.E. M. Vitor Paulo da Costa SERENO
  Ambassadeur 

 Av. des Ambassadeurs, impasse Ambassade du Portugal, 
	 	 Edifice	Venus,	1er étage Fann-Résidence
  BP 281, Dakar
  +221 33 859 26 62 • Fax : +221 33 864 03 22
   dacar@mne.pt
  www.dakar.embaixadaportugal.mne.pt/fr/

   
CZ  Ambassade de la République Tchèque
  S.E. M. Miloslav MACHALEK
  Ambassadeur

 37, rue Jacques Bugnicourt
  BP 6474, Dakar-Plateau
  +221 33 821 45 76 • Fax : +221 33 821 45 78 
   dakar@embassy.mzv.cz
  www.mzv.cz/dakar/fr/sur_l_ambassade/index.html

   

RO  Ambassade de Roumanie
  M. Adrian TUDOR
  Chargé d’Affaires a.i 

 Rue A prolongée, Point E – A x 9 A 
  BP 3212, Dakar
  +221 33 825 19 13 • Fax : +221 33 824 91 90 
   dakar@mae.ro 
  www.dakar.mae.ro/fr

   

SE  Consulat de Suède
  M. Latfallah LAYOUSSE
  Consul Général

 Immeuble n° 71, rue 6 x D, Point E
  BP 6087, Dakar
  +221 33 849 03 33
   consultatdesuede@orange.sn

   

CH  Ambassade de Suisse
  S.E. Dr Marion Weichelt KRUPSKI
  Ambassadrice de Suisse au Sénégal au Cabo-Verde, 
  en Gambie, en Guinée-Bissau, au Mali et en Mauritanie

 Rue René N’Diaye x rue Seydou-Nourou Tall
  BP 1772, Dakar
  +221 33 823 05 90 • Fax : +221 33 822 36 57
   dakar@eda.admin.ch
  www.eda.admin.ch/dakar
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3.1.2 AGENCES EUROPÉENNES DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT 

   

DE  GIZ - Agence Allemande de Coopération

  109, rue Carnot x El Hadji Mass Diokhané Dakar
  +221 33 889 96 00
   giz-senegal@giz.de
  www.giz.de/en/worldwide/339.html

   

DE  KFW - Banque de Développement Allemande

 109, rue Carnot x El Hadj Mass Diokhané
  BP 3869, Dakar
  +221 33 889 96 17
   kfw.dakar@kfw.de
  www.kfw.de

   
BE  ENABEL - Agence Belge de Développement

 121, Sotrac-Mermoz, Route de Ouakam,
  BP 24474, Ouakam Dakar
  +221 33 860 01 25/26
   representation.senegal@enabel.be 
  www.enabel.be

   

ES  AECID - Agence Espagnole de la Coopération
  Ambassade d’Espagne

 12, av. Nelson Mandela Immeuble Yoro Basse, Dakar
  +221 33 849 07 82
   otc.senegal@aecid.es
  www.aecid-senegal.sn/

   

FR  AFD - Agence Française de Développement

 15, av. Nelson Mandela,
  BP 475 – CP 18524, Dakar
  +221 33 849 19 99
   afddakar@afd.fr
  www.afd.fr/fr/page-region-pays/senegal

   

IT  AICS - Agence Italienne pour la Coopération
  au Développement

 69, rue Jacques Bugnicourt
  BP 348 – CP 18524, Dakar
  +221 33 822 87 11 
   dakar@aics.gov.it
  www.dakar.aics.gov.it/fr/senegal/senegal/

   

LU  LuxDev - Agence de Développement
  Luxembourgeoise

 Lot 43, Route de l’Aéroport, Yoff Aéroport
  BP 29 920, Dakar
  +221 33 869 64 44
   office.senegal@luxdev.lu
  www.luxdev.lu/fr/activities/country/

   

DE  PAIH - Agence Polonaise de l’Investissement
  et du Commerce au Sénégal

 Immeuble La Rotonde, Place de l’Indépendance - Dakar
   leszek.bialy@paih.gov.pl - karolina.pisarek@paih.gov.pl
  www.paih.gov.pl

   

UE  BEI - Banque Européenne d’Investissement 
  Bureau de représentation régionale pour   
  l’Afrique de l’Ouest et le Sahel

 3, rue du Docteur Roux, 
  BP 6935, Dakar-Plateau, Sénégal
  +221 33 889 43 00
   dakar@eib.org
  www.eib.org/fr/infocentre/contact/offices/senegal.htm
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EUROCHAM SÉNÉGAL

Le Sénégal est, depuis le 18 
septembre 1995, membre de 
l’Organisation pour l’Harmonisation 
en Afrique du Droit des Affaires 
(OHADA) qui regroupe aujourd’hui les 
14 pays de la Zone Franc CFA, plus 
les Comores, la Guinée Conakry et la 
République Démocratique du Congo. 
À ce titre, les formes juridiques en 
vigueur dans le pays répondent à 
l’acte uniforme de l’OHADA.

Il existe plusieurs formes de sociétés 
commerciales au Sénégal
Société À Responsabilité Limitée (SARL)

Les droits sont représentés par des parts sociales. Le ca-
pital social est librement déterminé par les associés, ainsi 
que la valeur nominale des parts sociales (articles 1 & 2 
de la loi 2015-07 du 09 avril portant réglementation 
du capital de la SARL). Les associés ne sont respon-
sables qu’à concurrence de leurs apports.

Société Anonyme (SA)

Les droits des actionnaires sont représentés par des ac-
tions. La Société Anonyme doit être constituée avec un 
capital	minimum	de	10 000 000 de francs	CFA,	divisé	en	
actions	dont	 la	valeur	nominale	est	 librement	fixée	par	
les actionnaires. Les actionnaires ne sont responsables 
qu’à concurrence de leurs apports.

Groupement d’Intérêt Économique (GIE)

Mise en œuvre pour une durée déterminée de moyens 
pour développer l’activité économique des membres. 
Pas	de	 réalisation	 et	 partage	de	bénéfices.	 Le	 capital	
n’est pas obligatoire.

Entreprise Individuelle

Pas de capital minimum de démarrage pour un associé 
unique. Sa responsabilité est illimitée et peut être élargie 
à ses biens personnels.

Société en Nom Collectif (SNC)

Tous les associés sont des commerçants devant répondre 
indéfiniment	et	solidairement	des	dettes	sociales.

4 1. LES DIFFÉRENTES 
FORMES DE SOCIÉTÉS 
COMMERCIALES
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Société en Commandite Simple (SCS)

Le capital de la société est divisé en parts sociales. Elle 
est régie par deux types d’associés : les associés com-
mandités	 (un	ou	plusieurs	associés	 indéfiniment	et	soli-
dairement responsables des dettes sociales) ou les asso-
ciés commanditaires ou associés en commandite (un ou 
plusieurs associés responsables des dettes sociales dans 
la limite de leurs apports).

Société en participation

La société en participation ne nécessite pas d’immatri-
culation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier. 
Elle ne requiert pas non plus de personne morale, ni de 
publication particulière.

Société créée de fait

Deux ou plusieurs personnes (physiques ou morales) se 
comportent comme des associés sans avoir constitué 
entre elles une société reconnue par l’AUSCGIE. (Cf. 
art.864 AUSCGIE).

Lorsque l’existence est reconnue par le juge, on applique 
aux associés les règles de la société en nom collectif. 

Preuve de l’existence par tous les moyens.

Société par Actions Simplifiées

Société instituée par un ou plusieurs associés et dont 
les statuts prévoient librement son organisation et son 
fonctionnement. 

Le montant du capital social ainsi que celui du nominal 
des	actions	est	fixé	par	les	statuts.

Société à capital variable

Société anonyme ne faisant pas appel public à l’épargne 
et	société	par	actions	simplifiées	dont	le	capital	varie	sui-
vant des versements successifs d’associés ou l’entrée de 
nouveaux associés, ou suivant la reprise totale ou par-
tielle des apports effectués.

Société coopérative

Il est institué la société coopérative par l’Acte Uniforme 
OHADA relatif au droit des sociétés coopératives et en-
tré en vigueur depuis le 15 mai 2011.
 
La société coopérative est un groupement autonome de 
personnes volontairement réunies pour satisfaire leurs 
aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels 
communs, au moyen d’une entreprise dont la propriété 
et la gestion sont collectives et où le pouvoir est exercé 
démocratiquement et selon les principes coopératifs. 

Le capital de la société coopérative est variable. 

Il	existe	la	société	coopérative	simplifiée	qui	est	consti-
tuée au minimum entre cinq personnes physiques ou mo-
rales et la société coopérative avec conseil d’administra-
tion qui est constituée entre quinze personnes physiques 
ou morales au moins.
  
La responsabilité des coopérateurs est, au minimum, 
égale au montant des parts sociales souscrites mais peut 
être étendue, par les statuts, dans la limite de cinq fois le 
montant de leurs parts.

Constitution d’une société 
commerciale
Afin	 de	 constituer	 une	 société	 commerciale,	 les	 diffé-
rentes parties doivent en établir les statuts et les faire en-
tériner par acte notarié ou tout autre acte authentique. 
L’acte sous seing privé est admis.
 
Les statuts doivent indiquer : la forme juridique de 
la société, sa dénomination (suivie de son sigle, le cas 
échéant), la nature, le domaine et le siège d’activité. Ils 
doivent également mentionner la durée de constitution 
de l’entreprise, l’identité des apporteurs en numéraire 
et des apporteurs en nature avec le montant de leurs 
apports, l’identité des apporteurs en industrie et des 
bénéficiaires	 d’avantages	 particuliers,	 le	 nombre	 et	 la	
valeur	 des	 titres	 reçus	 en	 contrepartie.	 Enfin,	 doivent	
être visibles : le montant du capital social, le nombre 
et la valeur des titres émis, les clauses relatives à la 
répartition du résultat, à la constitution des réserves et à 
la répartition du boni de liquidation, et les modalités de 
son fonctionnement. 

Une fois les statuts déposés, des formalités d’immatricu-
lation et de publicité sont obligatoires.

Déclaration de régularité et de conformité ou déclara-
tion notariée de souscription et de versement. 
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Les fondateurs et les premiers membres des organes de 
gestion, d’administration et de direction doivent déposer 
au registre du commerce et du crédit mobilier une dé-
claration dans laquelle ils relatent toutes les opérations 
effectuées en vue de constituer régulièrement la société 
et	par	 laquelle	 ils	affirment	que	cette	constitution	a	été	
réalisée en conformité avec l’acte uniforme. 

Sauf pour les sociétés en participation, toutes les socié-
tés commerciales doivent être immatriculées au Registre 
du commerce et du Crédit Mobilier. Elles acquièrent leur 
personnalité juridique à partir de cette immatriculation. 
Après accomplissement des formalités, et dans un délai 
de 15 jours, un avis est inséré dans un journal d’annonces 
légales par le notaire, ou en ligne, sur le site du Ministère 
de l’Économie et des Finances par le Bureau d’appui à la 
création de société de l’APIX.

Structures d’appui et d’assistance
L’APIX, un guichet unique pour toutes les formalités

APIX
52-54 rue Mohamed V
BP 430 Dakar
Tél. : 33 849 05 55
Fax : 33 823 94 89
Mail : info@apix.sn
www.apix.sn
www.investinsenegal.com

Placé sous l’autorité du Président de la République, 
l’APIX joue plusieurs rôles.

Dans un premier temps, c’est une agence d’exécution, 
pour le compte des promoteurs, des formalités adminis-
tratives relatives à la création ou l’extension des entre-
prises. À ce titre, il sert d’intermédiaire entre les adminis-
trations et les opérateurs économiques dont la tâche se 
trouve ainsi largement facilitée. Ainsi, en un seul lieu, sur 
une même liasse de documents, l’investisseur peut ac-
complir toutes les formalités administratives de création 
et d’extension des entreprises.

Il est également l’organe chargé d’octroyer aux en-
treprises qui en font la demande, l’agrément soit au 
Code des Investissements soit au statut d’Entreprise 
Franche d’Exportation et leur donne accès aux avan-
tages	 douaniers,	 fiscaux	 et	 autres	 attachés	 à	 l’un	 et	
l’autre de ces agréments. 

Tous les services fournis par l’APIX sont gratuits. 

Le Code des Investissements
Le Code des Investissements concerne les projets d’in-
vestissements	 dans	 les	 activités	 suivantes  :	 agriculture,	
pêche, élevage, activités de stockage de produits d’ori-
gine	végétale,	animale	ou	halieutique ;	activités	manufac-
turières	de	production	ou	de	transformation ;	recherche,	
extraction	 ou	 transformation	 de	 substances	minérales  ;	
tourisme,	 aménagements	 et	 industries	 touristiques  ;	
autres	 activités	 hôtelières  ;	 industries	 culturelles	 (livre,	
disque, cinéma, centre de documentation et de produc-
tion	 audiovisuelle)  ;	 services	 exercés	 dans	 les	 sous-sec-
teurs de la santé, de l’éducation et la formation, du mon-
tage et de la maintenance d’équipements industriels, 
télé-services,	 transports	 aérien	 et	 maritime  ;	 infrastruc-
tures portuaires, aéroportuaires et ferroviaires, réalisation 
de complexes commerciaux, parcs industriels, zones tou-
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ristiques, cybervillages et centres artisanaux. Les critères 
pour accéder à ce statut sont les suivants : investissement 
de 100 millions de francs CFA au minimum pour les acti-
vités de production de biens ou de services éligibles ou, 
pour les petites et moyennes entreprises dans les sec-
teurs éligibles, un investissement de 15 millions de francs 
CFA avec un plafond ne dépassant pas 100 millions de 
francs	CFA	(art.1	décret	2004-627	du	07	mai	2004	fixant	
les modalités d’application du code des investissements). 
Ce statut octroie aux sociétés des avantages considé-
rables	en	matière	sociale,	fiscale	et	douanière.	

Les demandes sont examinées par l’APIX qui s’engage à 
répondre dans un délai maximum de 10 jours ouvrables 
(art.21 Code des Investissements).

Les entreprises franches 
d’exportation
Ce statut peut être accordé aux entreprises industrielles, 
agricoles (incluant l’horticulture, la foresterie, l’élevage, 
la pêche et l’aquaculture) et de télé-services qui sont ins-
tallées sur le territoire douanier sénégalais et qui desti-
nent	au	moins	80%	de	leur	production	à	l’exportation.	

Cette	convention	 leur	permet,	par	exemple,	de	bénéfi-
cier	d’avantages	fiscaux	et	douaniers,	de	recruter	 libre-
ment du personnel sénégalais ou expatrié.

Une fois la demande déposée auprès de l’APIX, ce der-
nier dispose d’un délai de 30 jours de réponse.

L’Impôt sur les Sociétés

L’Impôt sur les Sociétés (IS) au Sénégal est au taux de 
30%.	En	cas	d’exercice	déficitaire,	 l’IS	est	substitué	à	
un impôt minimum appelé Impôt Minimum Forfaitaire 
sur les Sociétés (IMF). L’IMF est déterminé en fonction 
du chiffre d’affaires de l’exercice et ne peut en aucun 
cas être supérieur à 5 millions de francs CFA (Cf. loi 
2019-17	du	20	décembre	2019	portant	loi	de	finances	
pour l’année 2020).

Lorsque l’IS est inférieur à l’IMF, le contribuable paie le 
montant de l’IMF.

L’IS	 s’applique	 aux	 bénéfices	 réalisés	 au	 cours	 d’un	
exercice correspondant à l’année civile c’est-à-dire du 
1er janvier au 31 décembre.

La Taxe sur la Valeur Ajoutée

La Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) est applicable sur 
les livraisons de biens effectuées au Sénégal. Sont éga-
lement soumises à la TVA, les prestations de services 
lorsque le débiteur est établi au Sénégal, que les services 
soient rendus ou utilisés au Sénégal ou à l’étranger et 
lorsque les services sont utilisés ou rendus au Sénégal. 

Le	taux	de	TVA	est	de	18%.	Il	existe	un	taux	réduit	à	10%,	
mais uniquement applicable sur les services fournis par 
des établissements touristiques agréés. 

En revanche, certaines opérations sont expressément 
exonérées de la TVA. Il s’agit notamment des biens et 
services intéressant le domaine de la santé, de l’éduca-
tion,	les	opérations	financières		et	d’assurance	/	réassu-
rance / coassurance qui sont soumises à une taxation 
spécifique	(art.361.-6	CGI).	Les	exportations	directes	de	
biens ainsi que les services directement liés à ces opé-
rations (art.361.-14 CGI) sont également exonérées de 
la TVA lorsque l’exportateur délivre les dits biens hors 
du territoire sénégalais. 

Sont hors champ d’application de la TVA les prestations 
de télécommunications rendues par un opérateur de té-
lécommunication établi au Sénégal pour le compte d’une 
personne physique ou morale agréée hors du Sénégal.

La Contribution Économique Locale

En remplacement de la contribution des patentes (abro-
gée), la loi n°2018-10 du 30 mars 2018 a institué un nou-
vel impôt dénommé Contribution Économique Locale 
(CEL) avec deux composantes :

• une contribution assise sur la valeur ajoutée (CEL-VA) 
dégagée	par	l’entreprise	;

• une contribution assise sur la valeur locative (CEL-VL) des 
locaux servant à l’exercice des professions imposables.

La CEL est due par toute personne qui exerce au  
Sénégal un commerce, une activité industrielle, une 
profession et qui est soumise, par ailleurs, au régime 
d’imposition au réel.

Les exemptions sont plus ou moins les mêmes que pour 
l’ancienne patente.

La Contribution Foncière sur Propriétés Bâties

La Contribution Foncière sur Propriétés Bâties (CFPB) est 
établie au nom des propriétaires d’immeubles, d’installa-
tions	industrielles	fixées	à	perpétuelle	demeure	au	sol	ou	
faisant corps avec un immeuble, d’installations assimilées 
à	des	constructions,	de	terrains	utilisés	à	des	fins	indus-
trielles (chantier par exemple). 

4 2. LA FISCALITÉ 
DES ENTREPRISES 
SÉNÉGALAISES 
(SIMPLIFIÉE)
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La valeur locative des établissements industriels prend 
en	compte	le	matériel	industriel	fixé	aux	constructions	à	
l’exclusion de l’outillage mobile. Cette valeur locative est 
déterminée comme en matière de patente.

La CFPB est calculée sur la valeur locative des biens 
taxables.	Le	taux	de	la	CFPB	est	de	5%	(Cf.	loi	2018-10	
modifiant	certaines	dispositions	du	CGI).

Il convient de noter que les constructions nouvelles, les 
reconstructions et les additions de reconstruction ne sont 
soumises à la contribution foncière qu’à compter de la 6e 
année suivant celle de leur achèvement. Cette exemp-
tion ne s’applique pas aux terrains à usage industriel ou 
commercial qui sont imposables à partir du 1er janvier de 
l’année suivant leur affectation. 

Les droits d’enregistrement

La loi prévoit un certain nombre d’actes qui doivent être 
obligatoirement soumis à l’enregistrement. La présente 
étude ne peut pas reprendre de façon exhaustive l’en-
semble des actes concernés. Nous nous limiterons donc à 
citer	les	actes	les	plus	significatifs	qui	sont	:

• les contrats de bail soumis à l’enregistrement au taux de 
2%	du	loyer	annuel	augmenté	des	charges	imposées	au	
preneur. Le renouvellement du contrat de bail doit éga-
lement	faire	l’objet	d’un	enregistrement	au	même	taux	;

• les mutations de véhicule, assujetties à un droit de mu-
tation	de	1%	pour	les	véhicules	neufs	et	de	2%	pour	les	
véhicules	d’occasion	;

• les cessions d’immeubles, soumises à des droits d’enre-
gistrement	au	taux	de	5%,	auquel	il	convient	d’ajouter	
les	droits	de	publicité	foncière	au	taux	de	1%,	ainsi	que	
les	frais	du	notaire	;

• les mutations de fonds de commerce, soumises aux 
droits	d’enregistrement	au	taux	de	5%	sur	les	éléments	
constitutifs du fonds de commerce (immobilisations 
corporelles	et	 incorporelles),	1%	pour	 les	créances	et	
1%	pour	les	stocks	;

• les cessions d’actions, d’obligations et de parts so-
ciales des sociétés commerciales, assujetties à un droit 
de	mutation	de	1%.	Ce	droit	est	 liquidé	sur	 la	valeur	
vénale des biens ou sur le prix stipulé si celui-ci n’est 
pas inférieur à la valeur vénale.

Les retenues à la source

Une retenue à la source sur les sommes versées aux pres-
tataires étrangers (personnes morales ou personnes phy-
siques)	de	20%	doit	obligatoirement	être	effectuée	sur	
les sommes versées aux prestataires étrangers n’ayant 
pas d’installation au Sénégal, pour des services rendus 

ou	utilisés	au	Sénégal.	L’existence	d’une	convention	fis-
cale peut exclure l’application de la présente retenue ou 
en réduire le taux.

Une	retenue	à	la	source	de	5%	(sous	certaines	conditions)	
doit être effectuée sur les rémunérations versées aux 
prestataires personnes physiques résidant au Sénégal, 
aux personnes morales et aux groupements n’ayant pas 
opté pour un assujettissement à l’impôt sur les sociétés 
résidant aussi au Sénégal, pour des services rendus ou 
utilisés au Sénégal.
 
Pour les personnes physiques, il doit s’agir de presta-
taires	 imposés	selon	 le	régime	fiscal	de	 la	Contribution	
Globale Unique (CGU). Sont, d’autre part concernées, 
les sommes versées à titre de loyers versés à des per-
sonnes physiques ou encaissés pour leur compte par des 
agences immobilières, des gérants de biens et des socié-
tés civiles immobilières. Il s’agit d’une retenue à la source 
de	5%	qui	n’est	pas	obligatoire	lorsque	le	loyer	mensuel	
est inférieur à 150 000 francs CFA. 

Une retenue à la source sur les salaires doit être effec-
tuée par l’employeur. Le montant de cette retenue est 
déterminé selon un barème progressif établi par l’admi-
nistration	 fiscale.	 Parallèlement	 à	 cette	 retenue,	 l’em-
ployeur doit payer une taxe patronale sur les salaires de 
3%	applicable	sur	la	masse	salariale.

Une retenue à la source est applicable sur les revenus de 
capitaux mobiliers. Il s’agit : 

• d’une part, de la retenue à la source sur les intérêts 
de	 créances	 au	 taux	 de	 16%,	 sauf	 existence	 d’une	
convention	 fiscale	 exonérant	 une	 telle	 retenue	ou	en	
diminuant le taux. Lorsque c’est une banque sénéga-
laise	qui	paie	les	intérêts,	la	retenue	est	de	8%	au	lieu	
de	16%.	Les	retenues	à	la	source	doivent	être	versées	
au bureau d’enregistrement dans les 15 jours du mois 
suivant celui du paiement des intérêts. 

• d’autre part, de la retenue à la source sur les divi-
dendes	distribués	au	taux	de	10%.	Cette	retenue	doit	
être liquidée, chaque année, après la distribution et 
au plus tard le 20 juillet. Toutefois, cette retenue est 
précédée	 d’un	 acompte	 de	 50%	 	 payable	 en	 cours	
d’exercice, dans les 20 premiers jours du mois de  
janvier de chaque année.

Les obligations déclaratives liées aux états financiers

Les	 états	 financiers	 ainsi	 que	 la	 déclaration	de	 résultat	
fiscal	 doivent	 être	 déposés	 au	 plus	 tard	 le	 30	 avril	 de	
chaque année. 

Toutes sommes versées en rémunération du travail des 
salariés, y inclus les avantages en nature ou argent - ain-
si que les sommes versées en rémunération de services 
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fournis - à titre de loyers, honoraires, commissions à 
un	prestataire	étranger	ou	 local	et	dépassant	300 000	
francs	CFA	par	an	pour	un	même	bénéficiaire	-	doivent	
faire l’objet d’une déclaration annuelle. 

La Plateforme Etax

La Direction Générale des Impôts et des Domaines a mis 
en place une application web, appelée Etax, au service 
des contribuables pour leur permettre de déclarer et de 
payer leurs impôts et taxes en ligne. 

Tous les contribuables assujettis aux impôts et taxes pré-
vus par le code général des impôts peuvent utiliser Etax.
 
Pour certains contribuables, en l’occurrence ceux rele-
vant de la Direction des Grandes Entreprises (DGE) et 
d’une partie de la Direction des Moyennes Entreprises 
(DME), cette utilisation est rendue obligatoire.

La Déclaration Annuelle des Prix de transfert

Conformément à la Loi n° 2018-10 du 30 mars 2018 mo-
difiant	certaines	dispositions	du	Code	Général	des	Im-
pôts, une déclaration sommaire de prix de transfert de-
vra être déposée au plus tard le 30 avril de chaque année. 
Cette obligation s’applique à la personne morale si :

• elle a un chiffre d’affaires annuel hors taxes ou un ac-
tif	 brut	 d’au	moins	 cinq	milliards	 (5  000  000  000)	 de	
francs CFA	;	ou

•  elle détient à la clôture de l’exercice, directement 
ou indirectement, plus de la moitié du capital ou des 
droits de vote d’une société, établie ou constituée au 
Sénégal ou hors du Sénégal, remplissant la condition 
mentionnée	au	point	a)	;	ou

•  plus de la moitié de son capital ou des droits de vote 
est détenue, à la clôture de l’exercice, directement ou 
indirectement, par une société ayant un chiffre d’affaires 
annuel hors taxes ou un actif brut d’au moins cinq mil-
liards	(5 000 000 000)	de	francs	CFA.

 
La	déclaration	devra	comporter	les	informations	suivantes :

•  des informations générales sur le groupe d’entreprises 
liées (description générale de l’activité déployée, des-
cription générale de la politique de prix de transfert du 
groupe	etc.)	;

• 	 des	 informations	 spécifiques	 concernant	 l’entreprise	
déclarante (un état récapitulatif des opérations réa-
lisées avec des entreprises liées, informations sur les 
transactions réalisées avec des entreprises liées…).

La Contribution Globale Unique

La Contribution Globale Unique (CGU) est un impôt syn-
thétique regroupant les six impôts suivants : impôt sur 
le	 revenu	assis	 sur	 les	bénéfices	 industriels	et	commer-
ciaux  ;	 impôt	 du	minimum	 fiscal	 ;	 contribution	 écono-
mique	locale	(Cf.loi	2018-24	et	article	134	CGI)	;	taxe	sur	
la	valeur	ajoutée	;	contribution	forfaitaire	à	la	charge	des	
employeurs, licence des débits de boissons.

La CGU permet aux entrepreneurs individuels de s’ac-
quitter	en	une	seule	fois	et	définitivement	de	leurs	obli-
gations	fiscales.	

Y sont assujetties les personnes physiques dont le chiffre 
d’affaires annuel, tous droits et taxes comprises, n’ex-
cède pas 50 millions de francs CFA lorsqu’elles effec-
tuent des opérations de livraisons de biens ou des opé-
rations de prestations de services.

Elle ne s’applique pas aux personnes physiques dont 
l’activité	 relève	 de	 la	 catégorie	 des	 bénéfices	 non	
commerciaux et aux personnes physiques réalisant des 
opérations de vente, de location d’immeubles ou de 
gestion immobilière, aux personnes visées à l’article 51 
CGI (commandités des sociétés en commandite simple, 
associés des sociétés en nom collectif, sociétés civiles 
professionnelles etc.).

Les redevables soumis à la CGU ne sont pas autorisés à 
facturer la TVA à leurs clients.

Le montant de la CGU est déterminé en fonction du 
chiffre d’affaire réalisé du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année précédente. 

La Contribution Globale Foncière

La Contribution Globale Foncière (CGF) est un impôt syn-
thétique représentatif de quatre natures d’impôts, à savoir 
l’impôt	sur	les	revenus	fonciers,	l’impôt	du	minimum	fiscal,	
la contribution foncière des propriétés bâties et la contri-
bution forfaitaire à la charge des employeurs. Elle est an-
nuellement	perçue	au	profit	de	l’État	et	des	collectivités	
territoriales. La loi n°2018-10 du 30 mars 2018 a apporté 
des	modifications	 sur	 cet	 impôt	qui	existe	depuis	2013.	
Celles-ci	ont	pour	objet	principal	de	simplifier	ses	moda-
lités de déclaration et d’alléger son mode de paiement.

L’imposition à la CGF est exclusivement ouverte aux per-
sonnes physiques propriétaires d’immeuble ou associées 
de sociétés civiles immobilières.

L’application de la CGF est déterminée par le revenu an-
nuel des loyers, estimé en tenant compte des loyers bruts 
prévisionnels de tous les immeubles détenus à titre per-
sonnel ou par le biais d’une société civile immobilière mis 
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en	location,	y	compris	ceux	bénéficiant	d’une	exonération	
fiscale	de	quelque	nature	que	ce	soit.	Le	total	de	ce	reve-
nu ne doit pas dépasser trente (30) millions de francs CFA.

Il faut retenir que les personnes physiques éligibles à la 
CGF sont libres d’opter pour ce régime forfaitaire ou de 
se soumettre au régime du réel qui est de droit commun.

La déclaration de la CGF doit comporter la somme des 
loyers que le propriétaire s’attend à tirer de ses im-
meubles mis en location au cours de l’année. Elle doit 
être souscrite avant le 1er février de chaque année pour 
les loyers attendus au cours de l’année de déclaration.

La	CGF	est	établie	et	recouvrée	par	voie	de	rôle	;	c’est-
à-dire que le contribuable reçoit des services de la DGID 
un avertissement l’invitant à payer le montant d’impôt 
liquidé à la suite de sa déclaration.

Le recrutement des travailleurs sénégalais est libre mais 
doit être déclaré auprès de l’Inspection du Travail et de 
la Sécurité Sociale compétente. 

En ce qui concerne les travailleurs expatriés, leur recru-
tement est subordonné à autorisation préalable et le 
contrat de travail doit être soumis au visa du Directeur 
Général du Travail et de la Sécurité Sociale.
 
L’employeur a obligation de tenir les livres dits légaux, 
soit le registre de paie et d’immatriculer les travailleurs 
auprès des organismes sociaux : l’Institut de Prévoyance 
Retraite du Sénégal (IPRES) et la Caisse de Sécurité  
Sociale (CSS).

Deux types de contrat de travail sont en vigueur dans le 
pays : le contrat à durée déterminée et le contrat de tra-
vail à durée indéterminée. La législation du travail prévoit 
également le contrat d’engagement à l’essai sur une pé-
riode minimum de 3 mois renouvelable pour les cadres et 
1 mois renouvelable pour les ouvriers et employés payés 
au mois (Cf. art 23 de la CCNI du 30 décembre 2019) 
(sous réserve de la convention collective propre au sec-
teur d’activité concerné). 

Un contrat est à durée déterminée lorsque la durée est 
précisée à l’avance, par la volonté des parties, ou lors-
qu’elle est assortie d’un terme ou d’un élément futur et 
certain	dont	 l’avènement	met	fin	au	contrat.	 Il	ne	peut	
être conclu pour une durée supérieure à deux ans et ne 
peut être renouvelé qu’une seule fois (exceptionnelle-
ment la durée peut être supérieure à deux ans pour des 
contrats	spécifiques	tels	que	le	contrat	d’ouvrage	ou	de	
chantier).
 
Le contrat à durée indéterminée n’est assorti d’aucun 
terme ou la durée n’est pas précisée.

Pour tout licenciement économique, l’autorisation de 
l’Inspecteur du Travail n’est pas requise, sauf pour les 
délégués du personnel. Toutefois, une procédure parti-
culière doit être rigoureusement suivie. Cette procédure 
est marquée par des réunions avec les délégués du per-
sonnel, les informations à transmettre à l’inspecteur du 
travail, etc., le tout ponctué de délais assez stricts. 

4 3. LA LÉGISLATION 
DU TRAVAIL
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 Les taux de cotisations sont déterminés comme suit :
BRANCHES TAUX DE COTISATION BASE PLAFONNÉE

Allocations familiales 7	%
63 000 francs CFA

(correspondent à une cotisation
maximum de 4 410 francs CFA par mois)

Accident du travail / 
Maladies professionnelles

1%,	3%	or	5%	selon	
le secteur d’activité

63 000 francs CFA
(correspondent à une cotisation

maximum de 3 150 francs CFA par mois)

Les cotisations payables à la Caisse de Sécurité Sociale

Les entreprises employant du personnel doivent être déclarées auprès de la CSS auprès de laquelle elles sont 
tenues de verser des cotisations sociales. Les cotisations sociales sont exclusivement supportées par l’employeur.

La base de cotisation est constituée du salaire brut mensuel du travailleur. Cette base est toutefois plafonnée à 
63 000 francs CFA.

Les cotisations sociales  versées à l’IPRES

Ces cotisations sont obligatoires même pour les travail-
leurs	étrangers	sauf	lorsqu’ils	sont	affiliés	à	un	régime	de	
retraite institué par une législation étrangère. 

Les cotisations en matière de retraite concernent deux 
régimes : le régime général qui concerne tous les tra-
vailleurs et un régime complémentaire qui concerne les 
seuls cadres.

La base de cotisation est constituée par le salaire brut 
mensuel du travailleur sachant que, pour chaque régime, 
la	base	est	plafonnée	à	360 000	francs	CFA	par	mois	pour	
le régime général et 1 080 000 francs CFA par mois pour 
le régime complémentaire cadre.

L’obligation d’adhésion à une institution de 
prévoyance maladie

Tout employeur qui compte au moins 300 salariés est 
tenu de constituer une institution de prévoyance maladie 
(IPM) pour le compte de ses travailleurs permanents et 
de leurs familles (épouses et enfants à charge). 

En revanche, lorsque l’effectif du personnel est inférieur 
à 300, l’employeur devra soit se regrouper avec d’autres 
employeurs pour constituer une IPM, soit adhérer à une 
IPM déjà existante. 

Fêtes légales

Cependant, seuls 8 jours fériés en plus du 4 avril, du 
1er mai et du nouvel an musulman sont obligatoirement 
chômés et payés.

4 4. LES CHARGES SOCIALES DE L’EMPLOYEUR

JOUR 2020 2021

Jour de l’an  1er janvier 1er janvier

Fête nationale  4 avril 4 avril

Lundi de Pâques 12 avril 4 avril

Fête du travail  1er mai 1er mai

Ascension 21 mai 13 mai

Lundi de Pentecôte 1 juin 24 mai

Assomption 15 août 15 août

Toussaint  1er novembre 1er novembre

Noël 25 décembre 25 décembre

Korité 25 mai

Tabaski 31 juilllet

Tamkharit

Maouloud

Magal
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EUROCHAM SÉNÉGAL

5 1. PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE 

FR  AFRICA MOVE DAKAR 

  David VANCAYSEELE
  Directeur Général

 Sicap Mermoz, MZ108, N7373, Dakar
  BP 45097, Nafa VDN - Dakar 
  +221 33 825 67 67 
   contact@africa-move.com 
   www.africa-move.com
  Transport, transit, fret, manutention

FR  AGTS SÉNÉGAL 
  Abdourahmane DIOP 
  Directeur Général

 39, Mamelles Aviation 
  BP 11 332, Dakar 
   +221 33 865 31 51 
   labosol.dakar@agtsgroupe.com
   www.labosol.sn
  Industrie 

FR  AIR FRANCE 
  Laure DAYNIÉ
  Déléguée Locale

 47, av. Hassan II  
  BP 142, Dakar 
  +221 33 839 77 77 
   mail.cto.dkr@airfrance.fr 
   www.airfrance.sn 
  Transport, transit, fret, manutention

FR  AIR LIQUIDE - SEGOA
  Société Sénégalaise d’Oxygène et d’Acétylène 

  Souleymane FOFANA
  Directeur Général

 Km 3,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 45, Dakar 
  +221 33 849 30 30 
   segoa@airliquide.sn 
   www.sn.airliquide.com 
  Industrie 

EU  ALIOS FINANCE SÉNÉGAL 
  Hicham JAMIL
  Directeur Succursale

 Rond-point Ngor, Zone 10 - Almadies 
   BP 23775, Dakar 
   +221 33 859 00 90 
  	 senegal@alios-finance.com	
 		www.alios-finance.com	
  Finance - Assurance

FR  ALIZÉS 
  Pascale ALEXANDRE 
  Administrateur Général

 Rue 12, Grand-Dakar 
  BP 595, Dakar 
  +221 33 824 64 03 
    alizes@alizesnettoyage.com 
  www.alizesnettoyage.com 
  Services fournis aux entreprises 
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AL  ALLIANZ Sénégal Assurances 
  Adja SAMB
  Directrice Générale

 Av. Fadiga x rue de Thann 
  BP 2610, Dakar 
  +221 33 849 44 00 
   allianz.senegal@allianz.com 
  www.allianz.com 
  Finance - Assurance

FR  ANSAMBLE SÉNÉGAL 
  Alain MASSON 
  Directeur Général

 Mermoz Pyrotechnie, Résidence Mina  
  BP 38068, Dakar 
  +221 33 824 62 92 
   contact@ansamble-int.sn 
  www.ansamble-int.com 
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme

FR  APAVE SAHEL SA 
  Daouda BA 
  Directeur Géneral 

 VDN Cité Sipres Fort B, lot n° 63 
  BP 6334 - CP 11522, Dakar
  +221 33 860 73 01 
   apave.sahel@apave.com 
  www.apavesahel.sn / www.apave-international.com  
  Services fournis aux entreprises 

FR  ARCHER LOGISTICS 
  Philippe LENORMAND
  Directeur Général

 Rue 12 prolongée, Usine Bène Tally  
  BP 10045 Dakar Liberté 
  221 33 825 26 86 
   commercial.sn@archerlogistics.com 
  www.archerlogistics.com/sn 
  Transport, transit, fret, manutention

FR  ATOS 
  Mour SECK
  Directeur Général

 Immeuble Khadim Rassoul, Cité Keur Gorgui VDN  
  BP 3183
  +221 33 864 98 00 
   atos-senegal@atos.net 
  www.atos.net 
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  AXA SÉNÉGAL 
  Alioune DIAGNE
  Directeur Général

 5, Place de l’Indépendance 
  BP 182, Dakar - CP 18524 Dakar RP
  +221 33 849 10 10 
   service.info@axa.sn 
  www.axa.sn
  Finance - Assurance
 

LU  AXESS - ATALIAN 
  Pierre PERRIN 
  Directeur Général

 Cité Comico VDN, lot n° 17338 
  BP 8574, Dakar Yoff 
  +221 33 867 67 87 
   contact@atalianworld.com
  www.axessatalian.com 
  Services fournis aux entreprises

FR  AXIOM Services 
  Patrick DAUCOURT 
  Gérant

 35, Cité Asecna, Mamelles
  BP 29861 - CP 14522, Dakar
  +221 77 637 61 03 
   information@axiom-artemis.com 
  www.axiom-artemis.com 
  Services fournis aux entreprises 
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FR  BAOBAB SÉNÉGAL 
  Mamadou CISSÉ 
  Directeur Général

 Point E, rue Kaolack x rue Saint Louis
  BP 13710, Dakar
  +221 33 869 84 20
   contact@baobab.bz
  www.baobab.bz/sn
  Services fournis aux entreprises

 
FR  BEAUTIFUL SOUL 
  Guillaume SENNEQUIER 
  Associé gérant

 Lot 5 Bis B, Mermoz Pyrotechnie, Route de Ouakam 
  BP 64854, Dakar 
  +221 33 825 53 55 
   info@beautifulsoul.sn 
  www.beautifulsoul.sn 
  Services fournis aux entreprises

FR  BELLA ROCCA

  Georges AMAR 
  Gérant

 Route de Ngor, Almadies Résidences Jean Jacques  
  Cascales Dakar
  +221 33 825 92 23
   secretariat@bellarocca.com
  www.bellarocca.com
  BTP & Immobilier

BE  BIA DAKAR SARL 
  Olivier HEYMANS 
  Directeur Général Régional

 Km	18,5	Route	de	Rufisque
  BP 15372, Dakar Fann 
  +221 33 879 00 30 
   infos.sen@biagroup.com 
  www.biagroup.com/afr-en/
  Automobile, Véhicules industriels et Agricoles

 
FR  BICIS - Banque Internationale pour le Commerce
  et l’Industrie du Sénégal

  Bernard LEVIE 
  Directeur Général

 2, av. Léopold Sédar Senghor
  BP 392, Dakar 
  +221 33 839 03 90/91 
   bicis@bnpparibas.com 
  www.bicis.sn 
  Finance - Assurance

FR  BOLLORE TRANSPORT & LOGISTICS

  Bruno MARILHET 
  Directeur Général

 Km 4,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 233, Dakar 
  +221 33 859 33 99  
   commercial.senegal@bollore.com 
  www.bollore-transport-logistics.com  
  Transport, transit, fret, manutention

DISTRIBUTEUR OFFICIEL

ASCENSEUR
MONTE CHARGE 

ESCALIER MÉCANIQUE

SOLUTION 
AIR COMPRIMÉ
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RU  BP SÉNÉGAL INVESTMENTS LIMITED

  Geraud MOUSSARIE 
  Directeur Général

 Immeuble Alphadjo Guelguedji BARRY x Corniche Ouest   
  Dakar
   berthenanette.gomez@bp.com
  www.bp.com
  Industrie

 
BE  BRUSSELS AIRLINES 
  Reinier KAPPNER 
  Directeur Régional

  Immeuble La Rotonde, rue St Michel x Amadou Assane Ndoye
  BP 3239, Dakar 
  +221 33 823 04 60
   salessenegal@brusselsairlines.com 
  www.brusselsairlines.com 
  Transport, transit, fret, manutention

FR  BUREAU VERITAS SÉNÉGAL SAU 
  Marceau JACQUOT 
  Directeur Général

 VDN x Ancienne Piste Mermoz Pyrotechnie  
  BP 592, Dakar 
  +221 33 865 12 20 
   bvdakarmail@bureauveritas.com 
  www.bureauveritas.com 
  Services fournis aux entreprises

FR  CABINET KHALED ABOU EL HOUDA

  Khaled Abou EL HOUDA 
  Avocat Gérant

 66, bd de la République
  BP 11417, Dakar
  +221 33 821 47 22
   houda@avocatshouda.com
  www.avocatshouda.com
  Services fournis aux entreprises

PO  CAETANO FORMULA SÉNÉGAL 
  Aurelien GLAY 
  Directeur Général

 Km 4,5, bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  +221 33 849 31 31 
   info@caetanoformula.com 
  www.renault.sn / www.hyundai.sn / www.ford.sn 
  Automobile, Véhicules industriels et Agricoles

FR  CANAL + 
  Sébastien PUNTURELLO 
  Directeur Général

 31, av. Hassan II 
  BP 1390, Dakar 
  +221 33 889 50 10 
   ndeyediakho.fall@canal-plus.com 
  www.canalplus-afrique.com 
  TIC, Télécommunications et Médias
 

FR  CAOUTCHOUC & PLASTIQUES 
  Emmanuel FURIOSI 
  Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 261, Dakar 
  +221 33 859 32 32 
   contact@cp-materiaux.com 
  www.cp-materiaux.com 
  BTP & Immobilier

FR  CAPI SÉNÉGAL - Compagnie Africaine
  de Pesage et Instrumentation 
  Gaël FERCOCQ 
  Gérant

 148, Sotrac Mermoz 
  BP 29719, Dakar Yoff 
  +221 33 860 90 01 
   capisn@orange.sn 
  www.groupe-capi.com 
  Services fournis aux entreprises



l’Avenir est en vous 
Alios y croit et vous 

accompagne dans vos projets

Crédit Bail 
Mobilier

Crédit 
Court Terme

Crédit Bail 
Immobilier
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Longue Durée
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RU  CAPRICORN SÉNÉGAL LTD 
  Miles WARNER 
  Directeur Général

 Immeuble Focus One - 14 av. Birago Diop, 
  1er étage, Point E
  BP 25087 Dakar Fann 
  +221 33 869 61 01
   marie.sall@cairnenergy.com 
  www.cairnenergy.com 
  Industrie

FR  CARACTERE SÉNÉGAL SARL 
  Patricia ABED 
  Directrice Générale

 Almadies carrefour BICIS-UBA, lot 04, Zone 13 
  BP 28613 Dakar Médina 
  +221 33 820 91 37 
   caractere@caractereconseil.com 
  www.caracterecconseil.com 
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  CASL - Compagnie Agricole de Saint Louis 
  Bertrand NICOLAS 
  Directeur Général

 Pointe Nord de l’île St Louis – St-Louis 
  4, av. des Jambaars - Dakar
  BP 902, Saint Louis / BP 6851, Dakar Étoile 
  +221 33 961 09 61 
   info@casl-senegal.com 
  www.casl-senegal.com 
  Agroalimentaire  

FR  CCIS - Compagnie Commerciale et Industrielle
  du Sénégal 

  Imad DERWICHE 
  Directeur Général

 Route de Petit Mbao  
  BP 137, Dakar 
  +221 33 879 84 84 
   ccis@ccis.sn 
  www.ccis.sn
  Industrie 

FR  CEFI - Consulting Expertises et Formation Incendies

  Richard SERVILE 
  Directeur Général

 Sipres 2 - Villa 199 rue GY 26 
  BP 45 948, Dakar 
  +221 33 827 98 61 
  	 log.commercial@cefidakar.com	
 	 www.cefidakar.com	
  Services fournis aux entreprises

FR  CFAO AUTOMOTIVE EQUIPMENT & SERVICES

  Pascal LOUCHELART 
  Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 2631, Dakar 
  +221 33 849 77 77 
   cfaosenegal@cfao.com  
  www.cfaogroup.com  
  Automobile, Véhicules industriels et Agricoles

FR  CFAO TECHNOLOGY & ENERGY 
  Alexis MADRANGE
  Directeur Général

 103, Sotrac Mermoz Dakar 
  +221 33 869 89 00
   technosn@cfao.com 
  www.cfaogroup.com
  Services fournis aux entreprises

FR  CIDOP - Centre d’information et
  de documentation publicitaire 
  Daniel VIVIEN  
  Président Directeur Général 

 Immeuble Kébé, Appartement 10A, 6e étage 
  BP 2094, Dakar 
  +221 33 822 37 77 
   cidop@orange.sn 
  www.cidop.net 
  TIC, Télécommunications et Médias

BE  CIF SÉNÉGAL - Compagnie Industrielle des fibres

  Amaury DEL MARMOL 
  Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 35271, Dakar 
  +221 33 832 59 56
   cifs@cif-factory.com
  www.cif-factory.sn 
  Industrie

FR  CIMENTS DU SAHEL 
  Latfallah LAYOUSSE 
  Président Directeur Général

 Kirène Route de Mbour 
 	 BP	553,	Rufisque,	Dakar	
  +221 33 939 54 54 
   cimsahel@lescimentsdusahel.net 
  BTP & Immobilier



QU'ATTENDEZ-VOUS
POUR AUGMENTER VOTRE
PART DE MARCHÉ ?

Vous avez faim de réussite?

FORMATION - ACCOMPAGNEMENT - AUDIT - CONSEIL

www.oo2.fr        contact@oo2.fr

+225 225 03 445 +226 55 77 87 11 +223 69 40 36 69 +33 (0)977 21 51 71

       Allée Seydou Nourou Tall -  Point E, Immeuble 713  -  Dakar, Sénégal     Tél: +221 33 825 45 54 
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FR  CMA CGM Sénégal 
  Frédéric MALEVIALLE 
  Administrateur Général

 12, bd Djily Mbaye, 5e et 4e  étage 
  BP 164, Dakar 
  +221 33 849 92 00 
   dka.ndioum@cma-cgm.com 
  www.cma-cgm.com 
  Transport, transit, fret, manutention

FR  CODEX SA 
  Luca GIOLIVO 
  Directeur Général

 40, av. Jean Jaurès, Immeuble BRS 
  BP 560, Dakar 
  +221 33 842 06 00 
   info@codexepc.net 
  www.codexepc.net 
  Services fournis aux entreprises 

FR  COPEOL SÉNÉGAL 
  Nicolas BRUGVIN 
  Directeur Général

 Rue 4 ZI, km 4,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 778, Dakar 
  +221 33 859 60 70 
   info@copeol.com / fatou.mbadj@copeol.com 
  Agroalimentaire 

FR  COSETAM SA 
  Thierry PALLUCH 
  Directeur Général

 Km 4,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 1237, Dakar 
  +221 33 859 43 43 
   cosetam@arc.sn 
  www.tsg-solutions.com 
  Services fournis aux entreprises

FR  COTOA - Compagnie Textile de l’Ouest Africain 

  Michel THERON 
  Président Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 201, Dakar 
  +221 33 839 40 40 
   cotoa@cotoa.sn 
  www.cotoa.sn
  Industrie 

LU  CSS - Compagnie Sucrière Sénégalaise

  André FROISSARD 
  Directeur Général

 Richard Toll Sénégal 
  BP 49, Dakar 
  +221 33 938 23 23 
   direction.generale@css.sn 
  www.css.sn
  Agroalimentaire 

FR  DAD

  Daphné GLASER 
  Gérante

 BC REGUS, SIA Building 1er étage, Route de N’gor 
  Les Almadies, Zone 12
  BP 24539, Dakar
   daphneglaser.dad@gmail.com 
  Services fournis aux entreprises

FR  DAKAR CATERING

  Grégoire NIKIEL 
  Directeur Général

 Diass AIBD
  BP 8431, Dakar
  +221 33 939 60 47
   dkrcat@orange.sn
  www.servair.fr
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme



6 Restaurants
2 Cuisines Centrales

Restauration collective 
& Services aux entreprises

3 MÉTIERS: Catering,
Evènementiel pour nos clients,
Facility Management

FACILITY MANAGEMENT :
92 Clients « FM »
22 Années d’Expérience au Sénégal

4.460 MFCFA 
de chiffre d’affaires en 2018

Plus de 25.000 Repas
servis chaque jour

www.ansamble-int.com

contact@ansamble-int.sn

(+ 221) 33 824 62 92

Mermoz Pyrotechnique, 
Rue MZ 92, Résidence MINA

750 Collaborateurs
Sénégalais
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FR  DAKAR TERMINAL

  Jérôme BESEME 
  Directeur Général

 47, av. Hassan II, 6e étage
  BP 233, Dakar
  +221 33 859 33 99 / +221 33 859 13 12
   jeannette.ndong@dakar-terminal.com
  www.bollore-ports.com
  Transport, transit, fret, manutention

PO  DAKARNAVE SA

  José Antonio Ferreira MENDES 
  Directeur Général

 Bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 438, Dakar
  +221 33 823 83 99
   commercial@dakarnave.sn
  www.dakarnave.com
  Industrie

BE  DEM SÉNÉGAL 
  Boris SORREAU 
  Directeur Général

 Km 4,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 45 410, Dakar 
  +221 33 859 50 00
   senegal@dem-group.com 
  www.dem-group.com
  Services fournis aux entreprises 

PO  EGB R.BADARACCHI

  Paulo GARCIA 
  Directeur Général

 Cambérène, lot n°17 - Ancienne Route de Cambérène
  BP 2289, Dakar
  +221 33 855 17 01
   contact@badaracchi.com
  www.badaracchi.com
  BTP & Immobilier

FR  EIFFAGE  Énergie Transport & Distribution Sénégal

  Pascal SERGENT 
  Directeur

 EMG Zone de Captage – Immeuble Sénéba, 4e étage
  av. Ben A. Aziz x Autoroute Dakar
  +221 33 832 18 76
  www.eiffageenergiesystemes.com
  Energie, eau, environnement

FR  EIFFAGE SÉNÉGAL

  Gérard SENAC 
  Président Directeur Général

 Av. Félix Eboué x Route des Brasseries
  BP 737, Dakar
  +221 33 839 73 39
   eiffage.senegal@eiffage.com
  www.senegal.eiffage.sn
  BTP & Immobilier

FR  ENGIE SÉNÉGAL

  Philippe MIQUEL 
  Président

 Ouakam, Immeuble Le Sawa, 3e étage Dakar
  +221 33 860 73 36
   sebastiana.sambou@engie.com
  www.engie.com
  Energie, eau, environnement

FR  EPC SÉNÉGAL

  André DIOP 
  Directeur Général

 Résidence Soukane av. Birago Diop x rue de Louga, Point E 
  BP 17776, Dakar 
  +221 33 869 13 44 
   Contact@epc-senegal.sn 
  www.epc-groupe.com 
  Services fournis aux entreprises 



SMT Sénégal, votre premier distributeur et partenaire après-vente 
pour l’industrie de l’équipement et du transport

SMT Sénégal
Route Nationale 1
À 1,5 km de la commune de Diamniadio
Dakar
+221 32 824 31 84

DES SOLUTIONS EFFICACES 
AU SERVICE DE NOS CLIENTS
WWW.SMT.NETWORK



PUB

72

FR  ETICCA DAKAR 
  Yaye Astou THIAM FALL 
  Directrice Générale 

 VDN, Sacré-Cœur 3, villa n° 165
  BP 24602, Dakar
  +221 33 867 31 66
   eticca@eticca.sn
  www.eticca.sn
  Services fournis aux entreprises 

FR  FCL AFRIQUE

  Isabelle KÉBÉ 
  Gérante

 Immeuble Saliou Ndione - Fenêtre Mermoz x Corniche   
  Ouest 009 - 2e étage
  BP 24969, Dakar
  +221 33 860 43 28
   fcl@fcl.fr 
  www.fcl.fr
  Finance - Assurance

FR  FIREFLY MEDIA

  Mafal LO 
  Directeur Général

 Immeuble Sesam Cité Teylium, lot n° 48 Dakar
  +221 33 867 26 89
  	 contact@fireflymedia.tv
 	 www.fireflymedia.tv
  TIC, Télécommunications et Médias

PB  FLUICONNECTO SÉNÉGAL

  Marcel ROSSAT 
  Directeur Général

 App. 404, 4e étage - Immeuble FBN BANK,  
  Route de l’Aéroport, rond-point Ngor-Almadies
  BP 24966 - 12300, Ouakam, Dakar
  +221 33 820 66 66 / +221 77 704 19 56
  	 senegal@fluiconnecto.com	
 	 www.fluiconnecto.com/sn/	
  Services fournis aux entreprises

FR  FORMARECRUT SARL

  Jeanne MALOUF 
  Gérante

 Immeuble SOTRAC Mermoz, lot 30
  BP 16141, Dakar
  +221 33 824 19 19
   j.malouf@formarecrut.com
  www.formarecrut.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  FUMOA

  Frédéric KOREKI 
  Directeur Général

 Km 3,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 1349, Dakar 
  +221 33 831 05 05 
   fumoa@orange.sn
  www.fumoa.sn 
  Industrie 

ES  GB FOODS SÉNÉGAL SA

  Serge-Alain KOUAKOU 
  Directeur Général

 Km 3,2 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 25946, Dakar-Fann
  +221 33 869 45 45
   sakouakou@thegbfoods.com
  www.thegbfoods.com/fr
  Agroalimentaire

FR  GDS - Grands Domaines du Sénégal

  Jean-Yves REGNIER  
  Directeur Général

 Ndiawdoune Saint-Louis (Siège)  
  Almadies Zone 13 - Villa 1 et 2 Dakar (Bureau)
  BP 2136, Dakar
  +221 33 869 79 49
   gds@gds.sn
  www.fruitiere.fr
  Agroalimentaire 
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FR  GENI & KEBE

  Mouhamed KÉBÉ 
  Associé Gérant

 47 bd de la République, immeuble Sorano, 2e étage
  BP 14392, Dakar
  +221 33 821 19 16
   info@gsklaw.sn
  www.gsklaw.sn
  Services fournis aux entreprises 

FR  GGA SÉNÉGAL

  Yasmina SALEH BAHSOON 
  Directrice Générale

 18, rue Jacques Bugnicourt, 1er étage
  BP 6662, Dakar
  +221 33 889 15 16
   sn@assurancegga.com
  www.gga-sn.com 
  Finance - Assurance

IT  GMD - Grands Moulins Dakar

  Franck BAVARD 
  Directeur Général Adjoint

 Route des Grands Moulins de Dakar
  BP 2068, Dakar 
  +221 33 839 97 97 
   gmd@gmd.sn 
  www.gmd.sn / www.seaboardcorp.com
  Agroalimentaire

FR  GRIMALDI SÉNÉGAL

  Timothée JEANNIN 
  Administrateur Général

 Pont de Colobane
  BP 50559, Dakar
  +221 33 889 04 90
   grimaldi@grimaldi-senegal.com
  www.net.grimaldi.co.uk
  Transport, transit, fret, manutention

FR  GROUPE ISM

  Abdou DIOUF 
  Directeur Général

 2, Rue des Ecrivains
  BP 5018, Dakar
  +221 33 869 76 76
   info@ism.edu.sn
  www.groupeism.sn
  Services fournis aux entreprises 

FR  GROUPE TOP INTER

  Diouf Mame Gnagna GAYE 
  Directrice Générale

 Lot 37, Phare des Mamelles OKM
  BP 25 210, Dakar 
  +221 33 820 42 21
   direction-generale@groupe-topinter.com
  www.groupe-topinter.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  GVI AFRIQUE - SORIA

  Henry VINCENTZ 
  Gérant

 Villa Mermoz 7664
  BP 25101, Dakar
   hv@vincentz.fr
  www.groupe-vincentz.net
  BTP & Immobilier
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FR  HAVAS AFRICA SÉNÉGAL

  Mouhamed WILANE 
  Directeur

 47, av. Hassan II
  BP 50043, Dakar 
  +221 33 859 52 10
   havasmedia.senegal@havasmedia.com
  www.havasmedia.com
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  IAA - Informatique Associés Afrique 
  Davy Roy NDINGA 
  Gérant associé

 Sicap Amitié 3, villa 4346
  BP 12378, Dakar
  +221 33 825 94 10
   commercial@ia-afrique.com
  www.ia-afrique.com
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  ICE SÉNÉGAL

  François-Xavier CABRITA 
  Gérant

 Lot n°5, Route de l’Aéroport
  BP 29783, Yoff - Dakar
  +221 33 860 69 99
   contactsn@ldfs.com
  www.groupeldfs.com
  Services fournis aux entreprise

FR  IKAGEL

  Christian LANGLOIS 
  Président Directeur Général

 Usine Mballing, Route de Joal
  BP 3807 Dakar / BP 1197 Mbour
  +221 33 849 16 16
   ikadak@ikagel.com
  www.ikagel.com 
  Agroalimentaire

FR  INGEROP AFRIQUE INGENIERIE 
  Martin GIL 
  Directeur Délégué

 Sicap Keur Gorgui - Immeuble Hermès 4 - Lot n° 95
  BP 4153, Dakar
  +221 33 824 92 58
   ingerop@ingerop-afrique.com 
  www.ingerop.com - www.ingerop.co.za
  BTP & Immobilier

FR  INSIGN AFRICA

  Julien MALLE 
  Gérant

 Av. Bourguiba x impasse collé à l’École Normale Supérieure
  BP 32339 Dakar Ponty
  +221 33 860 78 72
   Julien.malle@insign.africa
  www.insign.africa
  TIC, Télécommunications et Médias
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FR  ISAO SÉNÉGAL

  Jean-Martin JAMPY 
  Directeur Associé

 Immeuble Diallo, lot 325 - 327, 5e étage Cices, VDN
  +221 76 529 98 46
   info@isao-ltd.com
  www.isao-ltd.com
  Services fournis aux entreprises

FR  JOKE-COOL

  Joseph DIATTA 
  Directeur Général

 30, Nord Foire Azur
  BP 1677, Dakar
  +221 33 820 50 18
   info@jokecool.com
  www.jokecool.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  JUMIA 
  Mohamed Hapté SOW 
  CEO Jumia Sénégal

 Mermoz Extension VDN, lot 3 du T.F 1233/GRD 
  Immeuble Graphiplus Dakar 
  +221 33 869 37 37 
   contact@jumia.sn 
  www.jumia.sn 
  Services fournis aux entreprises

 
FR  KAP EXPERTISE

  Radoine KREAIME 
  Directeur Général

 32, rue Jules Ferry Dakar
  +221 33 821 32 33
   info@kap-expertise.com
  www.kapexpertise.com
  Finance - Assurance

FR  KEEWU PRODUCTION 
  Alexandre RIDEAU 
  Directeur Général

 18, rue Loulou Fann-Hock Dakar
  +221 33 822 17 17
   infos@keewuproduction.com
  www.keewuproduction.com
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  LA CONCIERGERIE DAKAR 
  Sylvie MENDY MICHAUX 
  Gérante

 29, av. Pasteur 
  BP 6531, Dakar
  +221 33 889 72 72
   domilicia@orange.sn
  Services fournis aux entreprises 

FR  LABOREX SÉNÉGAL 
  Frédéric VALONY 
  DG & Délégué CFAO Sénégal

 Corniche HLM x Rue Y 
  BP 2066, Dakar 
  +221 33 869 02 02 
   serviceclients@laborex-senegal.com
  www.laborex-senegal.com
  Santé

FR  LASA - LA SÉNÉGALAISE DE L’AUTOMOBILE 
  Michel DAGHER 
  Président Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 3828, Dakar 
  +221 33 849 38 38 
   dguisse@lasa.sn 
  www.senegalaise-automobile.com
  Automobile, Véhicules industriels et Agricoles

148 SOTRAC MERMOZ, Ancienne Piste (Face Université du Sahel) • BP 29719 Dakar Yoff - DAKAR - SENEGAL
Tél. : +221 33 860 90 01 • Fax : + 221 33 860 90 02 • Site : www.groupe-capi.com • Email : capisn@orange.sn

Leader du pesage industriel 

au Sénégal !

Compagnie Africaine de Pesage et d’Instrumentation

  PESAGE :   
   Vente, Mise en Service et SAV 
  "Agréé par l’état sénégalais pour le contrôle et 
   l’étalonnage des équipements de pesage et de dosage" 
  TRACABILITE :

  Imprimante thermique et étiquettes
  EMBALLAGE : 

  Fil à coudre, cerclage
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FR  LCS - Les Câbleries du Sénégal 
  Adel ATTIEH 
  Président Directeur Général

 Km	11	Route	de	Rufisque	-	Thiaroye	sur	Mer	
  BP 3363, Dakar 
  +221 33 879 19 90 
   lcs@arc.sn 
  www.lcs.sn
  Industrie

FR  LE FROID 
  Philippe CERTES 
  Gérant

 Km 4 bd du Centenaire Commune de Dakar, rue n°4 
  BP 6734, Dakar 
  +221 33 832 17 65 
   certes@orange.sn
  www.lefroidclimatisation.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  LOCAMAT 
  Martial MAINGE 
  Directeur Général

 HLM IV, n° 1526 Ouagouniayes 
  BP 10840, Dakar 
  +221 33 864 07 40 
   locamat2001@gmail.com 
  www.locamat2001.free.fr  
  Services fournis aux entreprises 

FR  LOCSET

  Alioune THIAM 
  Directeur Général

 136, Sotrac Mermoz
  BP 16074, Dakar
  +221 33 860 59 20
   secretariat@locsetsurl.com 
  www.locsetsurl.com
  Services fournis aux entreprises

FR  LSE - Les Spécialistes de l’Energie

  Christophe GAUDEFROY 
  Directeur Général

 Km 6,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 968, Dakar 
  +221 33 865 22 22 
   lse@vinci-construction.com 
  www.lse-energies.com 
  Energie, eau, environnement

FR  LUB & SUPPLY SARL

  Philippe LEYENBERGER 
  Directeur

 Km 4, bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 50 081, Dakar 
  +221 33 832 87 78
   contact@lub-supply.com
  www.lub-supply.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  MATIERE SÉNÉGAL SAS

  Thomas RIVALTA 
  Chef de Projet Sénégal

 4, route de la Corniche Ouest - Fann-Hock Dakar
  +221 33 889 58 00
   o.wade@matiere.fr
  www.matiere-tp.fr/
  BTP & Immobilier

FR  MC3 SÉNÉGAL 
  Patrice VASSILIADES 
  Gérant

 Villa Rose, Rue de Djourbel x G-Point E 
  BP 25538, Dakar 
  +221 33 827 64 26 
   mc3senegal@mc3.fr 
  www.mc3.fr
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  MONDIAL PAPER 

  Guillaume NATAF 
  Directeur Général 

 Km 2,5 - bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 29524 - CP 14524 Dakar Yoff 
  +221 33 889 71 11 
   mondialpaper@mondialpaper.sn
  www.mondialpaper.sn 
  Industrie

RU  MTOA

  Yann FOURDRINIEZ 
  Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 76, Dakar
  +221 33 849 25 00
  www.imperial-tobacco.com
  Industrie
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CH  NESTLE SÉNÉGAL

  Xavier BERAUD 
  Administrateur Général

 Km	14	Route	de	Rufisque
  BP 796, Dakar
  +221 33 839 83 00
  www.nestle.com
  Agroalimentaire

FR  NETLOGIK 
  Stéphane MARGERIT 
  Gérant Associé unique

 Lot 109, Central Park, av. Malick Sy, Dakar
   +221 33 823 35 10
   infos@netlogik.net
   www.netlogik.net 
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  NOUVELLES FRONTIERES SÉNÉGAL 
  & WEST AFRICA

  Alain NOEL 
  Directeur

 Route des Almadies, lot 1 Mamelles Aviation
  BP 145, Dakar
   +221 33 859 44 47
   contact@nfsenegal.com
  www.nfsenegal.com
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme

FR  NOVOTEL SÉNÉGAL

  Mark SAINT-JULIEN 
  Directeur Général

 Av. Abdoulaye Fadiga 
  BP 2073, Dakar
   +221 33 849 61 61
   h0529-gm@accor.com
  www.accorhotels.com - www.accor.com 
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme

FR  OBBO SA - Organisation du Bureau

  Thierry ECKLING
  Directeur Général

 106, rue Moussé Diop
  BP 5100, Dakar Fann
   +221 33 889 81 00
   obbo@orange.sn 
  www.obbosenegal.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  OLEA ASSURANCE

  Cheikh Ahmed TIDIANE SY 
  Directeur Général

 Rue de Thies x rue de Kaolak Point E, Dakar
   +221 33 864 03 12
   senegal@olea.africa
  www.olea.africa
  Finance - Assurance

FR  OMEDIA

  Arnaud MOISAN 
  Directeur Associé

 Villa 8785, Sacré-Cœur 3, Dakar
  BP 29086, Yoff, Dakar
   +221 33 867 43 34
   amoisan@omedia-group.com
  www.omedia-group.com
  Services fournis aux entreprises
 

FR  OO2 SÉNÉGAL

  Jibril SAMBE 
  Directeur Sénégal

 Immeuble 713, 2e étage, n°4313
  Allées Seydou Nourou Tall, Point E
  BP 45617, Dakar Fann
   +221 33 825 45 54
   contact@oo2.fr
  www.oo2.sn
  Services fournis aux entreprises

EU  ORABANK SÉNÉGAL

  Luc MORIO 
  Directeur Général

 40, av. Jean Jaures Dakar
   +221 33 889 80 00
   info.senegal@orabank.net
  www.orabank.net/fr
  Finance - Assurance

CH  ORYX ENERGIES 

  Cissé Diarga BITEYE 
  Directeur Général

 VDN Pyrotechnie la Maison de l’Assurance 2e étage
  BP 21126, Dakar Ponty
   +221 33 889 63 20
   ossa@oryxenergies.com
  www.oryxenergies.com
  Energie, eau, environnement
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FR  PMI Sarl - Pièces Materiels Import 
  Philippe MOSSER 
  Directeur Général

 Mermoz Pyrotechnique, villa n°26
  BP 2174, Dakar
   +221 33 865 20 20
   pmi@pmi-afrique.com
  www.pmi-afrique.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  PNL - PeopleNoLimit SARL

  Nathalie QUINET 
  Directrice Associée

 Route des Almadies - Carrefour UBA/BICIS
  BP 28613, Médina Dakar
   +221 33 820 03 72
   pnl@peoplenolimit.com
  www.peoplenolimit.com
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  PPG SÉNÉGAL

  Thierry BERRAZ 
  Business Leader

 Km 3, bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 1107, Dakar
   +221 33 832 34 75
   infosenegal@ppg.com
  www.seigneurie.sn
  Industrie

 FR  / LU   PREMIUM SÉNÉGAL

  Olivier BREMOND 
  Directeur Général

 Km 7, bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 313, Dakar
   +221 33 832 43 83
   senegal@premium.africa
  www.groupe-premium.com/senegal/
  Automobile, Véhicules industriels et Agricoles

FR  PULLMAN DAKAR TÉRANGA (SPHU)

  Daniel KARBOWNIK 
  Directeur Général

 10, rue Colbert 
  BP 3380, Dakar
   +221 33 889 22 00
   h0563-AM@accor.com
  www.accorhotels.com - www.accor.com
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme

 

FR  PUMA - ENERGY

  Soumaila KOUAME 
  Directeur Général

 Immeuble Thiargane, 2e étage, Place OMVS, VDN
  BP 20971, Thiaroye Dakar
   +221 33 865 31 31
   senegal.questions@pumaenergy.com
  www.pumaenergy.com
  Energie, eau, environnement

FR  RENOV INDUSTRIES

  Sékhou TRAORE 
  Directeur Général

 Rue 7, Zone Industrielle, Dakar
  BP 50246, Dakar
   +221 33 832 32 46
   info@renovindustries.com  
  www.renovindustries.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  R-PORT-H

  Patrick MAILLET 
  Co-Gérant

 Sicap Liberté 1, villa n° 1097, Dakar 
   +221 33 824 60 60
   contactrporth@rporth.com
  Services fournis aux entreprises 
 

FR  SADE SÉNÉGAL SA

  Rada Paul LAYOUSSE 
  Administrateur Directeur Général

 Cité Soseprim villa n°8 Route des Pères Maristes, Hann 
  BP 3397, Dakar
   +221 33 859 02 22
   seynabou.kane@sade-cgth.fr 
  www.sade-cgth.fr/fr
  Industrie

FR  SAUDEQUIP

  Cédric FERNANDEZ 
  Directeur Pays

 Keur Daouda Sarr, Route de Sangalkam, Communauté 
  de Bambilor
  BP 3364, Dakar
   +221 30 112 12 00
   info@saudequip.com
  www.saudequip.com
  Services fournis aux entreprises  



FORMATIONS 
La formation du personnel est votre meilleur atout pour le sauvegarder,  

pour protéger votre outil industriel et pour préserver vos investissements… 
	 •  Emploi des extincteurs, Equipiers de 1ère Intervention (EPI) et Equipiers de 2nde Intervention (ESI)
   
	 •  Secourisme : UC, PSC1, SST, PSE1, PSE2 (normes FR) ;
   
	 •  Evacuation (ERP; IGH; ERT; ICPE), avec exercices pratiques;
   
	 •  Mise en œuvre de POI, avec exercices pratiques ;
   
	 •  Réalisation d’exercices majeurs (incendie, évacuations) avec simulations (fumées, blessés)…
   
	 •  Port des Appareils Respiratoires Isolants (ARI) : aptitude et entraînements…
   
	 •  Des agents de sécurité pour ERP et IGH : SSIAP 1 & 2 ;
   
	 •  Risques Chimiques, Transport de Matières Dangereuses.   

            PREVENTION 
Analyses des risques, audits prévention  

En ERP - IGH - ICPE, analyse de dispersion, calculs de plume sur fuite 
toxique, inventaire et étude de dangers, dispositif de maîtrise des 

risques, modélisation des effets d’incendie et explosion.

Rédaction des documents réglementaires 

Notices de sécurité ERP/IGH; CCTP des lots SSI; consignes incendie; 
Document Unique; 


Etude de dangers; Plan d’Opérations Internes; Plan d’Urgence; PPI; 
Plans d’évacuation…

Le C.E.F.I. DAKAR Une équipe de professionnels à votre service. 
Contactez-nous.     

199 rue GY 26 Cipres 2 Sud Foire, BP 45948 DAKAR	 Tél: (00221)  33  827  98  61	 	 	 	 

Email: log.commercial@cefidakar.com - Site internet: cefidakar.com	 	 	 	

EXPERTISE POST 
INCENDIE 

Le retour d’expérience des expertises post-
incendie est directement appliqué pour votre 
prévention et votre maîtrise des risques. Une 

spécialité mise au profit des sinistrés, 
assurances ou à fin d’expertise.

FOURNITURE, INSTALLATION 
 et ENTRETIEN 

Extincteurs, signalisations, RIA, PIA, Poteaux Incendie, Sprinkleur,

Pompes incendie, Détection, Extinction automatique à gaz, 
dimensionnement des réseaux, Matériels de secourisme…

C.E.F.I. DAKAR

 votre expert Sécurité Incendie
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FR  SCL - Société de Cultures Légumières

  Michaël LAURENT 
  Président Directeur Général

 Km 2, Route de Diama - Saint-Louis, Sénégal
  BP 1105, Saint-Louis
   +221 30 110 00 10
   secretariat@scl.sn
  www.scl.sn
  Agroalimentaire 

FR  SDE - SÉNÉGALAISE DES EAUX 

  Jean-Claude SIMANA 
  Directeur Général

 Immeuble Billguiss, 3e étage lot n° 67, Bande Verte face   
  échangeur CICES VDN
  BP 224, Dakar
   +221 33 857 22 10
   eau@sde.sn / ammendy@sde.sn 
  www.sde.sn
  Energie, eau, environnement

FR  SENAC

  Richard LARDEZ 
  Président Directeur Général

 16, av. Lamine Guèye
  BP 320, Dakar
   +221 33 842 00 84
   senac@orange.sn
  Industrie 

 
FR  SENAS SA - AUCHAN RETAIL SÉNÉGAL

  Laurent LECLERC 
  Président Directeur Général

 Auchan Yoff, Route de l’Aéroport
  BP 4720, Dakar
   +221 33 868 18 99
   service.commercial@auchan.sn
  www.auchan.sn/fr
  Services fournis aux entreprises 

 FR  SÉNÉGAL BOIS SA

  Monique LLOPES 
  Directrice Générale

 Km	2,5	Route	de	Rufisque,	Dakar
  BP 1201, Dakar
   +221 33 832 35 27
  senegalbois@orange.sn
  Industrie 

FR  SÉNÉGAL FLEURS

  Jean-Pierre DEYRIEUX 
  Gérant

 18, Route de Cambérène
  BP 1275, Dakar
   +221 33 855 90 09
  	 deyrieux@senegalfleurs.com	
 	 www.senegalfleurs.com
  Agroalimentaire 

 ES  SÉNÉGAL MINES SA

  Cheikh Demba KAMARA 
  Président Directeur Général

 Km 10, Route de Joal
  BP 1342, Dakar
   +221 33 957 88 25
  Industrie

FR  SÉNÉGAL TOURS 
  Seynabou SY-KANE 
  Directrice Générale

 5, Place de l’Indépendance
  BP 3126, Dakar
   +221 33 859 54 34
   senegal-tours@senegal-tours.sn
  www.senegal-tours.com
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme

 
 

MAITRISE D’ŒUVRE | ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE | 
ETUDES DE FAISABILITE | ETUDES PRELIMINAIRES | ETUDES 

DETAILLEES | ETUDES D’EXECUTION | PROCEDURES 
ADMINISTRATIVES | MANAGEMENT DE PROJET | SUPERVISION 

DES TRAVAUX | CONSEIL AUX INSTITUTIONS PUBLIQUES | 
ASSISTANCE A L’EXPLOITATION ET A LA MAINTENANCE 

 
SICAP Sacré-CŒur - Cité Keur Gorgui 

Immeuble Hermès 4 - Lot n°95 
BP 4153 Dakar - SENEGAL 
Tél. : +221 33 824 92 58 

www.ingerop.com  
 

 

 



1938 - 2018 ...

... Nous vous accompagnons depuis 80 ans
INDUSTRIE • AGRICULTURE • BTP • PÊCHE • HÔTELLERIE • RESTAURATION • STORERIE 
EVÈNEMENTIEL • CONFECTION/EPI • INSTITUTIONNEL • BÂCHERIE • EMBALLAGE

• Confection/EPI : tenues de travail, linges de lit et de tables, chaussures de sécurité, bottes…
• Evènementiel : tentes de cérémonies, ballons éclairants…
• Pêche : fi lets, cordages, bacs, cirés, câbles…
• Protection solaire : abris voitures, parasols, pergolas, ombrières…
• Stores : intérieur, extérieur
• Bâches : sur mesure, location…
• Emballages : couseuses, fi ls, sacs…
• Produits chimiques : gaz réfrigérants...
• Toitures synthétiques : palme synthétique
• Ameublement : moquettes, réhoussage, rideaux, mobiliers de jardin…

 Km 2,5 Boulevard du Centenaire de la Commune de Dakar   BP 201 DAKAR - SENEGAL
Tél. : (221) 33 839 40 40 - Fax : (221) 33 832 40 30   E-mail : cotoa@cotoa.sn - www.cotoa.sn

COMPAGNIE TEXTILE DE L’OUEST AFRICAIN



PUB

88

FR  SENEMECA - Sénégalaise de Mécanique

  Bruno PARET 
  Administrateur Général

 Rue Félix Éboué
  BP 3251, Dakar
   +221 33 849 47 70
   senemeca@senemeca.sn
  www.senemeca.com
  Industrie

FR  SENTEL GSM - FREE

  Mamadou MBENGUE 
  Directeur Général

 15, Route de Ngor Almadies
  BP 146, Dakar
   +221 32 824 00 00
  www.free.sn
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  SERVTEC Sénégal

  Allan BOUTBIEN 
  Directeur Général

 Immeuble NSIA Banque, Route de l’Aéroport Dakar
   +221 33 820 02 52
   info.sn@servtec-international.com
  www.servtec-senegal.com
  Services fournis aux entreprises 
 

FR  SETER

  Frédéric BARDENET 
  Directeur Général

 Immeuble Azur 15 - 12 bd Djily Mbaye, 1er étage
  BP 50555, Dakar
   contact@seter.sn
  Transport, transit, fret, manutention 

 

FR  SGBS - Société Générale de Banques au Sénégal

  Jean-Marc MANCEL 
  Directeur Général

 19, av. Léopold Sédar Senghor
  BP 323, Dakar
   +221 33 839 42 42
   sgbs.direction@socgen.com
  www.societegenerale.sn
  Finance - Assurance

CH  SGS SÉNÉGAL SA 
  Chimère SIBY 
  Directeur Général

 26-28, rue Felix Faure 
  BP 2734, Dakar 
   +221 33 849 43 43 
   sgs.senegal@sgs.com 
  www.sgs.com 
  Services fournis aux entreprises 
 

FR  SIPASEN 
  Nicolas SOYERE 
  Directeur Général

 Km 3,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar, rue 3
  BP 1783, Dakar 
   +221 33 832 31 21 
   sipasen@orange.sn 
  www.sipasen.com
  Industrie

FR  SIRMEL - Société d’importation et de 
  représentation en matériel électrique 
  Adel ATTIEH 
  Directeur Général

 Km	11	Route	de	Rufisque		
  BP 4501, RP, Dakar 
   +221 33 879 12 11 
   sirmel@sirmel.sn
  www.sirmel.sn
  Energie, eau, environnement

S O C I E T E  D  E X P L O I T A T I O N  D U  T E R
C O N T A C T @ S E T E R . S N  -  G A R E  D E  D A K A R ,  P L A C E  D U  T I R A I L L E U R





PUB

90

EU  SMT - Services Machinery and Trucks Sénégal

  Nicolas TURPIN 
  Directeur Général

 Route Nationale 1 à 1,5 km de la Commune de Diamniadio
  BP 25705, Dakar-Fann
   +221 32 824 31 84 
   info.senegal@smt-group.network
  www.smt.network
  Services fournis aux entreprises 

FR  SND CASALA - AGS

  Panagiotis POULOT 
  Directeur

 Route de Mbao, Grand-Mbao
  BP 2704, Dakar
   +221 33 836 52 34/ +221 33 836 52 88
   manager-senegal@agsmovers.com
  www.ags-globalsolutions.com
  Transport, transit, fret, manutention

 
FR  SNSSS - Société Nouvelle des Salins du Siné Saloum

  Guy DESCHAMPS 
  Directeur Général

 Diorhane
  BP 200, Dakar
   +221 33 941 19 04
   salins@sinesaloum.net
  Agroalimentaire

FR  SOA - SORAM OUEST AFRICA

  Florian BAUDOIN 
  Directeur de Filiale

 10, VDN Immeuble Hdp, en face Mermoz
  BP 5620, Dakar
   +221 33 824 30 06
   contactsoa@soram.fr
  www.soram.sn
  Services fournis aux entreprises

FR  SOBOA - Société des Brasseries de l’Ouest Africain

  Emmanuel MEDARD 
  Directeur Général

 Route des Brasseries
  BP 290, Dakar
   +221 33 859 28 38
   mcorrea@soboa.sn
  www.soboa.sn
  Agroalimentaire

FR  SOCAS SA - Société de Conserves 
  Alimentaires au Sénégal 
  Eric BINSON 
  Directeur Général

 50, av. du Président Lamine Gueye
  BP 451, Dakar
   +221 33 839 90 00
   socas@orange.sn
  www.socas-senegal.com
  Agroalimentaire

FR  SOCOCIM INDUSTRIES

  Youga SOW 
  Président Directeur Général

 Km 33, ancienne route de Thies, Quartier Gouye Mouride,   
	 	 Rufisque	
 	 BP	29	Rufisque,	Dakar
   +221 33 822 15 20
   sococim@sococim.sn
  BTP & Immobilier

FR  SODACOM - Société Dakaroise
  de Construction Métallique 
  Christian RAK 
  Administrateur Général

 Rue 4, bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 565, Dakar
   +221 33 859 05 77
   sodacom@orange.sn
  www.maison-espace.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  SODEVIT SA - Société pour le Développement 
  de l’Industrie, du Tourisme et de l’Habitat

  Philippe GRISOUL 
  Directeur Général

 5, Cité des Maristes 2, Hann 
  BP 2247, Dakar
   +221 33 832 57 80
   sodevit@gmail.com
  Industrie

 
FR  SODIPHARM

  François DUJARDIN 
  Administrateur Délégué

 Rocade, Fann Bel Air, Zone Industrielle Sud, Colobane
  BP 12034, Dakar
   +221 33 859 00 00
   info@sodipharm.sn
  www.sodipharm.sn
  Santé
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FR  SOGAFRIC SÉNÉGAL

  Eric ROUMENGAS 
  Directeur Général

 Av. Cheikh A. Diop x Léo Frobenius, Immeuble Seydi Djamil
  BP 25361, Dakar
   +221 33 825 38 81
   sogafric.senegal@groupesogafric.com 
  www.sogafricholding.com/2020/01/31/ouverture-
  sogafric-senegal/  
  Automobile, Véhicules industriels et Agricoles

FR  SOGETOC SA - Société de Gestion Touristique 
  Dirk NOUIRA 
  Directeur opérations Zone Afrique

 Pointe des Almadies 
  BP 3236, Dakar 
   +221 33 869 54 54
   maty.faye@clubmed.com
  www.clubmed.com 
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme
 

FR  SOLDIVE

  Stéphane MARIE 
  Directeur Général

 Route de Khör 
  BP 1128, Dakar
   +221 33 961 99 10
   contact@soldive.sn
  www.soldive-producteur.com/exploitations/soldive-senegal/
  Industrie

RU  SOLEVO 
  Franck CHABERT 
  Directeur Général

 Km	11,	Route	de	Rufisque
  BP 45740, Dakar Fann
   +221 33 853 05 50
   solevo.senegal@solevogroup.com 
  www.solevogroup.com
  Agroalimentaire

FR  SONATEL-ORANGE

  Sekou DRAME 
  Directeur Général

 64, Voie de Dégagement Nord (VDN)
  BP 2352, Dakar
   +221 33 839 17 00
  www.sonatel.sn / www.orange.sn 
  TIC, Télécommunications et Médias
 

FR  SOUDOTEC

  Fabrice DESGARDIN 
  Directeur Général

 19, rue Abdou Karim Bourgi
  BP 22364, Dakar
   +221 33 822 29 04
   soudotec@soudotec.net
  www.soudotec.net
  Services fournis aux entreprises

FR  SOYERE Consulting 
  Nicolas SOYERE 
  Gérant

 115, rue Carnot x Jean Jaures (RDC) 
  BP 3748, Dakar 
   +221 33 821 87 49 
   contact@soyere.org
  TIC, Télécommunications et Médias

 
ES  SSPT - TOLSA 
  Jean-Brice SAINT-MARTIN 
  DG - Country Manager

 39, av. Jean XXIII 
  BP 241, Dakar 
   +221 33 823 32 83 
   ssptdirect@orange.sn
  www.tolsa.com 
  Industrie 
 

FR  TELOGIK SARL 
  Florent MIGNACCO 
  Directeur Général

 Ouest Foire, lot n°32 VDN, Dakar 
   +221 33 820 43 66
   contact@telogik.net
  www.telogik.net
  TIC, Télécommunications et Médias

FR  TERROU BI

  Kamil RAHAL 
  Directeur Général

 Corniche Ouest, bd Martin Luther King
  BP 1179, Dakar
   +221 33 839 90 39
   terroubi@terroubi.com
  www.terroubi.com
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme



Gestion de personnel Local & Expatrié
Représentation d’entreprises
Recrutement
Conseils RH

QUELQUES UN DE NOS DOMAINES D’ACTIVITÉS

Immeuble NSIA Bank – Route de l’aéroport – BP 29686 Dakar Yoff 
Tel: +221 33 820 02 52     www.servtec-senegal.com 

Notre flexibilité, votre réussite
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CH  TLC SÉNÉGAL SA

  Emmanuelle CADEDDU 
  Directrice Pays
  4, av. Léopold Sédar Senghor - Résidence Excellence 
  5e étage (Place de l’Indépendance) 
   +221 33 825 72 22
   management.sn@tlc-com.ch
  www.tlc-com.ch
  Transport, transit, fret, manutention

CH  TOM - Terminal des Opérations Maritimes SA

  Jean François Franck D. MACHUCA 
  Président Directeur Général

 Route des Hydrocarbures, Hann Bel Air
  BP 27317, Dakar
   +221 33 859 06 06
   tom@tom.sn
  Transport, transit, fret, manutention

 FR  TOTAL E&P SÉNÉGAL

  Arnaud BERTHET 
  Directeur Général

 Route de l’Aéroport sur la station Total Ngor
  BP 14025 - CP 13000, Dakar
   +221 33 869 12 80
   total@total.sn
  www.total.sn
  Industrie

FR  TOTAL SÉNÉGAL 
  Hamady SY 
  DG Représentant du Groupe Total au Sénégal

 Route de l’Aéroport, sur la station Total Ngor
  BP 355, Dakar
   +221 33 864 90 00
   total@total.sn
  www.total-senegal.com
  Energie, eau, environnement

FR  TROPICASEM

  Amadou SARR 
  Directeur Général

 Km 5, bd. Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 999, Dakar
   +221 33 859 25 25
   tropicasem@orange.sn 
  www.tropicasem.sn
  Agroalimentaire

 
FR  TYSILIO SÉNÉGAL

  Xavier JUIN 
  Directeur Général

 Agora Center Mermoz, Villa n°7
  BP 25582, Dakar
   +221 77 757 88 49
   info@tysilio.com
  www.tysilio.com
  Energie, eau, environnement

FR  VIGASSISTANCE SA

  Ibrahima DIOUF 
  Président Directeur Général

 Yoff lot 15, RANRHAR (Cité Biagui) Route de l’Aéroport   
  Léopold Sédar Senghor
  BP 8871, Dakar
   +221 33 820 15 20 
   contact@viga-assistance.com
  www.viga-assistance.com
  Services fournis aux entreprises 

FR  VINCI ENERGIES SÉNÉGAL

  Jean-Claude VALLERIE 
  Directeur Régional

 N° 27, rue David Diop, Fann-Résidence, Fann, Grand-Dakar
   +221 77 214 25 25
  www.vinci-energies.com
  Energie, eau, environnement
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FR  VRS VOLTACARS RENTAL SERVICES SÉNÉGAL

  Mohamed LY 
  Directeur Sénégal

 Cité Keur Gorgui, Sacré-Cœur 3 Pyrotechnie, Immeuble   
  Madjiguène R102
   +221 33 868 20 54
   contact-sn@voltacars.com
  www.voltacars.com
  Services fournis aux entreprises

FI  WÄRTSILÄ West Africa

  Marc THIRIET 
  Directeur Général

 Immeuble Le Thiargane, Mermoz, Place OMVS
  BP 21861, Dakar
   +221 33 865 41 00
  www.wartsila.com
  Transport, transit, fret, manutention

 

FI  Willis Towers Watson SÉNÉGAL

  Christophe ROUDAUT 
  Directeur Général

 Immeuble Isocèle rue de Diourbel x rond-point de l’Ellipse
  BP 9, Dakar
   +221 33 859 40 51
  www.senegal@willistowerswatson.com
  www.willistowerswatson.com
  Finance - Assurance

FI  YUM-YUM 
  Jean-Noel ROFFIAEN 
  Co-gérant

 Tally Américain, côté SGBS, Ouakam Dakar 
   +221 33 860 70 60 
   contact@yumyum.sn 
  www.yumyum.sn 
  Hôtels, bars et restaurants, tourisme
 



Leader dans l’inclusion financière digitale
en Afrique et en Chine.

NOTRE MÉTIER
Notre mission est de libérer le potentiel de nos clients en leur 
offrant des services financiers simples et faciles d’utilisation.

Nous proposons une large gamme de solutions numériques 
et mobiles, du crédit, de l’épargne et bien plus. 

 

MADAGASCAR

CHINE

FRANCE

ZIMBABWE

RD CONGO

NIGERIA

MALI

CÔTE D’IVOIRE

SÉNÉGAL

TUNISIE

BURKINA FASO

Agences Points Correspondant

CRÉDIT, ÉPARGNE & BIEN PLUS

Clients

441

sur le marché 
de la microfinance

2ème
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ES  ZELTEX SÉNÉGAL SA 
  Xavier Camp VILA 
  Président Directeur Général

 1 rue du Point E, en face de la Piscine Olympique 
  Immeuble Malado, 1er étage  
  BP 45464, Poste Fann, Dakar 
   +221 33 821 25 00 
   info@kalia.sn 
  www.kalia.sn
  BTP & Immobilier
 

FR  2S CONSULTING 

  Sylvain SANKALÉ
  Associé gérant

 47, bd de la République 
  BP 14392, Dakar
  +221 33 821 89 54
   2sconsulting@orange.sn
  Services fournis aux entreprises

FR  9BISFACTORY 

  Frédéric WOEHL 
  Gérant

 Route de l’Aéroport, Yoff Virage 
  BP 24436, Ouakam - Dakar 
  +221 33 820 95 22 
   contact@9bisfactory.net 
   www.9bisfactory.net 
  TIC, Télécommunications et Médias



EAU POTABLE - ASSAINISSEMENT
EAUX USÉES - EAUX INDUSTRIELLES
GÉNIE CIVIL HYDRAULIQUE
ÉQUIPEMENTS ASSOCIÉS

Implantée dans une dizaine de pays en Afrique, la SADE est leader dans
la conception et la réalisation d’ouvrages hydrauliques et de génie civil

SADE Sénégal
8, rue des Pères Maristes - BP 3397 - Dakar
Tél. : +221 33 859 02 22 - Fax : +221 33 832 03 45
www.sade-cgth.fr

01674 - Publicité - SADE Sénégal - A5.qxp_DCM_BG_2016  21/06/2016  10:39  Page1
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 Raymond CH. VIRMAUD

  Membre d’Honneur EUROCHAM SÉNÉGAL
  Safari Village, Pano 6, Saly 
  BP 425 Saly 
   +221 33 957 73 38
  r.virmaud@orange.sn
  Services aux Entreprises

  François CHERPION - TOLSA

  Membre d’Honneur EUROCHAM SÉNÉGAL
  39, av. Jean XXIII
  BP 241 
   +221 33 823 32 83
   ssptdirect@orange.sn 
  Industries Mines

MEMBRE D’HONNEUR EUROCHAM SÉNÉGAL 

FAÇADE
MURS & 

PLAFONDS
MURS & 

PLAFONDS MÉTALBOIS

FACEBOOK SEIGNEURIE SENEGAL
infosenegal@ppg.com



BIA SmartFleet

Km 18.5 Route de Rufisque

+221 33 87 90 030
Info.sen@biagroup.com

biagroup.com

La solution 
complète pour 

vos biens 
d’équipements

BIA  DAKAR
EQUIPMENT PARTS SERVICE Zone industrielle de Mbao

Senegal

19-2755_Annonce_BIA_Multimarque_A4_Vert_DEF.indd   1 1/03/2019   17:17:06
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FR  CASL - Compagnie Agricole de Saint Louis

  Bertrand NICOLAS 
  Directeur Général

 Pointe Nord de l’île St Louis – Saint-Louis
  4, av. des Jambaars - Dakar
  BP 902, Saint Louis / BP 6851, Dakar Étoile
   +221 33 961 09 61
   info@casl-senegal.com
  www.casl-senegal.com
 

FR  COPEOL SÉNÉGAL

  Nicolas BRUGVIN 
  Directeur Général

 Rue 4 ZI, Km 4,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 778, Dakar
   +221 33 859 60 70
   info@copeol.com / fatou.mbadj@copeol.com
 

LU  CSS - Compagnie Sucrière Sénégalaise

  André FROISSARD 
  Directeur Général

 Richard Toll, Sénégal
  BP 49, Dakar
   +221 32 938 23 23
   direction.generale@css.sn
  www.css.sn
 

ES  GB FOODS SÉNÉGAL SA

  Serge-Alain KOUAKOU 
  Directeur Général

 Km 3,2 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 25946, Dakar-Fann
   +221 33 869 45 45
   sakouakou@thegbfoods.com
  www.thegbfoods.com/fr

 

FR  GDS - Grands Domaines du Sénégal

  Jean-Yves REGNIER 
  Directeur Général

 Ndiawdoune Saint-Louis (Siège)
  Almadies Zone 13 - Villa 1 et 2 Dakar (Bureau)
  BP 2136, Dakar
   +221 33 869 79 49
   gds@gds.sn
  www.fruitiere.fr

FR  GMD - Grands Moulins Dakar

  Franck BAVARD 
  Directeur Général  Adjoint

 Route des Grands Moulins de Dakar
  BP 2068, Dakar
   +221 33 839 97 97
   gmd@gmd.sn
  www.gmd.sn / www.seaboardcorp.com

FR  IKAGEL

  Christian LANGLOIS 
  Président Directeur Général

 Usine Mballing, Route de Joal
  BP 3807, Dakar / BP 1197 Mbour
   +221 33 849 16 16
   ikadak@ikagel.com
  www.ikagel.com

CH  NESTLE SÉNÉGAL

  Xavier BERAUD 
  Administrateur Général

 Km	14,	Route	de	Rufisque
  BP 796, Dakar
   +221 33 839 83 00
  www.nestle.com

5 2. PAR SECTEUR 
D’ACTIVITÉS

AGROALIMENTAIRE



Point E, Résidence SOUKANE - Rue de LougaX Avenue Birago Diop - 1er Étage, Bâtiment B1
BP 17776 Dakar Liberté - Sénégal - Tél. : +221 33 869 13 44 - FAX.: +221 33 825 95 93

Email : contact@epc-senegal.sn - Web : epc-groupe.com

FORAGE - MINAGE
Service d’abattage globale
Conception plan de tirs
Mesure de vibrations
Formation

DISTRIBUTION D’EXPLOSIFS CIVILS
Explosifs en vrac
Cartouches explosives et booster
Système d’initiations
Accessoires de tirs

Votre sécurité est notre priorité
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FR  SCL - Société de Cultures Légumières

  Michaël LAURENT 
  Président Directeur Général

 Km 2, Route de Diama - Saint-Louis, Sénégal
  BP 1105, Saint-Louis
   +221 30 110 00 10
   secretariat@scl.sn
  www.scl.sn

FR  SÉNÉGAL FLEURS

  Jean-Pierre DEYRIEUX 
  Gérant

 18, Route de Cambérène
  BP 1275, Dakar
   +221 33 855 90 09
  	 deyrieux@senegalfleurs.com
 	 www.senegalfleurs.com

 

FR  SNSSS - Société Nouvelle des Salins du Siné Saloum

  Guy DESCHAMPS 
  Directeur Général

 Diorhane
  BP 200, Dakar
   +221 33 941 19 04
   salins@sinesaloum.net

FR  SOBOA - Société des Brasseries de l’Ouest Africain

  Emmanuel MEDARD 
  Directeur Général

 Route des Brasseries
  BP 290, Dakar
   +221 33 859 28 38
   mcorrea@soboa.sn
  www.soboa.sn

FR  SOCAS SA - Société de Conserves Alimentaires
  au Sénégal

  Eric BINSON 
  Directeur Général

 50, av. du Président Lamine Gueye
  BP 451, Dakar
   +221 33 839 90 00
   socas@orange.sn 
  www.socas-senegal.com

RU  SOLEVO

  Franck CHABERT 
  Directeur Général

 Km	11,	Route	de	Rufisque
  BP 45740, Dakar Fann
   +221 33 853 05 50
   solevo.senegal@solevogroup.com
  www.solevogroup.com

 
FR  TROPICASEM

  Amadou SARR 
  Directeur Général

 Km 5, bd Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 999, Dakar
   +221 33 859 25 25
   tropicasem@orange.sn 
  www.tropicasem.sn
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AUTOMOBILE, VÉHICULES INDUSTRIELS ET AGRICOLES

BE  BIA DAKAR SARL

  Olivier HEYMANS 
  Directeur Général Régional

 Km	18,5	Route	de	Rufisque
  BP 15372, Dakar Fann
   +221 33 879 00 30
   infos.sen@biagroup.com 
  www.biagroup.com/afr-en

PO  CAETANO FORMULA SÉNÉGAL

  Aurelien GLAY 
  Directeur Général

 Km 4,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
   +221 33 849 31 31
   info@caetanoformula.com 
  www.renault.sn / www.hyundai.sn / www.ford.sn

FR  CFAO AUTOMOTIVE EQUIPMENT & SERVICES

  Pascal LOUCHELART 
  Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar  
  BP 2631, Dakar
   +221 33 849 77 77
   cfaosenegal@cfao.com
  www.cfaogroup.com

FR  LASA - LA SÉNÉGALAISE DE L’AUTOMOBILE 

  Michel DAGHER 
  Président Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 3828, Dakar
   +221 33 849 38 38
   dguisse@lasa.sn
  www.senegalaise-automobile.com

FR  / LU  PREMIUM SÉNÉGAL

  Olivier BREMOND 
  Directeur Général

 km 7, bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 313, Dakar 
   +221 33 832 43 83
   senegal@premium.africa
  www.groupe-premium.com/senegal

FR  SOGAFRIC SÉNÉGAL

  Eric ROUMENGAS 
  Directeur Général

 Av. Cheikh A. Diop x Léo Frobenius, immeuble Seydi Djamil
  BP 25361, Dakar 
   +221 33 825 38 81
   sogafric.senegal@groupesogafric.com
  www.sogafricholding.com/2020/01/31/ouverture-so  
  gafric-senegal
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BTP & IMMOBILIER

FR  BELLA ROCCA

  Georges AMAR 
  Gérant

 Route de Ngor, Almadies Résidences Jean Jacques 
  Cascales, Dakar 
   +221 33 825 92 23
   secretariat@bellarocca.com 
  www.bellarocca.com

FR  CAOUTCHOUC & PLASTIQUES

  Emmanuel FURIOSI 
  Directeur Général

 Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 261, Dakar
   +221 33 859 32 32
   contact@cp-materiaux.com
  www.cp-materiaux.com

 
FR  CIMENTS DU SAHEL

  Latfallah LAYOUSSE 
  Président Directeur Général

 Kirène Route de Mbour
 	 BP	553,	Rufisque,	Dakar
   +221 33 939 54 54
   cimsahel@lescimentsdusahel.net

PO  EGB R.BADARACCHI

  Paulo GARCIA 
  Directeur Général

 Cambérène, lot n°17 - Ancienne route de Cambérène 
  BP 2289, Dakar
   +221 33 855 17 01
   contact@badaracchi.com
  www.badaracchi.com

FR  EIFFAGE SÉNÉGAL

  Gérard SENAC 
  Président Directeur Général

 Av. Félix Eboué x Route des Brasseries 
  BP 737, Dakar
   +221 33 839 73 39
   eiffage.senegal@eiffage.com
  www.senegal.eiffage.sn

FR  GVI Afrique - SORIA

  Henry VINCENTZ 
  Gérant

 Villa Mermoz 7664
  BP 25101, Dakar
   hv@vincentz.fr
  www.groupe-vincentz.net

FR  INGEROP AFRIQUE INGENIERIE

  Martin GIL 
  Directeur Délégué

 Sicap Keur Gorgui - Immeuble Hermès 4 - Lot n° 95 
  BP 4153, Dakar
   +221 33 824 92 58
   ingerop@ingerop-afrique.com
  www.ingerop.com / www.ingerop.co.za

 
FR  MATIERE SÉNÉGAL SAS

  Thomas RIVALTA 
  Chef de Projet Sénégal

 4 route de la Corniche Ouest - Fann Hock Dakar
   +221 33 889 58 00
  www.matiere-tp.fr

FR  SOCOCIM INDUSTRIES

  Youga SOW 
  Président Directeur Général

 Km 33, ancienne route de Thies, quartier Gouye Mouride   
	 	 Rufisque
 	 BP	29,	Rufisque,	Dakar
   +221 33 822 15 20
   sococim@sococim.sn

ES  ZELTEX SÉNÉGAL SA

  Xavier Camp VILA 
  Président Directeur Général

 1 rue du Point E, en face de la Piscine Olympique
  Imm Malado 1er étage 
  BP 45464, Poste Fann, Dakar
   +221 33 821 25 00
   info@kalia.sn
  www.kalia.sn
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FR  EIFFAGE Énergie Transport & Distribution Sénégal

  Pascal SERGENT 
  Directeur

 EMG Zone de Captage, Immeuble Sénéba, 4e étage /
  av. Ben A. Aziz x Autoroute, Dakar
   +221 33 832 18 76
  www.eiffageenergiesystemes.com

FR  ENGIE SÉNÉGAL

  Philippe MIQUEL 
  Président

 Ouakam, Immeuble Le Sawa 3e étage, Dakar
   +221 33 860 73 36
   sebastiana.sambou@engie.com
  www.engie.com

FR  LSE - Les Spécialistes de l’Energie

  Christophe GAUDEFROY 
  Directeur Général

 Km 6.5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 968, Dakar
   +221 33 865 22 22
   lse@vinci-construction.com
  www.lse-energies.com

CH  ORYX ENERGIES

  Cissé Diarga BITEYE 
  Directeur Général

 VDN Pyrotechnie, la Maison de l’Assurance 2e étage 
  BP 21126, Dakar Ponty
   +221 33 889 63 20
   ossa@oryxenergies.com
  www.oryxenergies.com

   
FR  PUMA - ENERGY

  Soumaila KOUAME 
  Directeur Général

 Immeuble Thiargane 2e étage, Place OMVS VDN 
  BP 20971, Thiaroye Dakar
   +221 33 865 31 31
   sénégal.questions@pumaenergy.com
  www.pumaenergy.com

 
FR  SDE - Sénégalaise Des Eaux 

  Jean-Claude SIMANA 
  Directeur Général

 Immeuble Billguiss, 3e étage, lot n° 67, Bande Verte face   
  échangeur CICES VDN 
  BP 224, Dakar
   +221 33 857 22 10
   eau@sde.sn / ammendy@sde.sn 
  www.sde.sn

FR  SIRMEL - Société d’Importation et de 
  Représentation en Matériel Électrique

  Adel ATTIEH 
  Directeur Général

 Km	11	Route	de	Rufisque		
  BP 4501, RP, Dakar
   +221 33 879 12 11
   sirmel@sirmel.sn

FR  TOTAL Sénégal

  Hamady SY 
  Directeur Général
  Représentant du Groupe Total au Sénégal

 Route de l’Aéroport, sur la station Total Ngor
  BP 355, Dakar
   +221 33 864 90 00
   total@total.sn
  www.total-senegal.com

FR  TYSILIO SÉNÉGAL

  Xavier JUIN 
  Directeur Général

 Agora Center Mermoz, Villa n°7
  BP 25582, Dakar 
   +221 77 757 88 49
   info@tysilio.com
  www.tysilio.com

 
FR  VINCI ENERGIES SÉNÉGAL

  Jean-Claude VALLERIE
  Directeur Régional

 N° 27, rue David Diop, Fann Résidence,  
  Grand-Dakar, Dakar
   +221 77 214 25 25 
  www.vinci-energies.com

ENERGIE, EAU, ENVIRONNEMENT
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FINANCE - ASSURANCE

EU  ALIOS FINANCE SÉNÉGAL

   Hicham JAMIL 
  Directeur  Succursale

 Rond-point Ngor, Zone 10-Almadies
  BP 23775, Dakar 
   +221 33 859 00 90
  	 senegal@alios-finance.com
 	 www.alios-finance.com

AL  ALLIANZ Sénégal Assurances

  Adja SAMB 
  Directrice Générale

 Av. Fadiga x rue de Thann
  BP 2610, Dakar
   +221 33 849 44 00
   allianz.senegal@allianz.com
  www.allianz.com
 

FR  AXA SÉNÉGAL

  Alioune DIAGNE 
  Directeur Général
  5, Place de l’Indépendance
  BP 182, Dakar / CP 18524 Dakar RP
   +221 33 849 10 10
   service.info@axa.sn 
  www.axa.sn

FR  BICIS - Banque Internationale pour le Commerce
  et l’Industrie du Sénégal

  Bernard LEVIE 
  Directeur Général

 2, av. Léopold Sédar Senghor
  BP 392, Dakar
   +221 33 839 03 90/91
   bicis@bnpparibas.com
  www.bicis.sn
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FR  FCL AFRIQUE

  Isabelle KEBE 
  Gérante

 Immeuble Saliou Ndione, Fenêtre Mermoz x Corniche Ouest 
  n° 009, 2e étage
  BP 24969, Dakar
   +221 33 860 43 28
   fcl@fcl.fr
  www.fcl.fr

FR  GGA SÉNÉGAL

  Yasmina SALEH BAHSOON 
  Directrice Générale
  18, rue Jacques Bugnicourt, 1er étage
  BP 6662, Dakar
   +221 33 889 15 16
   sn@assurancegga.com
  www.gga-sn.com

FR  KAP EXPERTISE

  Radoine KREAIME 
  Directeur Général
  32, rue Jules Ferry Dakar
   +221 33 821 32 33
   info@kap-expertise.com
  www.kapexpertise.com

 

FR  OLEA ASSURANCE

  Tidiane SY 
  Directeur Général
  Rue de Thies x rue de Kaolack - Point E Dakar
   +221 33 864 03 12
   senegal@olea.africa 
  www.olea.africa

EU  ORABANK SÉNÉGAL

  Luc MORIO 
  Directeur Général
  40, av. Jean Jaures Dakar
   +221 33 889 80 00
   info.senegal@orabank.net 
  www.orabank.net/fr

 

FR  SGBS - Société Générale de Banques au Sénégal

  Jean-Marc MANCEL 
  Directeur Général
  19, av. Léopold Sédar Senghor
  BP 323, Dakar
   +221 33 839 42 42
   sgbs.direction@socgen.com
  www.societegenerale.sn

FR  Willis Towers Watson SÉNÉGAL

  Christophe ROUDAUT 
  Directeur Général
  Immeuble Isocèle - Rue de Diourbel x rond-point de l’Ellipse
  BP 9, Dakar
   +221 33 859 40 51
   wtw.senegal@willistowerswatson.com
  www.willistowerswatson.com



77 099 24 72
Villa 27, rue David DIOP - FANN résidence - Dakar

jeanclaude.vallerie@vinci-energies.com
Jean-Claude VALLERIE

Building
Solutions

Afrique de l'Ouest

Partenaire du développement de vos projets dans le
secteur de l'énergie, du bâtiment et de l'industrie,
la première entreprise de haute technicité dans ses 
domaines d'activité.

Une expertise de pointe alliée à une offre globale 
dynamique et innovante.

Un effectif de 2200 personnes en Afrique de l'Ouest.

Un rayonnement sur l'ensemble du territoire avec
nos implantations au Sénégal, Côte d'Ivoire,
Mauritanie, Guinée et Maroc.
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HÔTELS, BARS ET RESTAURANTS, TOURISME

FR  ANSAMBLE SÉNÉGAL

  Alain MASSON 
  Directeur Général
  Mermoz Pyrotechnie Résidence Mina
  BP 38068, Dakar 
   +221 33 824 62 92
   contact@ansamble-int.sn
  www.ansamble-int.com

FR  DAKAR CATERING

  Grégoire NIKIEL 
  Directeur Général
  Diass AIBD
  BP 8431, Dakar
   +221 33 939 60 47
   dkrcat@orange.sn
  www.servair.fr

FR  NOUVELLES FRONTIERES SÉNÉGAL 
  & WEST AFRICA

  Alain NOEL 
  Directeur
  Route des Almadies, lot 1, Mamelles aviation
  BP 145, Dakar
   +221 33 859 44 47
   contact@nfsenegal.com
  www.nfsenegal.com

FR  NOVOTEL SÉNÉGAL

  Mark Saint-JULIEN 
  Directeur Général
  Av. Abdoulaye Fadiga 
  BP 2073, Dakar
   +221 33 849 61 61
   h0529-gm@accor.com
  www.accorhotels.com - www.accor.com

FR  PULLMAN DAKAR TERANGA (SPHU)

  Daniel KARBOWNIK 
  Directeur Général
  10, rue Colbert
  BP 3380, Dakar
   +221 33 889 22 00
   h0563-AM@accor.com
  www.accorhotels.com - www.accor.com

FR  SÉNÉGAL TOURS 

  Seynabou SY-KANE 
  Directeur Général
  5, Place de l’Indépendance
  BP 3126, Dakar
   +221 33 859 54 34
   senegal-tours@senegal-tours.sn
  www.senegal-tours.com

FR  SOGETOC SA - Société de Gestion Touristique

  Dirk NOUIRA 
  Directeur Opération Zone Afrique
  Pointe des Almadies
  BP 3236, Dakar
   +221 33 869 54 54
   maty.faye@clubmed.com
  www.clubmed.com

FR  TERROU BI

  Kamil RAHAL 
  Directeur Général
  Corniche Ouest, bd Martin Luther King
  BP 1179, Dakar
   +221 33 839 90 39
   terroubi@terroubi.com
  www.terroubi.com

 
FR  YUM-YUM

  Jean-Noel ROFFIAEN 
  Co-Gérant
  Tally Américain, côté SGBS, Ouakam Dakar
   +221 33 860 70 60
   contact@yumyum.sn
  www.yumyum.sn
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INDUSTRIE

FR  AGTS SÉNÉGAL

  Abdourahmane DIOP 
  Directeur Général
  39, Mamelles Aviation 
  BP 11 332, Dakar
   +221 33 865 31 51
   labosol.dakar@agtsgroupe.com
  www.labosol.sn 

 
FR  AIR LIQUIDE - SEGOA Société Sénégalaise
  d’Oxygène et d’Acétylène

  Souleymane FOFANA 
  Directeur Général
  Km 3,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar 
  BP 45, Dakar
   +221 33 849 30 30
   segoa@airliquide.sn
  www.sn.airliquide.com

RU  BP SÉNÉGAL INVESTMENTS LIMITED

  Geraud MOUSSARIE 
  Directeur Général
  Immeuble Alphadjo Guelguedji Barry x Corniche Ouest Dakar
   berthenanette.gomez@bp.com
   www.bp.com

RU  CAPRICORN SÉNÉGAL LTD

  Miles WARNER 
  Directeur Général
  Immeuble Focus one - 14 av. Birago Diop, 1er étage, Point E
  BP 25087, Dakar Fann
   +221 33 869 61 01
   marie.sall@cairnenergycom
  www.cairnenergy.com

FR  CCIS - Compagnie Commerciale et Industrielle
  du Sénégal 
  Imad DERWICHE 
  Directeur Général
  Route de Petit Mbao
  BP 137, Dakar
   +221 33 879 84 84
   ccis@ccis.sn
  www.ccis.sn

BE  CIF SÉNÉGAL- Compagnie Industrielle des fibres

  Amaury Del MARMOL 
  Directeur Général 
  Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 35271, Dakar 
   +221 33 832 59 56
   cifs@cif-factory.com
  www.cif-factory.sn

FR  COTOA - Compagnie Textile de l’Ouest Africain

  Michel THERON 
  Président Directeur Général
  Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 201, Dakar
   +221 33 839 40 40
   cotoa@cotoa.sn
  www.cotoa.sn

 
PO  DAKARNAVE SA
  José Antonio Ferreira MENDES 
  Directeur Général
  bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 438, Dakar 
   +221 33 823 83 99
   commercial@dakarnave.sn
  www.dakarnave.com

 
FR  FUMOA

  Frédéric KOREKI 
  Directeur Général
  Km 3,5 Boulvard du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 1349, Dakar
   +221 33 831 05 05
   fumoa@orange.sn
  www.fumoa.sn

FR  LCS - Les Câbleries du Sénégal

  Adel ATTIEH 
  Président Directeur Général
 	 Km	11	Route	de	Rufisque	-	Thiaroye	Sur	Mer	
  BP 3363, Dakar
   +221 33 879 19 90
   lcs@arc.sn
  www.lcs.sn
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FR  MONDIAL PAPER

  Guillaume NATAF 
  Directeur Général
  Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 29524 - CP 14524, Dakar Yoff 
   +221 33 889 71 11
   mondialpaper@mondialpaper.sn
  www.mondialpaper.sn

RU  MTOA

  Yann FOURDRINIEZ 
  Directeur Général
  Km 2,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 76, Dakar
   +221 33 849 25 00
  www.imperial-tobacco.com

FR  PPG SÉNÉGAL

  Thierry BERRAZ 
  Business Leader
  Km 3 bd Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 1107, Dakar
   +221 33 832 34 75
   infosenegal@ppg.com
  www.seigneurie.sn

FR  SADE SÉNÉGAL SA

  Rada Paul LAYOUSSE 
  Administrateur Directeur Général
  Cité Soseprim villa n°8, Route des Pères Maristes Hann 
  BP 3397, Dakar
   +221 33 859 02 22
   seynabou.kane@sade-cgth.fr 
  www.sade-cgth.fr/fr

FR  SENAC

  Richard LARDEZ 
  Président Directeur Général
  16, av. Lamine Guèye
  BP 320, Dakar
   +221 33 842 00 84
   senac@orange.sn

FR  SÉNÉGAL BOIS SA

  Monique LLOPES 
  Directrice Générale
 	 Km	2,5	Route	de	Rufisque,	Dakar
  BP 1201, Dakar
   +221 33 832 35 27
   senegalbois@orange.sn

ES  SÉNÉGAL MINES SA

  Cheikh Demba KAMARA 
  Président Directeur Général
  Km 10 Route de Joal
  BP 1342, Dakar 
   +221 33 957 88 25
  

FR  SENEMECA - Sénégalaise de Mécanique

  Bruno PARET 
  Administrateur Général
  Rue Félix Eboué
  BP 3251, Dakar
   +221 33 849 47 70
   senemeca@senemeca.sn 
  www.senemeca.com

FR  SIPASEN

  Nicolas SOYERE 
  Directeur Général
  Km 3,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar, rue 3
  BP 1783, Dakar
   +221 33 832 31 21
   sipasen@orange.sn
  www.sipasen.com

FR  SODACOM - Société Dakaroise de
  Construction Métallique

  Christian RAK 
  Administrateur 
  Rue 4, bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 565, Dakar
   +221 33 859 05 77
   sodacom@orange.sn
  www.maison-espace.com



PARTENAIRE DEPUIS + DE 70 ANS
Depuis 1948, date de la création à Dakar de Verger Delporte devenu ensuite L.S.E., nous 
avons accumulé de solides références dans nos métiers de l’Energie nous permettant 
aujourd’hui d’apporter à nos clients les meilleures réponses à leurs projets.
Depuis l’origine, nous avons toujours partagé les mêmes valeurs d’écoute de nos 
clients, de respects des engagements, de qualité, de sécurité et de maîtrise complète 
de nos procédés.
Nous sommes basés à Dakar et grâce au réseau d’agences de SOGEA SATOM (Groupe 
Vinci Construction – 25 agences sur le continent Africain – 15 000 personnes) dont 
L.S.E. est filiale, nous exportons notre expertise en Afrique de l’Ouest et en Afrique Centrale.

LA RÉFÉRENCE DANS LE SECTEUR DE L’ÉNERGIE, 
DES TRAVAUX ET MAINTENANCE ÉLECTRIQUE

lse-energies.com

INDUSTRIE
• Électrotechnique
• Automatismes et télégestion
• Maintenance industrielle

TERTIAIRE
• Courants forts
• Courants faibles

RÉSEAUX ET ÉCLAIRAGE PUBLIC
• Postes HTA/BT
• Lignes et réseaux HTA/BT
• Éclairage public
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FR  SODEVIT SA - Société pour le Développement
  de l’Industrie, du Tourisme et de l’Habitat

  Philippe GRISOUL 
  Directeur Général
  5, Cité des Maristes 2 Hann 
  BP 2247, Dakar
   +221 33 832 57 80
   sodevit@gmail.com

FR  SOLDIVE

  Stéphane MARIE 
  Directeur Général
  Route de Khör
  BP 1128, Dakar 
   +221 33 961 99 10
   contact@soldive.sn
  www.soldive-producteur.com/exploitations/soldive-senegal/

ES  SSPT - TOLSA

  Jean-Brice SAINT-MARTIN 
  DG - Country Manager
  39, av. Jean XXIII 
  BP 241, Dakar
   +221 33 823 32 83
   ssptdirect@orange.sn
  www.tolsa.com

FR  TOTAL E&P SÉNÉGAL

  Arnaud BERTHET 
  Directeur Général
  Route de l’Aéroport sur la station Total Ngor
  BP 14025 - CP 13000, Dakar
   +221 33 869 12 80
   total@total.sn
  www.total.sn



CODEX
W W W . C O D E X E P C . N E T

ENGINS INDUSTRIELS 

TRANSPORT 

LOCATION D’EQUIPEMENT 

DE LEVAGE.

Tél. : +221 33 842 06 00
Fax : +221 33 842 03 36

Email : Info@codexepc.net
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FR  LABOREX SÉNÉGAL

  Frédéric VALONY 
  Directeur Général & Délégué CFAO Sénégal
  Corniche HLM x Rue Y
  BP 2066, Dakar
   +221 33 869 02 02
   serviceclients@laborex-senegal.com
  www.laborex-senegal.com

FR  SODIPHARM

  François DUJARDIN 
  Administrateur Délégué
  Rocade, Fann Bel Air, Zone Industrielle Sud, Colobane 
  BP 12034, Dakar 
   +221 33 859 00 00
   info@sodipharm.sn
  www.sodipharm.sn

SANTÉ

Atos Senegal
Sacré Coeur 3, Pyrotechnie
Cité keur Gorgui - DAKAR
Tél : 00221 33 864 98 00
www.atos.net

ATOS_Bandeau_21x5.indd   1 17/07/2020   13:24
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SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES

FR  2S CONSULTING 
  Sylvain SANKALE 
  Associé Gérant
  47, bd de la République 
  BP 14392, Dakar
   +221 33 821 89 54
   2sconsulting@orange.sn

 
FR  ALIZES

  Pascale ALEXANDRE 
  Administrateur Général
  Rue 12, Grand-Dakar
  BP 595, Dakar
   +221 33 824 64 03
   alizes@alizesnettoyage.com
  www.alizesnettoyage.com

FR  APAVE SAHEL SA

  Daouda BA 
  Directeur Géneral
  VDN Cité Sipres Fort B - Lot n°63
  BP 6334 - CP 11522, Dakar
   +221 33 860 73 01
   apave.sahel@apave.com
  www.apavesahel.sn / www.apave-international.com

LU  AXESS - ATALIAN

  Pierre PERRIN 
  Directeur Général
  Cité Comico VDN lot n°17338
  BP 8574 Dakar Yoff
   +221 33 867 67 87
   contact@atalianworld.com
  www.axessatalian.com

FR  AXIOM Services

  Patrick DAUCOURT 
  Gérant
  35, Cité Asecna, Mamelles
  BP 29861 - CP 14522, Dakar
   +221 77 637 61 03 
   information@axiom-artemis.com
  www.axiom-artemis.com

FR  BAOBAB SÉNÉGAL

  Mamadou CISSE 
  Directeur Général
  Point E, rue Kaolack x rue Saint Louis
  BP 13710, Dakar 
   +221 33 869 84 20
   contact@baobab.bz
  www.baobab.bz/sn

FR  BEAUTIFUL SOUL

  Guillaume SENNEQUIER 
  Associé Gérant
  Lot 5 Bis B, Mermoz Pyrotechnie, Route de Ouakam
  BP 64854, Dakar 
   +221 33 825 53 55
   info@beautifulsoul.sn
  www.beautifulsoul.sn

FR  BUREAU VERITAS Sénégal SAU

  Marceau JACQUOT 
  Directeur Général
  VDN x Ancienne Piste Mermoz Pyrotechnie 
  BP 592, Dakar 
   +221 33 865 12 20
   bvdakarmail@bureauveritas.com
  www.bureauveritas.com
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FR  CABINET KHALED ABOU EL HOUDA

  Khaled Abou EL HOUDA 
  Avocat Gérant
  66, bd de la République 
  BP 11 417, Dakar 
   +221 33 821 47 22
   houda@avocatshouda.com
  www.avocatshouda.com
 

FR  CAPI SÉNÉGAL Compagnie Africaine de Pesage
  et Instrumentation

  Gaël FERCOCQ 
  Gérant
  148, Sotrac Mermoz
  BP 29719 Dakar Yoff
   +221 33 860 90 01
   capisn@orange.sn
  www.groupe-capi.com

FR  CEFI - Consulting Expertises et Formation Incendies

  Richard SERVILE 
  Directeur Général
  SIPRES II - villa 199, rue GY 26
  BP 45 948, Dakar 
   +221 33 827 98 61
  	 log.commercial@cefidakar.com
 	 www.cefidakar.com

 
FR  CFAO TECHNOLOGY & ENERGY

  Alexis MADRANGE 
  Directeur Général
  103, Sotrac Mermoz, Dakar
   +221 33 869 89 00
   technosn@cfao.com
  www.cfaogroup.com

FR  CODEX SA

  Luca GIOLIVO 
  Directeur Général
  40, av. Jean Jaurès, Immeuble BRS
  BP 560, Dakar
   +221 33 842 06 00
   nfo@codexepc.net
  www.codexepc.net

FR  COSETAM SA

  Thierry PALLUCH 
  Directeur Général
  Km 4,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 1237, Dakar
   +221 33 859 43 43
   cosetam@arc.sn
  www.tsg-solutions.com

LU  DAD

  Daphné GLASER 
  Gérante  
  BC Regus, Sia Building, 1er étage, Route de Ngor , Zone 12
  BP 24539, Dakar
   daphneglaser.dad@gmail.com

BE  DEM SÉNÉGAL

  Boris SORREAU 
  Directeur Général
  Km 4,5 bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 45 410, Dakar 
   +221 33 859 50 00
   senegal@dem-group.com 
   www.dem-group.com

FR  EPC SÉNÉGAL

  André DIOP 
  Directeur Général
  Résidence Soukane, av. Birago Diop x Rue de Louga, Point E
  BP 17776, Dakar
   +221 33 869 13 44
   contact@epc-senegal.sn 
  www.epc-groupe.com

FR  ETICCA DAKAR

  Yaye Astou THIAM FALL 
  Directrice Générale
  VDN, Sacré-Cœur 3, villa n° 165
  BP 24602, Dakar 
   +221 33 867 31 66
   eticca@eticca.sn
  www.eticca.sn





PUB

132

PB  FLUICONNECTO SÉNÉGAL

  Marcel ROSSAT 
  Directeur Général
  App. 404, 4e étage – Immeuble FBN BANK, Route de 
  l’Aéroport, rond-point Ngor-Almadies
  BP 24966 - 12300 Ouakam, Dakar 
   +221 33 820 66 66 / +221 77 704 19 56
  	 senegal@fluiconnecto.com
 	 www.fluiconnecto.com/sn

FR  FORMARECRUT SARL

  Jeanne MALOUF 
  Gérante
  Immeuble SOTRAC Mermoz, lot 30
  BP 16141, Dakar
   +221 33 824 19 19
   j.malouf@formarecrut.com
  www.formarecrut.com

 
FR  GENI & KEBE

  Mouhamed KÉBÉ 
  Associé Gérant
  47, bd de la République, Immeuble Sorano, 2e étage
  BP 14392, Dakar
   +221 33 821 19 16
   info@gsklaw.sn
  www.gsklaw.sn

FR  GROUPE ISM

  Abdou DIOUF 
  Directeur Général
  2, rue des Ecrivains
  BP 5018, Dakar
   +221 33 869 76 76
   info@ism.edu.sn 
  www.groupeism.sn

FR  GROUPE TOP INTER

  Diouf Mame Gnagna GAYE 
  Directrice Générale
  Lot 37, Phare des Mamelles OKM 
  BP 25 210, Dakar 
   +221 33 820 42 21
   direction-generale@groupe-topinter.com 
  www.groupe-topinter.com

FR  ICE SÉNÉGAL

  François-Xavier CABRITA 
  Gérant
  Lot n° 5, Route de l’Aéroport
  BP 29783, Yoff - Dakar

  +221 33 860 69 99
   contactsn@ldfs.com
  www.groupeldfs.com

FR  ISAO SÉNÉGAL

  Jean-Martin JAMPY 
  Directeur Associé
  Immeuble Diallo, lot 325 - 327, 5e étage CICES VDN 
   +221 76 529 98 46
   info@isao-ltd.com
  www.isao-ltd.com

 
 

FR  JOKE-COOL

  Kleit LASBLEIS 
  Directeur Général
  30, Nord Foire Azur
  BP 1677, Dakar 
   +221 77 820 50 18 
   info@jokecool.com 
  www.jokecool.com
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FR  JUMIA

  Mohamed Hapté SOW 
  CEO Jumia Sénégal
  Mermoz Extension VDN, lot 3 du T.F 1233/GRD 
  Immeuble Graphiplus Dakar
   +221 33 869 37 37
   contact@jumia.sn 
  www.jumia.sn

FR  LA CONCIERGERIE DAKAR

  Sylvie MENDY MICHAUX 
  Gérante
  29, av. Pasteur 
  BP 6531, Dakar 
   +221 33 889 72 72
   domilicia@orange.sn
 

FR  LE FROID

  Philippe CERTES 
  Gérant
  Km 4 bd du Centenaire Commune de Dakar, rue n°4 
  BP 6734, Dakar 
   +221 33 832 17 65
   certes@orange.sn
  www.lefroidclimatisation.com

FR  LOCAMAT

  Martial MAINGE 
  Directeur Général
  HLM IV - N° 1526 Ouagouniayes
  BP 10840, Dakar 
   +221 33 864 07 40
   locamat2001@gmail.com / locamat2001@free.fr
  www.locamat2001.free.fr

FR  LOCSET

  Alioune THIAM 
  Directeur Général
  136, Sotrac Mermoz
  BP 16074, Dakar 
   +221 33 860 59 20
   secretariat@locsetsurl.com
  www.locsetsurl.com

FR  LUB & SUPPLY SARL

  Philippe LEYENBERGER
  Directeur
  Km 4, bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 50 081, Dakar
   +221 33 832 87 78
   contact@lub-supply.com
  www.lub-supply.com

FR  OBBO SA - Organisation du Bureau

  Thierry ECKLING 
  Directeur Général
  106, rue Moussé Diop
  BP 5100 Dakar Fann
   +221 33 889 81 00
   obbo@orange.sn
  www.obbosenegal.com
 

FR  OMEDIA

  Arnaud MOISAN 
  Directeur Associé
  Villa 8785, Sacré-Cœur 3, Dakar 
  BP 29086, Yoff - Dakar
   +221 33 867 43 34
   amoisan@omedia-group.com
  www.omedia-group.com

FR  OO2 SÉNÉGAL

  Jibril SAMBE 
  Directeur Sénégal
  Immeuble 713, 2e étage, n°4313, Allées Seydou Nourou Tall  
  Point E
  BP 45617, Dakar Fann
   +221 33 825 45 54
   contact@oo2.fr
  www.oo2.sn

FR  PMI Sarl - Pièces Materiels Import

  Philippe MOSSER 
  Directeur Général
  N°4332, av. Bourguiba, Sicap Amitié 3
  BP 2174, Dakar
   +221 33 865 20 20
   pmi@pmi-afrique.com
  www.pmi-afrique.com
 



+
Collaborateurs

Une équipe de +
d'ateliers de maintenance
et de réparation

m21200
 

Un parc actif de

Équipements
2 500 

Agences et un
contact unique2

 

VOTRE PARTENAIRE
CATERPILLAR DE RÉFÉRENCE
AU SÉNÉGAL
         POUR VOUS ACCOMPAGNER SUR VOS PROJETS :
MINES, CONSTRUCTION ET INFRASTRUCTURES
ENERGIE, MANUFACTURING ET SERVICES
ÉQUIPEMENTS INDUSTRIELS

+
Modèles suivis

Références

1 200

200

+ 8 000
Un stock de pièces de

KEUR DAOUDA SARR,
ROUTE DE SANGALKAM, RUFISQUE
AUTOROUTE A1 – SORTIE N°10 WWW.SAUDEQUIP.COM
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FR  RENOV INDUSTRIES

  Sékhou TRAORÉ 
  Directeur Général
  Rue 7, Zone Industrielle Dakar
  BP 50246, Dakar 
   +221 33 832 32 46
   info@renovindustries.com 
  www.renovindustries.com

FR  R-port-H

  Patrick MAILLET 
  Co-Gérant
  Sicap Liberté 1, villa n°1097 Dakar
   +221 33 824 60 60
   contactrporth@rporth.com

LU  SAUDEQUIP

  Cédric FERNANDEZ 
  Directeur Pays
  Keur Daouda Sarr, Route de Sangalkam, Communauté 
  de Bambilor
  BP 3364, Dakar
   +221 30 112 12 00
   info@saudequip.com
  www.saudequip.com

FR  SENAS SA - AUCHAN RETAIL SÉNÉGAL

  Laurent LECLERC  
  Président Directeur Général
  Auchan Yoff, Route de l’Aéroport
  BP 4720, Dakar 
   +221 33 868 18 99
   service.commercial@auchan.sn
  www.auchan.sn/fr

FR  SERVTEC Sénégal

  Allan BOUTBIEN 
  Directeur Général
  Immeuble NSIA Banque Route de l’Aéroport - Dakar
   +221 33 820 02 52
   info.sn@servtec-international.com
  www.servtec-senegal.com

CH  SGS Sénégal SA

  Chimère SIBY 
  Directeur Général
  26-28, rue Felix Faure
  BP 2734, Dakar 
   +221 33 849 43 43
   sgs.senegal@sgs.com
  www.sgs.com

EU  SMT - Services Machinery and Trucks Sénégal

  Nicolas TURPIN 
  Directeur Général

 Route Nationale 1 à 1,5 km de la Commune de Diamniadio
  BP 25705, Dakar-Fann
   +221 32 824 31 84
   info.senegal@smt-group.network
  www.smt.network

FR  SOA - SORAM OUEST AFRICA

  Florian BAUDOIN 
  Directeur de Filiale
  10, VDN Immeuble HDP, en face Mermoz  
  BP 5620, Dakar
   +221 33 824 30 06
   contactsoa@soram.fr
  www.soram.sn

FR  SODACOM - Société Dakaroise de
  Construction Métallique

  Christian RAK 
  Administrateur 
  Rue 4, bd du Centenaire de la Commune de Dakar
  BP 565, Dakar
   +221 33 859 05 77
   sodacom@orange.sn
  www.maison-espace.com

FR  SOUDOTEC

  Fabrice DESGARDIN 
  Directeur Général
  19, rue Abdou Karim Bourgi
  BP 22364, Dakar 
   +221 33 822 29 04
   soudotec@soudotec.net
  www.soudotec.net



Experts en climatisation, réfrigération & ventilation

PR
O

DU
CTIO

N DU FROID PRODUCTION D’AIR CO
NDITIO

N
N

É

INTERVENTION SAV VENTILA

TIO
N 

ROUTE DE L’AÉROPORT - LOT N°5
BP29783 - DAKAR YOFF - SÉNÉGAL

TÉL. +221 33 860 69 99
contactsnldfs.com

www.groupeldfs.com

LE PREMIER DISTRIBUTEUR D’ÉQUIPEMENTS D’USINE & 
SERVICE APRÈS-VENTE IMPLANTÉ EN AFRIQUE DE L’OUEST. 

Distributeur de la marque sur l’Afrique de l’Ouest
(fournitures & pièces de rechange)

Distributeur de la marque sur le Sénégal, le Mali, 
le Burkina Faso & la Mauritanie. (fournitures & SAV)

Tout l’équipement pour la chaîne du froid et le traitement d’air : Groupes de condensation - Compresseurs 
frigorifiques - Centrales frigorifiques - Chambres froides - Evaporateurs - Condenseurs - Accessoires de ligne - 

Outillages - Pièces détachées - Centrales de traitement d’air - Splits systèmes - Rooftop - Groupes d’eau glacée 
- Ventilateurs - Tourelles - Caissons....
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FR  VIGASSISTANCE SA

  Ibrahima DIOUF 
  Président Directeur Général
  Yoff Lot 15, Ranrhar (Cité Biagui) Route de l’Aéroport 
  Léopold Sédar Senghor
  BP 8871, Dakar
   +221 33 820 15 20
   contact@viga-assistance.com
  www.viga-assistance.com

FR  VRS - VOLTACARS RENTAL SERVICES SÉNÉGAL

  Mohamed LY 
  Directeur Sénégal
  Cité Keur Gorgui Sacré-Cœur 3 Pyrotechnie
  Immeuble Madjiguène R102
   +221 33 868 20 54
   contact-sn@voltacars.com 
  www.voltacars.com



LA PROPRETÉ N’EST PAS UN LUXE ! 

• Exigence de la qualité
• Écoute de nos clients
• Réactivité dans nos interventions
• Respect de nos salariés et de nos engagements
• Protection de notre environnement

NOS VALEURS

BP 595 Dakar Sénégal -  Tél : (221) 33 825 59 31 / 33 824 64 03 - alizes@alizesne�oyage.com
www.alizesne�oyage.com

• Nettoyage sous pression ou à la vapeur
• Shampouinage moquettes et revêtements textiles
• Nettoyage de panneaux photovoltaïques
• Nettoyage de véhicules
• Fin de chantier ou nettoyage après sinistre
• Désinsectisation, dératisation et désinfection
• Décontamination préventive et curative sans chimie
• Purification de l’air
• Tri sélectif
• Cristallisation des marbres

NOS PRESTATIONS

38 ANS D’EXPÉRIENCE AU SERVICE DE L’INDUSTRIE
ET DES MÉTIERS DU BÂTIMENT

RECONFORTEMENT - RÉHABILITATION D’OUVRAGES EN BÉTON ARMÉ
RENFORCEMENT DE STRUCTURES : PONTS ET OUVRAGES D’ART
CUVELAGES ÉTANCHES • SCELLEMENTS & CALAGES SPÉCIAUX

BÉTONS HAUTE RÉSISTANCE
SOLS INDUSTRIELS SPÉCIALISÉS

TRAVAUX SPÉCIAUX POUR LE BÂTIMENT ET L’INDUSTRIE
Médina Rue 9 x Corniche Ouest – Immeuble Maréga 1er étage Porte A2

Tél. : 33 821 78 18 – Fax : 33 821 78 50 – B.P. 50633 Dakar RP

Direction & Support  Technique : Marc Grujon – Cell. : 77 638 48 74 – E-Mail : mgrujon@gmail.com
Direction Technique : Jean-Marie Fonséca Paris – Cell. : 77 637 05 78 – E-Mail : jmf_paris@yahoo.fr
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FR  9BISFACTORY

  Frédéric WOEHL 
  Gérant
  Route de l’Aéroport Yoff Virage
  BP 24436, Ouakam Dakar
   +221 33 820 95 22
   contact@9bisfactory.net
  www.9bisfactory.net

FR  ATOS

  Mour SECK 
  Directeur Général
  Immeuble Khadim Rassoul, Cité Keur Gorgui VDN 
  BP 3183
   +221 33 864 98 00
   atos-senegal@atos.net
  www.atos.net

 
FR  CANAL +

  Sébastien PUNTURELLO 
  Directeur Général
  31, av. Hassan II
  BP 1390, Dakar
   +221 33 889 50 10
   ndeyediakho.fall@canal-plus.com
  www.canalplus-afrique.com

FR  CARACTERE SÉNÉGAL SARL

  Patricia ABED 
  Directrice Générale
  Almadies carrefour BICIS-UBA, lot 04, Zone 13
  BP 28613, Dakar Médina
   +221 33 820 91 37
   caractere@caractereconseil.com
  www.caractereconseil.com

FR  CIDOP Centre d’information et 
  de documentation publicitaire

  Daniel VIVIEN 
  Directeur Général
  Immeuble Kébé, appartement 10A 6e étage
  BP 2094, Dakar
   +221 33 822 37 77
   cidop@orange.sn
  www.cidop.net

FR  FIREFLY MEDIA

  Mafal LO 
  Directeur Général
  Immeuble Sesam Cité Teylium, lot n°48 Dakar
   +221 33 867 26 89
  	 contact@fireflymedia.tv
 	 www.fireflymedia.tv

FR  HAVAS AFRICA SÉNÉGAL

  Mouhamed WILANE 
  Directeur
  47, av. Hassan II
  BP 50043, Dakar 
   +221 33 859 52 10
   havasmedia.senegal@havasmedia.com
  www.havasmedia.com

FR  IAA - Informatique Associés Afrique

  Davy Roy NDINGA 
  Gérant Associé
  SICAP Amitié 3, villa 4346 
  BP 12378, Dakar
   +221 33 825 94 10
   commercial@ia-afrique.com
  www.ia-afrique.com

FR  INSIGN AFRICA

  Julien MALLE 
  Gérant
  Av. Bourguiba x impasse collé à l’École Normale Supérieure
  BP 32339, Dakar Ponty
   +221 33 860 78 72
   julien.malle@insign.africa
  www.insign.africa

FR  KEEWU PRODUCTION

  Alexandre RIDEAU 
  Directeur Général
  18, rue Loulou Fann-Hock - Dakar 
   +221 33 822 17 17
   infos@keewuproduction.com
  www.keewuproduction.com
 

TIC, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET MÉDIAS
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FR  MC3 SÉNÉGAL

  Patrice VASSILIADES 
  Gérant
  Villa Rose, Rue de Diourbel x G-Point E
  BP 25538, Dakar
   +221 33 827 64 26
   mc3senegal@mc3.fr
  www.mc3.fr

FR  NETLOGIK

  Stéphane MARGERIT 
  Gérant Associé unique
  Lot 109 Central Park, av. Malick Sy Dakar
   +221 33 823 35 10
   infos@netlogik.net
  www.netlogik.net

FR  PNL - PeopleNoLimit SARL 

  Nathalie QUINET 
  Directrice Associée
  Route des Almadies - Carrefour UBA/BICIS
  BP 28613 Médina Dakar 
   +221 33 820 03 72
   pnl@peoplenolimit.com
  www.peoplenolimit.com

FR  SENTEL GSM - FREE

  Mamadou MBENGUE 
  Directeur Général 
  15, route de Ngor Almadies
  BP 146, Dakar
  +221 32 824 00 00
  www.free.sn

FR  SONATEL-ORANGE

  Sekou DRAME 
  Directeur Général
  64, Voie de Dégagement Nord (VDN)
  BP 2352, Dakar
  +221 33 839 17 00
  www.sonatel.sn - www.orange.sn 

FR  SOYERE Consulting

  Nicolas SOYERE 
  Gérant
  115, rue Carnot x Jean Jaures (RDC)
  BP 3748, Dakar
   +221 33 821 87 49
   contact@soyere.org
  www.soyere.org

FR  TELOGIK SARL

  Florent MIGNACCO 
  Directeur Général
  Ouest Foire, lot n°32 VDN Dakar
   +221 33 820 43 66
   contact@telogik.net
  www.telogik.net
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FR  AFRICA MOVE DAKAR

  David VANCAYSEELE 
  Directeur Général
  Sicap Mermoz, MZ108, N7373, Dakar
  BP 45097, NAFA VDN, Dakar
   +221 33 825 67 67
   contact@africa-move.com
  www.africa-move.com

FR  AIR FRANCE

  Laure DAYNIÉ 
  Déléguée Locale
  47, av. Hassan II 
  BP 142, Dakar
   +221 33 839 77 77
   mail.cto.dkr@airfrance.fr
  www.airfrance.sn
 

FR  ARCHER LOGISTICS

  Philippe LENORMAND 
  Directeur Général
  Rue 12 prolongée, Usine Béne Tally
  BP 10045, Dakar Liberté 
   +221 33 825 26 86
   commercial.sn@archerlogistics.com
  www.archerlogistics.com/sn

 

FR  BOLLORE TRANSPORT & LOGISTICS

  Bruno MARILHET 
  Directeur Général
  Km 4,5 bd du Centenaire 
  BP 233, Dakar
   +221 33 859 33 99
   commercial.senegal@bollore.com
  www.bollore-transport-logistics.com 

BE  BRUSSELS AIRLINES

  Reinier KAPPNER 
  Directeur Régional
  Immeuble La Rotonde, rue St Michel x Amadou Assane Ndoye
  BP 3239, Dakar
   +221 33 823 04 60
   salessenegal@brusselsairlines.com 
  www.brusselsairlines.com

FR  CMA CGM Sénégal

  Frédéric MALEVIALLE 
  Administrateur Général
  12, bd Djily Mbaye, 5e et 4e étage
  BP 164, Dakar
   +221 33 849 92 00
   dka.ndioum@cma-cgm.com
  www.cma-cgm.com

FR  DAKAR TERMINAL

  Jérôme BESEME 
  Directeur Général
  47, av. Hassan II, 6e étage
  BP 233, Dakar
   +221 33 859 33 99 / +221 33 859 13 12
   jeannette.ndong@dakar-terminal.com
  www.bollore-ports.com

IT  GRIMALDI SÉNÉGAL

  Timothée JEANNIN 
  Administrateur Général
  Pont de Colobane
  BP 50559, Dakar
   +221 33 889 04 90
   grimaldi@grimaldi-senegal.com
  www.net.grimaldi.co.uk - www.grimaldi.napoli.it

FR  SETER

  Frédéric BARDENET 
  Directeur Général
  Immeuble Azur 15 - 12 bd Djily Mbaye, 1er étage
  BP 50555, Dakar
   contact@seter.sn

FR  SND CASALA - AGS

  Panagiotis POULOT 
  Directeur
  Route de Mbao, Grand-Mbao 
  BP 2704, Dakar
   +221 33 836 52 34 / +221 33 836 52 88
   manager-senegal@agsmovers.com
  www.ags-globalsolutions.com

TRANSPORT, TRANSIT, FRET, MANUTENTION 



 willistowerswatson.com

En tant que l’un des plus grands cabinets de conseil, de courtage et de 
solutions logicielles au monde, Willis Towers Watson s’engage à offrir à 
ses clients une experience gagnante. 

Avec une présence dans plus de 35 pays en Afrique, Willis Towers 
Watson est en en mesure de proposer des approches pan-régionales 
et d’accompagner ses clients dans les domaines suivants : 

Risque d’Entreprise et Courtage : En appréhendant le profil de risque 
propre à chaque client et en élaborant des stratégies sur mesure qui 
quantifient, réduisent et transfèrent les risques, Willis Towers Watson 
propose aux entreprises une nouvelle façon de gérer les risques et 
d’obtenir des résultats supérieurs.

Capital Humain et Avantage Sociaux : Qu’il s’agisse d’avantages  
sociaux des employés ou de rémunération des cadres dirigeants,  
Willis Towers Watson adopte une vision globale basée sur l’analyse 
des données et des logiciels de pointe afin de faire ressortir de 
nouveaux moyens de motiver les personnes et d’encourager le  
bien-être.

Investissement, Risque et Réassurance : En combinant des  
paramètres d’analyse approfondis et une solide connaissance des 
organisations, Willis Towers Watson révèle de nouvelles occasions 
de maximiser le rendement. 

Wills Towers Watson 
(anciennement Gras Savoye) 
aide les entreprises à 
transformer les risques en 
opportunités de croissance.

Willis Towers Watson Cameroun
578, rue Tobie Kuoh - Bonanjo
B.P. 3014 Douala – Cameroun
Tél : +(237) 233 43 21 22/233 42 31 84  
gras.savoye@cm.grassavoye.com

Willis Towers Watson Congo
118, Avenue Fayette Tchitembo - 
Centre-Ville 
B.P. 1901 Pointe-Noire – Congo
Tél : +(242) 06 667 12 12
secretariat.bzv@cg.grassavoye.com

Willis Towers Watson Côte d’Ivoire
Immeuble « The Green » - 1er étage 
Avenue Noguès - Plateau 
01 BP 5675 Abidjan 01 – Côte d’Ivoire
Tél : +(225) 20 25 25 00 / 20 25 27 00   
gras.savoye@ci.grassavoye.com 

Willis Towers Waston Sénégal
Immeuble Isocèle - Point E
Rue de Diourbel x Rond Point de l’Ellipse
B.P. 9 Dakar – Sénégal
Tél : +(221) 33 859 40 51
gs.senegal@sn.grassavoye.com 
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CH  TLC SÉNÉGAL SA

  Emmanuelle CADEDDU 
  Directrice Pays
  4, av. Léopold Sédar Senghor - Résidence Excellence 
  5e étage (Place de l’Indépendance) 
   +221 33 825 72 22
   management.sn@tlc-com.ch
  www.tlc-com.ch

CH  TOM - Terminal des Opérations Maritimes SA

  Jean François Franck D. MACHUCA 
  Président Directeur Général
  Route des Hydrocarbures, Hann Bel-Air
  BP 27317, Dakar
   +221 33 859 06 06
  tom@tom.sn

FI  WÄRTSILÄ West Africa

  Marc THIRIET 
  Directeur Général
  Immeuble Le Thiargane, Mermoz, Place OMVS
  BP 21861, Dakar 
   +221 33 865 41 00  
  www.wartsila.com

Contact Siège Social :
Cite Sipre Fort B - Lot N0 63

BP : 6334 - CP 11522 Dakar Etoile
DAKAR (Sénégal)

Tél : (+221) 33 860 73 01 / 02
Email : apave.sahel@apave.com

Site Internet : www.apave.com mission de confiance

Infrastructures
Inspection
Bâtiment
Formation
Essais / Mesures





Marine Industrie Construction et bâtiments

Certification Agriculture - Agro-alimentaire Services aux gouvernements  
et commerce international

Pétrole & Gaz Inspection et vérification  
en service

Inspection des véhicules  
automobiles

Crée en 1898, Bureau Veritas est un leader sénégalais des Tests, de l’Inspection et de la Certification. Il délivre à 
ses clients des services à haute valeur ajoutée afin de les aider à répondre aux défis croissants liés à la qualité, 
à la sécurité, à la protection de l’environnement et à la responsabilité sociale.

Partenaire de confiance, nous offrons des solutions innovantes, allant au-delà de la simple conformité aux 
normes et aux réglementations, afin de réduire les risques, d’améliorer les performances et de promouvoir un 
développement durable.

Bureau Veritas travaille avec des valeurs clés qui incluent l’intégrité et l’éthique, l’impartialité et l’indépendance, 
l’orientation client et la sécurité au travail.

BUREAU VERITAS

BUREAU VERITAS MALI

Hamdallaye ACI , Avenue du MALI ,          
Immeuble Soutra 5ième,  Etage- Bamako

Tél : +223 20 29 58 82
ctcbamako@bureauveritas.com

BUREAU VERITAS MAURITAnIE

Carrefour Cité SMAR
Immeuble Mauricenter Bureau 29

Nouakchott-Mauritanie
Tél : +222 45 25 80 66  
Fax : +222 45 24 21 47

abdellah.mohamedou@bureauveritas.com

BUREAU VERITAS SEnEGAL

VDN x Ancienne Piste - Mermoz Pyrotechnie 
B.P 592 - DAKAR

Tél : +221 33 865 12 20 
Fax : +221 33 864 05 72 

ctcbamako@bureauveritas.com
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Programme de coopération bilatérale 
Belgique Sénégal 2019-2023

Enabel au Sénégal

Un portefeuille bilateral aligné sur le 
Plan Sénégal Emergent (PSE)

Enabel est l’Agence belge de développement. Nous mettons en œuvre et coordonnons la politique belge en matière 
de développement international. Cette politique cible son action sur la croissance économique inclusive, les droits 
humains, tout en accordant une attention particulière aux droits des femmes et des enfants, à la digitalisation et à 
l’environnement. Enabel a la compétence exclusive de la mise en œuvre de la coopération gouvernementale belge. 
En outre, l’agence exécute des missions auprès d’autres donateurs, qui renforcent l’impact de la politique belge de 
développement.

Ce premier pilier du programme de 
coopération vise la promotion de 
la création de richesse et d’emplois 
par le développement de l’entrepre-
neuriat à petite et moyenne échelle, 
notamment dans les secteurs 
jouissant d’avantages comparatifs 
évidents dans le Sine-Saloum. Par 
la mise en œuvre de cette compo-
sante du Programme de coopération, 

Enabel se positionne comme parte-
naire technique du Ministère du 
Développement Industriel pour la 
réalisation de l’Agropole-centre, l’un 
des projets phares du Plan Sénégal 
Emergent. Deux parcs agroindustriels 
modernes - des agropoles - seront 
réalisés dans les villes de Kaolack et 
Foundiougne. Ces agropoles béné-
ficieront d’un appui technique et 
financier pour une gestion optimale 
de leur services aux entreprises. 

Les entreprises des régions de 
Fatick, Kaolack et Kaffrine bénéficie-
ront d’un appui pour renforcer leur 
capital financier, technique, humain 
et social. Les filières de produc-
tion agroalimentaires seront mieux 
structurées et renforcées, et deux 
incubateurs d’entreprises seront mis 
en place dans le secteur de l’écono-
mie verte et du numérique. 

Ce volet du programme de coopé-
ration vise à améliorer l’accès aux 
droits à l’information, à la formation 
et à l’éducation en matière de santé 
sexuelle et reproductive. L’accès aux 
services de santé de santé sexuelle et 
reproductive de qualité sera amélioré. 
Les organisations et services natio-
naux de prévention et de prise en 
charge des violences basées sur le 
genre seront appuyés.  

Doté d’un montant de 45 millions d’euros, le nouveau programme de 
coopération 2019-2023 sera exécuté en cohérence avec les priorités du 
Sénégal, exprimées dans le Plan Sénégal Émergent (PSE). « Contribuer au 
développement socioéconomique inclusif et durable du Pole-territoire Sine-
Saloum » : tel est l’objectif du nouveau programme de coopération sénégalo-
belge. Son ambition est de contribuer au développement et à la stabilité 
économique, sociale et environnementale du Sénégal et d’œuvrer activement 
pour l’égalité des droits et des chances de toutes les couches de sa population.

Promotion de l’entreprenariat durable 
et création d’emplois décents 

« Santé de la femme, du 
nouveau-né, de l’enfant 
et de l’adolescent(e) » 

1 2
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www.fluiconnecto.sn
senegal@fluiconnecto.com

Le Leader Mondial en fourniture de flexibles et 
connecteurs haute pression hydraulique & flexibles 
industriels, de système de gestion de fluide et autres 
équipements de transfert est maintenant présent au 
Senegal pour vous servir.       

FLUICONNECTO SENEGAL SAS

Nos Divisions:

Nos Applications:

• Fabrication Flexibles

• Système de graissage / lubrification centralisé automatique

• Equipment de Service & Maintenance Industrielle

• Système anti-incendie automatique

• Filtration moteur / Gros volumes (Bulk)

• Travaux publics

• Assainissement

• Mine & Carrière

• Manutention

• Industrie

• Industrie Pétrolière

• Agriculture

• Transport

• Marine

the manufacturer
at your doorstep1400 145 115

plus de plus de plus de

Employés Hydroshops Ateliers sur Site
45
plus de

SOS Vans

FLUICONNECTO EN BREF
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NOUS SOMMES PUMA ENERGY
Un groupe pétrolier mondial commercialisant du carburant, du gaz, des lubrifiants de manière fiable et rapide,

en toute sécurité et a un prix compétitif, sur les cinq (05) continents 

INSTALLATIONS GAZ BUTANE :
- DOMESTIQUE - COLLECTIVITES - RESTAURATION

- HOTELLERIE - INDUSTRIES

PUMA ENERGY SENEGAL 
Immeuble Thiargane

2ème étage Place OMVS Dakar
BP 20 971 Thiaroye (Dakar – Senegal)

Siege : +221 33 865 32 93
Service Clients : + 221 33 865 31 31

Centre emplisseur : + 221 33 879 15 15
Fax : + 221 33 879 15 00

Créateur des conditions du bien-être au travail

Mobilier de bureau. Sièges de bureau et d'atelier. Salons tissu et cuir.
Conseils en aménagement des espaces de travail. Espaces collaboratifs.
Mobilier pour collectivités, restaurants et hôtels. Fauteuils lounge.
Solutions de stockage léger, semi-lourd et palettisation. Vestiaires.
1500m² dédiés au stockage du mobilier. Service après-vente.



Plaques et blocs isolants pour le 
bâtiment : 

• Faux plafond 

• Isolation thermique 

• Ajout dans le béton 

Palettes ultralégères et résistantes  
pour le transport aérien. 

Km 3,5 Bd du Centenaire - B.P. 1783 Dakar RP - Sénégal - Tél :(33) 832 31 21 - Fax :(33) 832 35 20  

Mail : sipasen@orange.sn 

L’industrie du polystyrène au cœur de Dakar : production de boites, plaques, blocs et découpes sur me-
sure depuis 1989. Une unité de recyclage. 

GRANDS DOMAINES DU SENEGAL



Avec vous jour après jour
Présent au Sénégal depuis 1989, Oryx Energies est un acteur clé du 
secteur de l’énergie actif principalement dans :

Le stockage : dépôt de 50 000 m3 à l’entrée du port de Dakar et un 
service 7j/7, 24h/24.

Le ravitaillement de navires à quai : en carburants et en lubrifiants 
Oryx Energies.

L’export : de carburants et de lubrifiants Oryx Energies aux pays 
limitrophes.

La distribution de carburants et de lubrifiants Oryx Energies à 
l’intérieur du pays :

• Clients commerciaux et industriels.
•  Réseau de stations-service à Dakar et dans les autres régions du pays.
• Réseau de garagistes, distributeurs et revendeurs (lubrifiants).

Créé en 1987, Oryx Energies est l’un des fournisseurs indépendants 
de produits et de services pétroliers et gaziers les plus importants et 
les plus anciens en Afrique. Nous nous réjouissons de continuer à 
vous accompagner, jour après jour.
oryxenergies.com

Siège Immeuble la Maison de l’Assurance, 2ème étage, VDN Pyrotechnie, B.P. 21126 Dakar, Sénégal  T. 33 889 63 20  F. 33 821 44 93  ossa@oryxenergies.com
Dépôt Zone des hydrocarbures  T. 33 832 79 60  F. 33 832 79 61









Allianz Sénégal Assurances
Avenue Abdoulaye Fadiga x Rue de Thann, Dakar - Sénégal
Entreprise privée régie par le Code des assurances CIMA
Email : allianz.senegal@allianz.com - web : www.allianz.sn
Tel: 33 849 44 00
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